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SEVENTH MEETING
Beld at Church Bouse, Westminister, London,

on Monday, 4 February 1946, at 3 p.m.

President: Mr. N. J. O. MARIN (Australia).

Present: The repre$eutatives of the foUowing
countries: Australia,· Brazil, China, Egypt,
France, Mexico, Netherlands, Poland, Union of
Soviet Socialist RepubIics, United Kingdom,
United States of America.

33. Provisional agenda
1. Adoption of the agenda.

2. Letter from the Acting Head of the Soviet·
delegatîon to the President of the Security
Council dated 21 January 1946.1 .

3. Letter from the Head of the Ukrainian SSR
de1ega~on to the President of the Security
Council dated 21 January 1946.-2

4. Letter from th~ Head of the Yugoslav dele
-gation ta the Executive Secretary(un
dated).8

34. Openîng remarks by the President
The PRESIDENT: 1 want·· ta communicate· to

the CouDcil that, in respect of the proceedings
thisafternoon, we have the great privilege of
welcoming the Secretary-General Mr. Trygve
Lm.4

35. Adoption of the agenda
The agenda was adopted.

36. Continuation of discussion of the let.
.terfrom the Acting Head of the Soviet
delegation1

The PRESIDENT : The next item on the agenda
js .t1le consideration of the letter from the Acting
Head of the Soviet deIegation dated 21 January
1946,concerning the situation in Greeee. At our
last meeting, oral statements were made by the
representatives· of the Union of Soviet Sodalist
Republks, the United Kingdom and Greece. If
the Council. approves, 1 propose ta follow the
procedure adopted when we were considering
the situation in Iran and ta ask the representa
!ives of the Soviet Union, the United Kingdom
and Greece, in that. order, whether they wish ta
supplement the remarks made by them at our
last meeting or to reply to matters raised during
our meeting. 1 should then invite general dis
cussiQn by other members of theCouncil. Is
there any objection to that procedure? There

~ Bee Official Recort1s .of the 8ecw-i'o., Councîl, FiratYear, Fhat Series, Supplement No. 1: !;,i"mex 3.

t Ibid., Annex 4.
• Ibid., AnnèX 5.
4 Ibid., Annex 6.

SEPTIEME SEANCE
Tenue à Church Bouse, Westminster, Londres,

le lundi 4 février 1946) à 15 heures.

Président: M. N. J. O. MAKIN (Australie).

Présents: Les représentants des ·pays suivants:
Australie, Brésil, Chine, Egypte, France,
Mexique, Pays-Bas, Pologne, Union des Répu~
bliques socialistes soviétiques, Royaume-Uni,
Etats-Unis d'Amérique.

-33. Ordre du jour provisoire
1. Adoption de l'ordre du jour.
2. Lettre du chef par intérim de la délégation

soviétique au Président du Conseil de sécu
rité, datée du 21 janvier 19461

•

3. Lettre du chef de la 'délégation de la RSS
d'Ukraine au Président du Conseil de sécu
rité, datée du 21 janvier 1946l1

•

4. Lettre du chef de la délégation yougoslave
au Secrétaire exécutif (sans date) 3. .

34. Déclaration préliminaire du Président
Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je dé

sire informer .le Conseil qu'à l'occasion de la
séance de cet après-midi, nous aurons le vif plai
sir d'accueillir M. Trygve Lie4, notre Secrétaire
général.

35. Adoption de l'ordre du jour
L'ordre du jour est ad.opté.

~6. Suite de la discussion relative à la
lettre du Chef par intérim de la délé~
gation soviétique1

'

Le PRÉSIDENT (traduit defanglais):' Le point
suivantà notre ordre du jour appelle l'examen
de la lettre en date du 21 janvier 1946, émana,nt
du Che! par intérim de la. délégation soviétique
et portant sut la situlltion .• en Grèce. Au .cours
de notre dernière séance des dédarations.ver~
baIes ont été faites par les. représentants de
l'Union des RépubIiques-SG€ialist~·soviétiqlles;
du Royaume-Uni et de la Grèce. Sous réserve de
l'approbation du Conseil, je propose de suivrela
procédure qui avait été ad9ptée IorsdeJ'examen
de la situation en Iran et de demander aux re
présel11tantsde!'Union soviétique, du Royaume
Unietdela Grèce - dans l'ordre où je viens de
les nonuner _.. de nous faire savoir s'ils désirent
ajouter quoique. ce soi,taux déclarations qui ont
été faites au cours d~ notre dernière réunion, GU;

1 Voir Procès-verbauxof!icÙb .. du Conseil. de .sécurité,Première .Année, Prcprlère Série, Supplément No 11Annexe 3. . ....
a Ibid., Annexo 4.
• Ibid., AnnexeS.
"Ibid., Annexe 6.
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s'ils ont l'intention de répoudre aux différents
points qui ont apparu au cours de la réumon.
Ensuite, j'ai Fintention d'ouvrir la discussion
générale. Y a-t-il des objections à cette façon de
procéder? Puisque vous n'avez pas d'objections,
cette façon de procéder sera donc adoptée.

Le procédure est adoptée.

37. Déclaration complémentaire du re
présentant soviétique

M. VYCHINSKY (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) (traduit du russe) : Je vou
drais m'arrêter à la déclaration qu'a faite
M. Bevin à notre dernière séance, le 1er février.

L'un des traits caractéristi'iues du diSCOUŒ

prononcé le 1er février par M. Bevin est ce qu'on
pourrait appeler la grande liberté avec laquelle
il a présenté les faits. C'est pourquoi je doiE
revenir aujourd'htù sur ces faits et sur l'interpré
tation singulière qu'en a donnée M. Bevin à la
dernière séance.

En retraçant les circonstances dans lesquelles
le Gouvernement et la délégation soviétiques ont
soumis la question grecque au Conseil de "écu
lité, M. Bevin a dit entre autres choses que
chaque fois que le problème grec avait été soulevé
au cours des négociations avec l'Union sovié
tique, cela s'était produit lorsque la discussion
portait sur la Roumanie, la Bulgarie, et la
Pologne. M. Bevip. a ajouté que l'Union sovié
tique a toujours utilisé la question grecque pour
contre-attaquer la Grande-Bretagne. "Lorsqu'elle
a voulu soulever une question intéressant quel
que autre partie de l'Europe . . .", a dit M.
Bevin. Les faits que je vais exposer maintenant
montreront sous quel jour trompeur et tendan
cieux la déclaration de M. 'Bevin a fait appa-
raître la question. .

En dIet, colîlment la question grecque se pré
sentait-elle à la Conférencp. de Potsdam? A la
Conférence de. Potsdam le 20 juillet, présidée
par M. Truman, M. Molotov, Commissaire du
peuple aux Affaires étrangère'! d,e l'Union sovié
tique, a fait. un expo;;·~ portant sur la, réunion des
trois Ministres des Affaires étrangères, au cours
ie laquelle un certain nombre àe questions, y
~ompri-s celle de la Grèce, avaient été discutées.
M. Molotov a dit que M. Bymes, Secrétaire
d'Etat des Etats-Unis, avait proposé la conclu
sion d'un accord entre les trois Puissances en
vue de faire suivr~ par des observateurs les
opérations électorales en Italie, en Grèce, en
Roumanie et en Bulgarie, et de permettre aux
représentants de la pre"lse des Etats-Unis, du

. Royaume-TJni et de l'Union soviétique, de péné

. trer librement dans ces pays. d'y aller et venir à
leur gré et de transElettre librement leurs infor
mations sur tom:. ks. évéIiemmts. L'exposé a
également a;G',~t ~t;,'ùe M. Eden avait souscrit à
cette ptopos1timl.

M. Molûf.O';j ,~.:ét a;,)ute alors qu'il ne voyait
pas la neces:'!); t d~C~lr.--Jyer des obserVateurs spé
Ciaux en ROUïl.1anie ct en Bulgarie; et qu'en cé
qui concernait la Gr~ce, le point de vue du Gou-

.vernement s0viétique, se trouvait· exposé d~_ns Je
document qui avait été' alors présenté. Je dois
dire que ce document) c'est-à-dire le mémoran
dum du C:h::r1.·vernementsoviétique ~,_..tif à la'

are no objections; the procedure will he adopted.

"How did matters actually stand regarping- the
Ù"reekquestion at the Potsdam Conference? At
the Potsdam Conference on 20 July, when Mr.
Truman presided, a st~tement was made by
Mr.Molotov, the People's Commissar for For
eign Affairs of the Soviet Union, regarding the
meeting of the three Foreign Ministers at which
a number of qUe$1;ions, including that of Greece,
had been discussed. In this statement he said
thatMr. Bymes, the Secretary of S~ate of the
United States of America, proposcd an agree
ment of the three Pcwers with regard to con
durting an observa:'ion of the course oÏ the elec
tions on .Île part of the three Powers in Italy,
Greece, R"umania and Bulgaria and to ensming
the freeadmission of press iepresentatives of the
United States, the United. Kingdom and the
Sovïet Union, suchrepresentatives being enabled
to move about freèIy in the country and to p.;ive
informatîon freely on the various events. The
Tl':'rort furtller stàted that MT. Eden subscribed
to·this proposition.

Mr.Molotov aIso said that n,_ saw no necessity
to dispatch. special observers to Roumania and
Bulg'a:riaand that,. aS regards Greece, the Soviet
Gover:-unent's point of viewwas contained in the
document ~hich was then put forward. 1· must
fltat~ that this âoctL.'!lent, that is to say the

.' memorandum ôf the ... Soviet Governm~nt te
garding Greece, did not indude ~ne word about

The procedu,re was adopted.

37. Supp!ementary remarks by the Soviet
representative

Mr. VYSHINSKY (Union of Soviet Socialist
Republics) (translated trom Russian): 1 should
like ta refer ta the statement made here at the
last meeting on 1 February by Mr. Bevin.

One of the characteristic features of Mr.
Bevin's speech which we heard on 1 February is
what may be called a very free handling of
facts. For this reason,in my statement today 1
must dwell upon those facts and upon the singu
lat Înterpretation placed on them at the last
meeting by Mr. Bevin.

ln dealing with the history of the Greek ques
tion, as raised by the Soviet Government and
the Soviet delegation in the Security Council,
Ml'. Bevîn said, among- other things, that, when
ever the problem of Greece an' ~ in any nego
tiations with the Soviet Union, it always came
about when we were discussing Roumania or
Bulgaria or Poland. Mr. Bevin added that this
question, that is to say the question :regarding
Greece, was always rais,ed by the Soviet Govern
ment as a counter-attack on Great Britain. He
said: "Whenever we have raised a matter affect~

ing some other part of Europe ...". How Lncor
rect and tendentious is Mr. Bevin's version of
this question can be .iudged from the facts which

. 1 am about to bring forward.



Great Britain. It referrt:d to the terrorist regime
which was established !11 Greece under the pro
tection of the then Greek Government and to
the threat of milîtary action on the part of
Greece in respect of Albania and Bulgaria. 1 do
not wi.sh to make such a statemt.mt ir.a the Secu
rity Council without gooo grounds. 1 could
request the CC1...lncil to acquaint itself fully with
this document of 21 July. But, in order not to
weary the Couucll and not to waste a great deal
ùf time in quoting this document, 1 will confine
myseif to citing two proposals which wefe made
at that time by, the Soviet Government. They
were as foilows:

Fîrst, to re-t:.,;,::tblish within the ne.xt few days
diplomatie l'da:: Jns with Roumania, Bulgaria,
Finland and Hungary since there was no justifi
cation for further delay jn this respect.

Secondly, as regards directly the question of
Greece, to recommend that the Greek Regent
take immediate steps to establish a democratic
government in the spirit of tlle agreement con
cluded'at Varkisa on 12 Febrùary 1945 between
the rçpresentatives of the then Greek Govern
ment and of Greek democracy.

Those were the two proposaIs.
ln conclusion, in this document of 21 July,

which the Soviet delegation put forwarù at the
meeting of the leaders of the three Powers, it
was stated that the Soviet Government expressed
confidence that the above-mentioned measures
would be supported by the United States of
America and Great Britain.

This was the document put forward at that
rime by the Soviet Government and it is this
document which Ml'. Bevin, in his statement of
1 Febrnary, cailed a "counter-attack" of the
Soviet Union against Great Britain. It appears
that when the Soviet Government proposes to
recommend that the- Greek Regent take meas
ures to establish a democratic Government,
and when the Soviet Government expresses its
conviction that this recommendation will be
supported by the Government of the United
KingdaIn, ,Ml'. Bevin states that this is a "c0un
ter-attack" by the Soviet Government. R~ally,
one can but express surpr.ïSe about the concep
tion of attacks and counter-attacks wmch Ml'.
Bevin has manifested in this c&e. He said, in
bis speech, that Ml'. , Molotov, in cases where
the question of Roumania, Bulgaria or Polaud
waS discussed, pulled out the king from bis pack
of cards and said: "Weil, that is my trick."

Ml'. Bevin then added: "But then we (th
Great Britain). come out with ·the ace," anJ
forth. l do not want to foilowMr.Bevin in his
analogy between international conferences and
a. gaming house, in comparing foreign policy
withagame of cards. But since Ml'. Bevin pre~
fers an analogyof this kind, 1 must say that
Ml'. Bevin's ace looks very little like an ace and

Grèce, ne contenait pas un mot au sujet de la
Grande-Bretagne. TI y était question du régime
de terreur instauré en Grèce sous la protection
du Gouvernememt grec d'alors) et de la menace
d'une action rnilitaire de la Grèce contre rAl
banie et la Bulgarie. Je ne VOt\drais pas faire une
telle déclaration devant le Conseil de sécurité
sans apporter des preuves. Je pourrais prier le
Conseil de prendre connaissance du texte intégral
du document du 21 juillet, mais afin de ne pas
lasser son attention et de ne pas perdre beaucoup
de temps en citant ce document, je me bornerai
à m"'l.ltionner les deux propositions que le Gou
vernement soviétique a faites à l'époque. Les
voici:

Premièrement, rétablir, dans un délai de quel
ques jours, les relations diplomatiques avec la
Roumanie, la Bulgarie, la Finlande et la Hon
grie, étant donné que rien ne justifie unnouveau
délai à cet égard;

Deuxièmement, en ce qui concerne directe
ment la Grèce, recommander au Régent grec de
prendre immédiatement des mesures en vue de
constituer un gouvernement démocratique,
conforme à l'esprit de l'accord conclu le 12 fé
vrier 1945 à Varkisa, entre les représentants du
Gouvernement grec d'alors et ceux de la démo
cratie grecque.

Telles étaient les deux propositions.
Enfin le document du 21 juillet, que la. délé

gation soviétique avait présenté à la réu.rùon des
dirigeants des trois Puissances, indiquait que le
Gouvernement soviétique avait la conviction que
les mesures susmentionnées recevraient l'appui
des Etats-Unis d'Amérique et de la Grande-
Bretagne. .

Tel était donc le document qui fut présenté
alors par le Gouvernement soviétique, et c'est ce
document que M.Bevin appelait, danS sa 4écla
ration du 1er février dernier, une "contre
attaque" soviétique contre la Grande-Bretagne.
Ainsi donc~ lorsque le Gouvernement soviétique
propose de recommander au Régent grec de
prendre des mesure.s pour la formation d'un
gouvernement démocratique, lorsque le- Gou
vernement soviétique exprime Ia'conviction que
cette recommandation' trouvera J!appui du
Gouvernement britannique. cela, au dire de
M. Bevin, constitue une "contre-attaque" du
Gouvernement soviétique. En vérité, on ne peut
manifester que de la surprise devant la concep
tion qu'a montrée M. Bevinde l'attaque et de la
contre~attaquedans cette affaire. DanS son.dis
cours, M. Bevin a déclaré que chaque fois qu'il
était question de la· Roumanie, de la Bulgarie
ou' de la Pologne, M.Molotov sortait un roi de
son jeu de cartes en disant : "Très bien,la levée 
est à moi."

M. Bevin a ajouté alors: "M~ à ce moment
nous (c'est-à-dire la Grande-Bretagne} avons
tourné l'as", etc. • . . Je ne veux pas suivre
M. 13evin dans la comparaison qu'il fait··entre
des conférences internationales et une mlÜ"

1

son de jeu, dans l'analogie qu'il trouve entre la
. politique.·extérieure. et une partie de œrt(:s. Mais

si M.Bevin tient à une comparaison de ce genre,

,-
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je dois dire que l'as de M. Bevin a très peu
l'air d'un as, et que la main de M. Bevin ne lui
assure pas, pour employer ses propres termes,
une belle lev6c.

Je dois mainten&nt m'étendre sur un second
point. Dans son exposé de la question grecque,
M. Bevin n'a pas hésité à rejeter tout le bltùne
des incidents de Grèce sur les communistes. Je
n'ai pas l'intention tic me faire l'avocat des corn·
munistes grecs, je suis convaincu qu'ils sauront se
défendre eux.mêmes, mais je dois m'arrêter
néanmoins à l'interprétation ~ue M. Bevin a
donn~e des événemenu, puisqu il a tenu à sou
lever cette question.

A l'appui de ses accusations, M. Bevin a ~té
un rapport de la délégation des syndicats bri
tanniques. Je suis tout disposé à admettre la
sincérité de èette délégation et de son rapport,
mais je ne puis accepter sans observatiorui tout
le contenu dudit rapport et notamment le pas
sage qu'a cité M. Bevin et selon lequel, lorsque
les troupes britanniques se dirigeaient· vers le
Nord, à la poursuite des Allemands, ces derniers
croisèrent des détachements des forces de la Ré·
sistance qui allaient dans la direction opposée. Le
passage dont M. Bevin a dOimé lecture déclare
que ce fait prouve sans aucun doute que les forces
de la Résistance étaient l'bien plus précècupées
de retourner à Athènes, pour s'y emparer du
pouvoir, que de poursuivre la lutte contre les
Allemands". Ainsi donc, le rapport même de la
délégation des syndicats nie le fait que les forces
de la R~tancegrecque ont pris part à la lutte
contre les Allemands.

Je le répète, je n'ai nullement l'intention de
présenter ici la défense de l'ELAS ou de l'EAM,
mais je dois dire que conclure du fait qu'un dé
tachement des forces de la Résistance allait dans
la direction opposée, que ces forces ne combat
taient pas <;ontre les Allemands, c'est là une inter- .
prétation absolument injustifiée, totalement
inexacte et qui ne s'accorde pas avec les- faits
réels.

Pour le prouver, je vaudrais me référer à quel
ques informations de source b!'itannique. Je cite
rai en particulier les débats parlementaires qui
ont eu lieu en 1945 à la Chambre des Com
munes, et qui ont porté sur la question grecque.
Permettez-moi de citer tout d'abord l'interven
tion de.· M. Cocks, membre de la Chambre des
Communes: '''J'ai toujours entendu dire, déclara
M. Cocks, que les troupes de l'ELAS avaient
neutralisé c;lix divisions allemandes." "Avec des
armes .qlle nous leur avions fournies", intervint
M. Pritt. "Oui, répliqua M ..Cocks, et elles ont
neutralisé dix divisions allemandes. Elles ont fait
un travail fort utile.. Elles ont .fait sauter des
ponts, elles ont détruit des trains, et lorsque les
Allemaitds ont envoyé. des tronpes en .Afrique du
Nord, elles ont fait sauter la voie ferrée qui va
du·nord;ausud de· la Grèce et "nous ont ainsi
rendu un très grand service. Je crois savoir aussi.
que lo~ue nous avons envahila Sicile, notlS
leur avonS demandé de nou~_ aider, et qu'elles 
l'ont fait. J'estïmeque ce n'est pas jouer,fran.:
jeu que de dire aujourd'hui que ces gèns, à qui
nous fournissons des armes depuis .un certain
temps, n'ont pas du tant pris part aux combats1.'s

"l'arliamentaT:JI D,balés (Hansard),18 janvier 1945,
colonne 471.
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1 must dwe11 on the !'econd question. When
giving an ac(;ount of the Greek question, Mr.
Bevin did not hesitate ta throw all the blame
for the events h'l Greece upon the Communists.
1 have no intenciou of acting as advocate for the
Greek Communists, 1 am certain they will bt
able to defend themselves, but 1 must all the
same dweli upon Ml'. BevînJs interpretation since
he has himself raised this question.

Ml'. Bevin, in support of his accusations,
quoted a report of the de1egation of British trade
unionists.. 1 am prepared to regard with all
respect the integrity of this delegation and its
report, but 1 cannot accept without criticism
the entire contents of the report and, in par
ticular, the passage quoted by Mr. Bevinto the
effect that when· British troops were moving
northwards in pursuit of the Germans, the Ger
mans passed forces of the Resistance Movement
marching in tb.e opposite direction. The passage
read by Mr• .Bevin states that this fact undoubt
edly show~ that the forces of the Resistance
Muveme21t were "more concerned with return
ing .ta Athens ta seize power than with :fighting
the Germalls'J. It thus follows t.hat in the report
of the trade U,nlons' delegation itself the fact that
the forces of the Resistance Movement in Greece
were taking part in the struggle against the Ger-
mans was denied. .

1 repeat, 1 do not intend ta act as the defender
of ELAS or EAM, but 1 must say that to deduce
from the fact that some detachments or other
of the forces of the Resistance Movement were
mOlVÏDg in the opposite direction, that those
forces were not fighting against thè Germans, is
altogether groundless. It iS quite inaccurate and
is not in accordance with what actually hap
pened.

ln support of this 1 wish to refer to some Brit
ish sources of information. In particular 1 shall
refer to Parliamentarv debates which have taken
place in 1945 in the House of Commons on the
Greek question..Allow me fust of aIl to refet to
a speech by Ml'. Cocks, memùer of the. House
of Commons. This is what Mr.Col:ks said: "1
have always understood that ELAStroops had
neutralized ten divisions of the German arœy."
Mr. Pritt intervened: !'With weapons supplied
by us." Ml'. Cocks replied: "Yes, and they neu
tralized ten divisions of the G:erm~l1<l,rmy.They
did somê very useful work. They blew up bridgl;s
and destroyed trains, and when the Germans
wete sending troops into North Africa, they
blew up thenorth to south railway in Greece
and ~~lped us very Iriu~h in. that way. 1 under
stamf]hat, when we invaded Sicily, we askèd
for. their help, which they gave. 1 think that,
at this .tinie of the day, we arenotplaying fair
insaying that these people, whom .we bave been
supplying with aI'lt1S f()fsome time, have never
doneflUyparticular fighting at aH."!



.,

Such then was the actual position if wc judge
b}' the authoritative remarks made by Ml'. Coeks,
a membcr of the Labour Party and a mcmber
of the Hause of Cammons, ta whieh no one will
think of referring as Moseow propaganda.

Mf. Bevin has here spoken (.'li an attempt by
a minority in Greece ta seize political power, and
said that this was the cause af the bloadshed in
Greece. In actual fact the cause for these events
is to be found elsewhere. That so-called minarity
is in fact nat a minarity at all; it Ù1 the Greek
people th~mselves. 1 will agaiu quote Ml'. Cooo,
for 1 prefer in thiS case ta use the words of an
Englishman and of English documents. In the
same speech Mr. Cocks said: HIt was the na
tional Resistance Movem.ent, a'movement of the
whole people. It is not an addition of the Con
servative Party, the Liberal Party, the Labour
and Sociallst Parties and so on. They Olay be in
it, but it is an association of people, many cf
",hom do not belong ta a political par.ty at aU.
It is nat a political but a national movement,
and the abject which it Jays down is the libera
tian of Greece from the Axis conquest and the
reorganization of the nation and of a free people
l'id of all fordgn domination."

This mavement is sometimes depicted as a
movement of extremists and bandits. But here
is what Ml'. Cocks has ta say of this movement
",hen he quotes a letter receiveà by him ftom
an English airman in Salonika. This is a descrip
tion of a demonstration by this mavement:

"They are whole familles, in their carts :and
on foot, oid and young, with grandparents, chil- .
dren, animais, proudly bearing banners and the
flags of an nations and parties, except the Royal
ist, and even clUcifixes. The village priests, who
know the lives and minds of their people, are
there on the people's side, marching with them
behind EAM banners. There must he no one but
the very old and very young left in the villages.
It is to them something of a fiesta and they come
with smilingfaces. Thesepeaceful demonstrators
are not an unruly gang of· extremists, and, un
less British forces bring in anti-popular troops
here, there can be no civil war."l

Ml'. Cocks· goes ·on to give.an anaiysis of .the
IJsychological effect ùpon the parties of the
Right in Greece resultingfrom sorne ofIidalstate
ments made in England· at the time. Of the par
ties of the Right in Greeee 'he says: ·'They felt
that the British were supporting them and that
whiIstrefusing ta compromise with the Leit they
would cbntinue· to enjüy the support of British

.' ar:nies,'"

This. is how. Mr. C9cks' speech is. further re~
ported in the Parliamentary report:

"Mr. Cocks: If we sÛPP0rtGeneral· Plastiras
in his savage· policy, we shallfind ourselves en-

lParliamentary Debates (Hansa~iJ). 18 January 1945,cohunt'ls471 472.· .
'Ibid., ~o{umn 47,9. .

Tclle était donc la véritable situation, ai l'on
en juge par la déclaration autorisée de M.~
membre du Parti. travailliste et de la ClUl..."llbre
des Communes, déclaration que personne n'osera
attribuer à la r ,Iagande de Moscou.

M. Bevin a dit ici qu'une minorité avait teraté
de s'emparer du pouvoir en Grèce et que c'était
là la cause des événements sanglants dans ce
pays. En réalité, la vraie cause de ces événements
doit être recherchée ailleurs. En effet, cette pré
tendue minorité n'en est pas une; c'est le peuple
grec lui-même. Une fois de plus, je vais citer
M. èocks, caf je préfère dans le cas présent me
servir des par{)les d'un Anglais et citer des docu
ments anglais. M. CoclG a dit dans cette mêm~
déclaration: lCC'était un mouvement de la Ré
sistance nationale, un mouvement du peuple tout
entier. Ce n'est pas un appendice du parti
conservateur~du parti libéral, du parti travailliste,
du parti socialiste ou de quelque autre pQ.,:,ti. TI
se peut qu'ils en fassent parti, mais c'est un
mouvement p(lpulaire et un grand nombre de
ses adhérents n'appartiennent à aucun parti poli- .
tique. Ce n'est pas lm mouvement politique, c'est
un mouvemen.t national; son but est de libérer
la Grèce du joug des pays de l'Axe, de ~éorga
niser le pays et de libérer la nation de toute domiw
nation étrangère."

Parfois, on présente ce mouvement comme un
mouvement d'e.,'{trémistes et de brigands. Mais
voici ce qu'en dit M. Cocks en cit3.ilt une lettre
qu'il a reçue d'un aviateur anglais de Salonique.
Voici la description de rune des manifestations
organisées par ce mouvement:

"On y trouve des fawJlles entières à pied ou
en voiture, jeunes et vieux, avec les grands
parents, les enfants et les aninlaux portant fi~e
ment des bannières et des drapeaux· de toutes les
nations et de tous les partis à l'exception des
drapeaux royalistes; ils portaient même des crl,lci
fix. Les prêtres des villages qui connaissent la vie
et les. sentiments de leurs concitoyens étaient avec
eux, derrière les étendards de l'EAM. Seuls les
très vieux et les très jeunes êtai~:p.t restés dans ks
villages. La manifestation était une fête pour eux
et ils marchaient le sOUlire aux lèvres. Ces mani
festants pacifiques ne sont pas des bandes d'ex
trémistes turbulents et, à moins que ]e.s Britan
niques n'amènent dans ces régions des troupes
mal disposées à l'égard· de c.emouvement popu
laire, il ne peut y avoir de guerre civiJ.e1

."

M. Cocks analyse ensuite l'effet psychologique
que certaines déclarationsofIiciçlles faites à cette
époque en Angleterre ont eu s'Ur. Jespartis de
etroite en Grèce. Il dit au sujet des partis de
droite: "Ds sen.taient que les Britanirlques les
soutenaient et qu'en.serefusant àconc1ure un
comproIPis avec Iespàrtis de gauche, ils continue
raient de bénéficier de l'appul des, armes britan-
niques'/' .. . ...., ... .

Voicila stÛte du discours deM~ Oocks,d~aprêS
les comptes rf'ndu" parlementaires: .

"M. Coc1Œ:Si ~oU&donnonsnotreappui àia
politique de cruauté du généra! ~lastiras, nous

1 ParUamontary Debates(Hansardh 18 janvier 1945,colonnes 471,472. .. .. -
J Ibid•• coloIUle 478.
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gaged in a major war in Greece against people
who want ouly to be our allies."t

AIl this was said in January 1945 in reference
to the then position in Greece. Has anything
changed sinee t'hen a..'1d if it has, in ,·..hat direc
tion; for the better or for the worse?

We answer this question finnly and decisively,
supported by numerous facts of which th.e Lon
don newspap""''S, in partietÙar, are full: the posi
bon has changed for the worse.

Ml'. Bevin has here stated that the incessant
propaganda from Moscow against the British
Commonwealth was a danger to the peace of the
world. Attacks upon the British Govenunent, he
said, were proceeding "as :~ no friendship existed
between us'~. That, said i\:r. Bevin, is the dan
ger to the peace of the world which sets us one
against another_

1 must say that in the opinion of the Soviet
delegation nothing can be more mistaken than
the step which Ml'. Bevin took in making this
statement. Does Ml'. Bevin consider fuat his
statement regarding propaganda from Moscow,
which according to him is a danger to the peace
of the whole world-a statement which, 1 must
sayat once, has absolutely no foundation-does
he think that such a statement is in accord with
his words of friendship?

When these words were uttered here, in the
Security Council, from the seat occupied by the·
British rlelegation, all we Soviet representatives
felt a sudden cold breath of the unhappy pasto
We could not help feeling here the unseen pres
ence of the sombre shadows of those who, whilst
alive, by their work and activities, served not the
cause of friendship but of enmity between our
two nations. But that song of Moscow propa
ganda is actually an old song. As early as in
1921 Lord CUrzon cast such accusations against
the Soviet Government and did not hesitate even
to present us with an ultimatum. These charges
however were easily refuted and Lord Curzon's
adventure ended in a fiasco.

In 1926-1927, the then~ritishForeign Secre
tary, Ml'. Austen Chamberlain followed in Lord
Curzon's footsteps. He sent a note to the Soviet
Government on "anti-British Moscow propa
ganda". At the same time, as· is well known,
the British Home Secretary, Joynson Hicks, got
busy in bis particular sphere. In search of evi
denceof Soviet propaganda, he gave an order
that the .safes of Arcos, an Anglo-Russianlim
ited cOinpany, should he broken open. On this
occasion, once again, that is in 1926-1927, these
accusations against the Soviet Union. of propa~

ganda·against the British Empire failed dismally.
But aIl. after-tasteremaîned, an unpieasant and
dangerous after-taste. .

Mr~ Bevin speaks of Mosco;w propaganda
,when he heàrs our friendly warnmg8 cgDcer.ning

" ..' .:t P!,rliamentart Debates (B'aniIardl. 18 January 1945,
column478. ..

serons entraînés, en Grèce, dans une guerre contre
ceux qui ne demandent qu'à être nos alliél.u

Tout ceci a été dit en janvier 1945 au sujet de
la situation qui existait alors en Grèce. Y a-t-il
eu un changement depuis lors? Si oui, la situa
tion s'est-elle améliorée ou a-t-elle empiré?

Nous répondons à cette question d'une façon
catégorique, en nous fondant sur' de nombreux
faits dont les journaux londoniens en particulier
sont remplis: la ~ituation s'est aggravée.

M. Bevin a déclaré ici que la propagâIlde in
cessante menée de Moscou contre le Common
weall:h britannique constituait un danger pour
la paix du monde entier. On al:taque, a-t-il dit,
le Gouvernement britannique "comme si l'ami
tié n'e.'tistait pas entre nousu

• En cela re
aide, a déclaré M. Bevin, le danger qui menace
la paix du monde et qui nous dI'(~e lep, uns
contre les autres.

Je dois dire que, de l'avis de la délégation
soviétique, rien ne peut être plus. erronü que
l'attitude qu'a prise M. Bevin en faisant sa décla
ration. M. Bevin croit-il vraiment que sa décla
ration sur la propagande de Moscou qui menace
rait la paix du monde entier, déclaration qui
je dois le préciser tout de suite - est absc1L'unent
sans fondement, s'accorde avec ce qu'il dit de
notre amitié?

Lorsqu'ici même, au Conseil de sécurité, nous
avons entendu ces paroles venant du fauteuil de
la délégation britannique, nous tous, les repré
sentants soviétiques, nous avons senti passer le
soufRe glacial d'un passé malheureux. Nous ne
pouvions pas nous tmpêcher de sentir la présence
invisible et de voir passer les ombres sinistres de
cetaX qui, de leur vivant, par leur travail et par
leurs activités, ont servi, non pas la cause de
l'amitié,mais celle de l'hostilité entre nos deux
pays. Cette ritourn-~c 'tU sujet de la propagande
moscovite est vraiment une vieille chanson. Déjà
en 1921, Lord Curzon lançait contre le Gou
vernement soviétique de telles accusations. Il
alla jusqu'à nous présenter un ultimatum. Ces
accusations, cependant, furent facilement réfu·
tées et la tentative de Lord Curzon s'est terminée
par un fiasco.

En 1926-1927, M. Austen Chamberlain, alors
. Ministre des Affaires étrangères de la· Grande

Bretagne, s'engagea dans la voie de Lord Curzon.
Il envoya au Gouvernement soviéûque une note
sur "la propagande antibritannique à Moscou".
A la même époque" comme chacun le sait,
M. Hicks, Ministre de l'Intérieur britannique, ne
restait pas inactif dans le domaine qui lui était
propre. Il ordonnait l'ouverture des coffres-forts
de la société anonyme anglo-soviétique Arcos,
e&p€lant y trouver des preuves de l'activité de la
propagande soviftique. Une fois de plus en cette
circonstancel '~talt en· 1926-1927, les ac.cusa
tions selon le;,,:u,;,i1ü- 1'I:Jnion soviétique se serait
livrée à la p:rGt;<lg>l.T:*;.:e contre l'Empire britan
nique, s'effm:,;;Lrt:.l"~:t lamentablement, mais ces
événements laissèl'entunarrière-goût, un désa
gréable ·et dangereuxartière-goût.

M. Bevin parle de la propagande de Moscou,
10l'Sq1l'il entend nos avertissements mllcaux au

1Parlïiimentary Debates (Hansard). 13 janvier 1945.
colonne 478.
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the position in Greece. When wc spcak of the
inh'..unan terroristic. regime in Greece, this is
trel.lted as "Moscow propaganda". When we say
th,"t the presence Qf Bdtish troops in Greece is
being made use Qf by reactionary elements and
adyenturers agair..st the interests Qf the Greek
people thernselves and of all the United Nations,
inc1llding Great Britain, this is also dec1ared tQ
he "Moscow propaganda", and sa forth. .

But let English parliamentarians speak for
themselves Qnce more. Let us caU upon them tQ
speak.

At the end of 1945 Ml'. Maurice Edelm.an, a
member of the British Parliament, returned frQm
Greece and said: 'sFear is an inevitable element
of life in Greece. The cause is not the civil war.
The cause is that we intervened tQ help not EAM
but the extreme Right. The Vulgaris Govern
ment has favQured the Qpponents of EAM in an
cases. There are 17,000 people in the prisons.
There is little hope of an improvement in the
position since, according ta av.a.ilable informa
tion, the police hold 50,000 arrest warrants.
There is no Habeas Corpus Act ta protect
these people. They can be imprisoned ~or an
indefinite pericd simply upon a decll1LratlOn by
two persons and one witness. There are prisons
where men and women have been confined since
March andthey have not yet appeared before
a court. It is not surprising that thousands of
EAM supporters are hiding in the hills from
fear of revenge or imprisonment without trial.
The police itself, although partIy purged of
collaborators and former agents of security bat
talions which were under German control, can
still not be called impartial. It treats the royalist
youths much better than EAM supporters. The
'X' men engage in beatings, frightfuIness and
coercion in the familial', though half-forgotten
manner of. the nazi SS, when they dear the
streets of the Leftists. How can the will of the
Greek people be expressed if this is the position
in regard ta the elections?"

Towardsthe end of 1945 another member of
Parlia.ment, Major Lyell Wilkes, returned from
Gi~ece. 1 quote from Reynolds News. F.!e said:
"The Greek crisis ",,-i11 !lot be solved 50 loni as the
present state of affairs continues under the very
noses of the British Army and British political
official'l, a state of affairs in which representatives
of the best elements of Greek lifê are looked

. upon as criminals and treated ascriminals."

Finally, 1 will refer to the speechon the Greek
question in the House of Commons bythe then
Labour Member of Parliament, Ml'. Greenwood.
Ile said: "What 1 think was intolerable and
what the people of this country would not stand,
would be that British trc.ops snould be used in
what has now led to an. international quarrel

sujet de la situation en Grèce. Lorsque nous
parlons du régime inhumain de terreur qui sévit
en Grèce, il paraît que c'est de la ~~propaganQe
de Moscou". Lorsque nous disons que des élé~
ments réactionnaires, que des aventuriers se ser~
vent de la présence des troupes en Grèce contre
les intérêts de la Grèce elle-même et de toutes
les Nations Unies y compris la Grande-Bre~agne,
cela encore est qualifié de "propagande de Mos~
cou", et ainsi de suite.

Mais laissons parler une fois de plus les parle
mentah'es britanniques eux-mêmes. Donnons
leur la parole.

A la fin de 1945, M. Maurice Edelman,
membre du Parlement britannique, est rentré de
Grèce. TI a déclaré: "La crainte est un senti
ment inséparable de la vie en Grèce. La cause
n'en est pas la guerre civile. La cause réside en
ceci que notre intervention a servi non pas
l'EAM, mais l'extrême-droite. Le Gouvernement
de M. Vulgaris a toujours été favorable aux ad
versaires de l'EAM. Dix-sept mille personnes sont
en prison et il y a peu d'espoir que la situation
s'améliore, étant donné que, d'après nos infor
mations, la police dispose encore de 50.000
mandats d'arrêt. Aucun habeas corpus ne pro
tège ces gens-là. Ils peuvent être mis en prison
pour une durée indéterminée sur la seule déclara
tion de deux personnes et d'un témoin. Dans cer
taines prisons se trouvent des hommes et des
femmes enfermés depuis mars dernier, qui n'ont
pas été traduits en justice. Il ne faut pas s'éton
ner que des milliers de partisans de l'EAM g.e
cachent dans les montagnes par crainte de ven
geance ou d'emprisonnement sans jugement.
Quant à la police, on ne peut pas la qualifier
d'impartiale, bien qu'elle ait été partiellement
épurée des collaborateurs et des anciens mem
bres des bataill.ons de sécurité qui étaient sous
contrôle allemand. Cette police est bien plus
douce à l'égard des royalistes de l' "X" qu'à
l'égard des partisans de l'EAM. En chassant des
rues les éléments de gauche, les hommes de
l' "X" se livrent à des voies de fait, à des me
sures d'intimidation et de contrainte dans la
manière bien connue, bien qu'à moitié oubliée,
des SS nazis. Comment le peuple grec peut-il
exprimer sa volonté, si telle cm: la situation en
ce qui concerne les élections?"

Vers la fin de 1945, un autre membre du
Parlement, le major Lyell Wilkes, de retour de
Grèce, déclare, d'après le Reynolds News: C:La
crise grecque ne sera pas résolue, tant que se
prcIongera sous les yeux de l'arméebritannique
et des fonctionnaires politiques anglais .. la situa
tion actuelle, où les meilleurs éléments de l'élite
sont considérés comme des criminels et. traités
comme tels."

Enfin, je me reporterai au discours que
M. Greenwood, alors membre travailliste du
Parlement, a prononcé à la Chambre desCom
munes sur la question grecque. li a dit: "Ce qui
est intolérable, à mon avis, et ce que le peuple
de ce pays ne saurait admettre, c'est que les
troupes britanniques aie.nt été utilisées pour créer

;:.
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une situation qui a abouti, à l'heure actuelle, à.
un différend international en Grècel, Les forces
de Sa. Majesté ne peuvent sel'Vir comme parti~

sans ni en Grèce, ni dans aucun autre pays. Ce
n'est pas moi qui ai inventé les e:!I.-pressions "d'un
côté ou de l'autre" ou "la Gauche et la Droite".
Je ne m'en suis jamais servi devant cette Cham
bre, bien que cette affaire constitue ·la troisième
occasion où nous pourrions mater non seu1t".ment
des éléments rebelles ordinaires en Grèce, mais
aussi des individus de mauvais aloi, et autres j

ceci est parfaitement exact mais, en fait, nous
en sommes arrivés à faire presque cause com
mune avec ce qu'on appelle la Droite contre ce
qu'on appelle la Gauche."

Ainsi' s'expriment des hommes politiques an~

glais qui, autant que je le sache, sont assez étroite
ment liés au parti auquel appartient M. Bevin
lui-même.

Je conclurai cette partie de mes observations,
en lisant une déclaration de M. Sophianopoulos,
ancien Ministre des Affaires étrangères de Grèce
et ancien chef de la délégation grecque à l'As-

. semblée générale.
Voici ce qu'il dit:
"Ces .organisations (les organisations de

droite) ont instauré un régime de terreur in~

croyable qui non seulement compromet la sécu
rité des citoyens démocrates, mais augmente
le danger de complications extérieures: On peut
admettre qu'en ce qui concerne certaines vic
times des événements de décembre, le déchaîne
ment des passions peut avoir été justifié dans une
certaine mesure, par le désir de vengeance. Il
n'existe· par contre aucune justification quel
conque· pour le Gouvernement responsable qui
s'est montré incapable non seulement d'apaiser
des passions mais encore de prévenir la terreur."

Depuis lors, près de nix mois ont passé et au
jourd'hui, le 4 février, nous l~sons dans le News
Chronicle un article de M. Sophiancpoulos qui
explique pourquoi il a quitté l'Organisation des
Nations Unies pour rentrer à Athènes. Je vou
drais attirer l'attention du Conseil de sécurité
sur les trois faits suivants qu'il expose à la fin
desonartic1e. Voici ce qu~il dit:

"Et maintenant, je saisis cette occasion pour
signaler, comme je l'ai dit aux fonctionnaires
britanniques, qu'il ne saurait être question d'élec
tions libres et honnêtes, tant qu'on n'aura pas
accordé une large amnistie. Celle-ci n'a pas été
accordée par la loi tout à fait inefficace que le
Gouvernement a promulguée pour "décongestion
ner les prisons".

"En second lieu, il faut mettre un teIme au
régime de terreur instauré par des organisations
officielles -et par des organes de l'Etat. Ce régime
de terreur· s'est manifesté ouvertement aux cours
des récents inciderttsde Kalamata.

"En troisième lieu, il faut épurer les organes de
l'Etat de tous les éléments fascistes et réacnon
mtiresquiont conservé leurs places, bien qu~i1s

soient tin hlritage, à la fois de1a dictature et de
l'occupation ennemie:'

.Je "oudraisposer maintenant laquestioIi sui-

1 Selon les Pa,.liam~ntar" Debales (Hansard), 18 jan
vier 1945" colonnes 432, 433, on lit: "qui ont conduit
à une .qùerellCl. intestine en Gr~ce".

Thus speak English politicians who, as far as
1 am aware, are rather closely connected with
the party to which MT. Bevin himself belongs.

in Greece.1 His Majesty's forces cannat he used
as partisans in Greece or anywhere else. l did
not invent the tenus con one side or the other'
and 'the Left or the Right'. 1 have neveT used
them in this House and this is the third occasion
when we could suppress not mere1y ordinarv re~

bellious elements in Greece, but people of'bad
motives, and so on; that is quite true; but, in
fact, we have come very close ta siding with
what is called the Right as against what is called
the Left."

1 will conclude this part of my remarks by
reading a statement by Mr. Sophianopoulos,
the fOImer Minister of Foreign Affairs of Greece
and the former head of the Greek de1egation to
the General Assembly.

This is what he said:
"The incredible terror carried out by these

organizations (he was referring to the Right
organizations) has not only become a threat
to the safety of demQcratic citizens but has aIso
increased the dang:~r of external complications.
If it can be admitted that any justification for
the passions displayed can be found in the fact
that there is a desire of vengeance on the part
of sorne of the victims of tlle December events,
there is no justification whatever for a respon
sible Govemment which was unable not only
to .pacîfy these passions but also ta avert terror."

"Third1y,the State machinerymust be purged
of allthe fascist and reactionary elements which
remain at their posts.although they are rem
nants both of the dictatorship .and of enemy
occupation."

Now that I.haye quoted all. these .statements

! Aceordingto ParliamentaryDebules (Hansard),.
.18 January 1945, column t32,' 433, tlùs rcmds: "Whllt
tU'rnCld out ~o be llninternalquarrelinGrcece;·t

Sïnce then about haH a year has elapsed' and
today, 4 February, we can Tead in the News
Chroniete an article by Sophianopoulos êxplam-
ing why he left the United Nations Organization
and returned to Athens. 1. would like to draw
t.1J.e àttention of the Security Council ta the fol
lowing three points set forth. at the end of this
article. This is .what he says:

"And now 1 avaQ myself of the oppo~unity
to observe that, as 1 have said to British officiais
in'London, we cannot speak about the possibility
of fTee and genuine elections until a wide am
nesty is granted. This was not granted by the
most inefficient law w1)ich the Govemment is
sued, aimed at· 'de-co~~esti.on of prisons'.

"Second1y, terrorism by responsible organiza
tions and by State organs m:ast œase. This ter
rorism was manifested in the recent events at
Kalamata.

r-----· --



hcf/.~, statements by English politicians, voices of
alann and lawful anxiety about everything
which i'l now taking place in Greece and which
is fraught with such grave and dangerous conseM
quences not only for the Greek people them
selves, but also for the maintenance of peace
and security, 1 ask Ml'. Bevin to say whether
this is a!110 Moscow prôpaganda. Maybe these
are aIso "lMoSëCW counter-attacks".

Conclucling his speech Mr. Bevin said that he
asked the Council ta pronounce a straight ver
dict. "Have 1 or my Government," he med,
"endangered the peace of the world? 1 ask you
a straight answer to that question."

,

The Soviet de1egation has already replicd ta
this question and its reply is absolutely clear and
defiuite. The Soviet delegation has declared that
the presence of British troops in Greece has been
turned into an instrument of pressure on the
pc>litical situation inside the country, one not
seldom utilized by reactionary elements against
the democratic forces of the country.We have
cited a number of facts to prove the COITtctness
of this assertion, facts which are mosdy taken
from English sources. The Soviet delegation has
declared thatsuch a state of affairs, interfereuce
in the internal affairs of Greece by means of
armed forces of a foreign Power, creates a seri
ous situation whkh is fraught with grave conse
quences bath for the Greek people and for the
maintenance of peace and security, and which
cannot be disregarded.

Ml'. Bevin demanded a statement as to what
actually constitutes th:is. threat to peace and
security on the'part of the British Government.
We replied to this question aIso. We pointed out
that "X" bands and gangs of other adventurous
elements not only incited the civil war in Greece,
butaIso committed acts of provocation at the
frontier against their neighbours. It was 50 dur
ing the time 01 \Tulgaris, when direct threats
against countries· bordering on Greece were
voiced in the~terview with Vulgaris and in the
statement of Zakinfinos, Greek Minister of Press
and Propaganda, published in July 1945 in the
Athens paper Embros.

1 will not gQ into a number Qf other cases
when groups of Greek soldiers crossed the Alba
nian frontier in the district of PogQni, Samarina
and other points, attacked the Albanian inhabi
tants, looted, beat up and forcibly led away
Albanians. The Greek Government L unable to
control these adventurous elements and groups,
which, in fact, hold the power Qf the country
in their hands. Acts ofprQvocation, perpetrated
by"X" bands, whom even the British troops in
Greece .have, 50 far, been unable to control, are
creating that extraordinary· tension which is
fraught with·grave consequences for the main
tenance of peace andsecurity. And it is tbis very
fact ·which. the Soviet delegation considers it its

vante à M. Bevin: Toutes ces déc1aràtîo:ns que
je viens d~ citer, les déclarations des homm~
politiques britanniques, les voix qui se sont éle.
vées pour exprimer leur inquiétude légitime au
sujet des événements qui ont lieu en Grèce et qui
menacent d'avoir des conséquences graves et
dangereuses" non seulement pour le peuple grec,
mais aussi pour la paix et pour la sécurité, tout
cela, M. Bevin l'appellera-tMil également de la
prQpagande de Moscou? Ou serait-ce encore des
"cQntre-attaques de Moscou"?

En terminant son discours, M. Bevin s'est
adressé au Conseil de sécurité en lui demandant
de prononcer un verdict net et clair: "Le Gou
vernement actuel, ou moi;.même, avons-nous mis

.. en danger la pliiJ.x du monde?" a-t-il dit. "Je de
mande à cette question une réponse sans équiM
vaque." .

La délégation sùviétique ;\ déjà répondu à
cette question et sa réponse t.~t absolument nette
et claire. La délégation soviétique a déclaré que
la présence de troupes britanniques en Grèce a
été utilisée rour exercer une pression sur la poli
tique intérieure de ce pays et il n'est pas rare
qu'elle ait été exploitée par des éléments réac
tionnaires contre les forces démocratiques de la
natiQn. Pour prouver cette ; Jirmation, nous
avons produit un certain nombre de faits, prin
cipalement de source britam.rique. La délégàtion
soviétique a déclaré qu'un tel état <.;.e choses, qui
marque une interventiqn dans les affaires inté
rieures grecques au moyen de forces armées d'une
Puissance 'étrangère, crée une situation grave,
grosae de conséquences tant pour le peuple grec
que pour le maintien de la paix et de la sécurité,
une situatiQn, donc, sur laquelle on ne saurait
fenner les yeux.

M. Bevin nous a demandé de dire ce qui,
exactement, constituait cette menace à la paix et
à la sécurité de la part clU Gouvernementbritan
nique. Nous avons répondu également à cette
question. Nous avons ~ignalé que les bandes de
l' "X" et d'autres aventuriers ont non seulement
déchéÛné la guerre civile en Grèce, mais qu'elles
se sont livrées à des actes de prov'Jcation à. la
frontière CQntre les Etats voisins. TI en a été ainsi
du temps deVuIgarJS, lorsque des menaces di
rectes contre les pays·voisins de la-Grèce·ont été
proférées dans l'interview accQrdée par M. Vul
garis et dans la déclaration du. Ministre grec de
la presse et de la propagande, M. Zakinfinos, qui
a paru en juillet 1945 dans le jQurnal Embr1)s~
d'Athènes.

Je n'insisterai pas sur maintes autres affaires,
sur la violation de la frontière albanaise par des

·détachements de soldats grecs dans la région.
de Pogoni, de Samarina et d'autres localités. Ces
soldats ont attaqué la population albanaise, se
sont livrés au pillage, ont roué de coups leshabi.., 
tants e: en ont emmené un certain. nombre avec
eux. Le Gouvernement grec est incapable· de
contenir ces éléments irréguliers et ces .avenM
turiers qui sont, en fait, les maitres du pays. Les
actes de provocatiQn des bandes de "X" de
ces bandes que les troupes britanniques quise
trQuventen Grèce n'ont pas· été. davantage .en
mesure de tenir en respect -.- créent une tension'
extrême qui pourrait avoir de graves çonsé-

"
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38. Déclaration complémentaire du re
présentant du Royaume-Uni

M. BEVIN (Royaume-Uni) (traduit de l'an
glais): Je considère qu'il m'est nécessaire de re
prendre point par point les plaintes fonnulées
par M.Vychinsky.

Son premier grief contre moi.a trait. à. ma
déclaration de vendredi dernier, où j'ai dit que,
chaque fois que des questions étaient soulevées
à propos de la Roumanie, de la Bulgarie ou d'au
tres pays, où l'influence de la RuSsie des Soviets
prédomine, la question grecque était immédiate
ment évoquée. Lameijleurepreuve s'en trouve
dans les documents écr~t.s. .A la date du 17 juillet

quences pour le maintien de la. paix et de la
sécurité. C'est précisément cet état de choses que
la délégation soviétique estime devoir soumettre
au Conseil de sécurité au nom du Gouvernement
soviétique.

Dans sa déclaration, M. Bevin a cité des chif
fres relatifs aux effectifs yougoslaves. et bulgares\
afin de prouver que le rapport des forces armées
entre la Grèce, d'une part, et la Bulgarie et la
Yougoslavie de l'autre, excluait tout danger
d'agression de la part de la Grèce. Ces chiffres
sont exagérés; la question, d'ailleursj n'est pas de
savoir si la Grèce dispose d'une grande ou d'une
petite armée. Les risques de conflit armé ne se
déterminent pas toujours par le rapport quanti
tatif des forces armées. Le danger résulte souvent
d'U1;le combinaison de circonstances qui se pro
duit lorsque des éléments irréguliers échappent
au contrôle des forces guidées par la raison. C'est
précisément cette situation que nous trouvons en
'Grèce, où la présence des troupes britannique"
dans les circonstance6 actuelles entretient des illu
sions dangereuses que les éléments chauvins, réac
tionnaires et militaristes exploitent abondam
ment.

Je dois vous rappeler la remarque de M. Cocks
qui a dit, en parlant de l'action irresponsable des
éléments de droite en Grèce, qu'ils agissaient ainsi
parce qu'ils espéraient que l'Angleterre leur ac
corderait son soutien, quoi qu'ils fusent. C'est là
une situation très dangereuse.

Nous affirmons Que, dans ces conditions, les
troupes britanniques stationnées en Grèce sont.
utilisées contre les forces démocratiques du pays,
que leur présence contribue à paralyser ces forces
et qu'elles donnent libre jeu, malheureusement,
non pas aux forces démocratiques mdÎS aux
forces réactionnaires. Ce sujet est attristant et
c'est sans plaisir que nous en parlons, mais nous
avons le devoir de le faire, c~, comme le dit le
proverbe latin: Amicus Plata seà veritas magi's.
(Platon m'est cher; mais la vérité m'est plus
chère encore. )

Il se trouve en Grèce assez de forces neuves et
jeunes capables de trouver une solution aux diffi
cultés de la situation actuelle, sans l'appui de
l'étranger, sans le concours de troupes étran
gères.La délégation. soviétique maintient dollc
sa proposition visant au retrait immédiat de
Grèce des forces armées britanniques.

~ Le compte rendu sténographique en anglais se lit
ainsi: "'Les chiffres des forces ,armées en Bulgari~eten
Yougoslavie." .

-"Hisfirst poi"ïtagôlD st me was that in my
statement last Friday 1 said that, whenever ques
tions were raised relating ta Rcumania, Bulgaria,
or· other countries in·wmch Soviet Russia was
predominant, the question of Greece "las ÏInme
diately raised.The best evidence is in the writ
ten documents. The United States of America;
onA? July1945, submitted a memorandum on

17'he verbadnt report oftheinterpretation ,.eads:
.• Ol'I:he figures of the ahned troops in Bulgaria and Yugo~

lliavia." .

There are enough new and young forces in
Greete capable of finding a way out of the diffi
cult position which hasatisenthere, without
foreign assistance, without the assistance of for
eign troops. The Soviet de1egation,therefore,
insistson its proposal for the immediate with
'drawal of British anned forces from Greece.

3$. Supplementary remarks by the rel'
resentative of the United Kingdom

Ml'. BEVIN (United Kingdom): 1 presume
that it 'is necess~ry for me to take up point by
point the complaints madeby Ml'. Vyshinsky.

duty ta put before the Security Council in the
name of the Soviet Government.

Ml'. Bevin in his statemt;:llt gave figures of the
numbe1"s of Yugoslav and Bulgarian troOpS1 in
an attempt ta prove that the proportion between
the armed forces of Greece on the one hand and
llulgaria and Yugoslavia on the other hand
could not create any danger of an attack by
Greece. These figures are exaggerated but
whèther Greece has a large or a sma1l army is
not the point. The danger of anned clashes is
not always determined by the quantitative pro
portion between the anned forces. Frequently
this danger arises out of a. èombination of cir
cumstances created through various adventurous
e'ements getting out of the control of wise au
thorities. This very state of affairs has amen in
Greece and the presence of British forces in
Gree-ce is, under the drcumstances, feeding dan
ge,rous illusions "lmch are being widely utilized .
in Grf'-cce by reactionary, chauvinistic and mili
tar>.J.t elements.

1 have ta recall the remarks by Ml'. Cocks
who, when speakïng of irresponsible actions by
Right-wing elements in Greece, said they were
taking this course because they hoped they 'Would
enjoy the support of England in everything they
did. This is a very dangerous state of affairs.

We assert that under these circumstances, the
- presence of British troops in Greece is being

utilized against the democratic forces of the
country, that it helps ta paralyse these forces
andunfortunately gives freedom of action not to
democratiç but ta reactionary forces. This is a
sad matter and it is no pleasure ta us. to speak
'abo'Ct it, but we havé to do so' because, as the
Latin proverb says, Amicus Plata sed ventas
magis. (Plato is my friend but truth is dearer.)

"



the Yalta Declaration on liberated Europe, and
that dealt mainly with Roumania and Bulgaria.
At that rime, France, Great Britain and the
United States had agreed ta the holding of free
and unfettered elections in Greece, and the
United States suggested that such a course was
necessary for the countries 1 have mentioned.

That brought the memorandum wmch Ml'.
Vysbinsky introduced about Greece at that con
ference. But it iS rather striking that, notwith
standing the discussions that took place, Marshal
Stalin replied that he had complete confidence,
in British policy in Greece. It is l'ailier inter
esting that Ml'. Vyshinsky should l'aise this par
ticular point now, because on each occasion,as l said the last tinte we met here, the Soviet
Government has either not pursued the matter,
1)1' has expressed confidence in our country.

In Lon.don, at the Council of Ministers of
Foreign- Affairs, tJte United States Government
made a statement that it did not regard Rou
mania and Bulgaria as democratic Governments.
Immediately Ml'. Molotov brought in Greece,
although 1 might say that, in accordalîce with
my uSUl:'l practice, 1 was taking no part in the
discussion; 1 was le.!wing it to the protagonists.
This is what 1 said: "Whenever a difficulty
arose in 1.1'\at Council, Greece was always brought
up. 'Greec'e was not even being discussed. Rou;'
mania and Bulgaria were being discusse;:l be
tween MT. Byrnes and Ml'. Molotov."

1 could repeat incident after incident, but 1
will not weary the Council, where a similar
situation has arisen. Then Ml'. Vyshinsky quoted
the trade union delegation, and said that 1 in
ferred that ELAS did nothing in the war.•1 did
not say that. 1 merely read the document. The
words 1 quoted were in the document. As a
matter of fact, ~ supported the EAM in the
British Coalition Government, believing that it
was doing good work i,n. the resistance move
ment.What did surprise me was that, when
Germany was defeated, it suddenly stor;>: 0. driv
ing the Germansout of its country, aL~! l'Cf; 'i:ed
to a policy of seizing power. That was bŒr:~ out
by the British trade union delegation.

Far be it from'me to belittle what anybody did
in the war, especial1yin theextremity<alldcliffi
cultyGreece was' going' throûgh,ouf] think 1
ought to make an observation as towhy Britain
is so attachedto Greece. It is not power politiçs;
it is not econ()mic interest; but the world shol,Ild
be ieminded that, ,outside the British Connnon
wealth,from 1940 to 1941, Greecewasour only
fighting, Ally withstandiIlg' the onslaught of the
enemy. 11eave, the, wOrld to guess what, every
body. eIse was •doing, but Britain was,.alone,.•'and
Greece, not only pl~ced her, country but her

1945, les Etats-Unis d'Amérique ont présenté
une note se référant à la déclaration de Yalta et
relative amc pays libérés d'Europe; cette note
traitait principalement de la Roumanie et de la
Bulgarie. A cette époque, la France, la Grande
Bretagne et les Etats-Unis d'Amérique ont
convenu que des élections libres et sans entrave
devraient avoir lieu en Grèce; les Etats-Unis
d'Amérique ont~onsidéré que cette méthode était
indispensable dans les pays que j'ai mentionnés.

Cette proposition provoqua de la part de
M. Vychinsky, à cette même conférence, le dépôt
d'un mémoire relatif à la Grèce. Toutefois, il est
assez remarquable que, malgré les discussions qui
eurent lieu, le maréchal Staline ait répondu qu'il
se fiait entièrement à la politique britannique en
Grèce. TI est assez intéressant que M. Vychinsky
soulève ce point particulier maintenant, car en
aucune occasion, comme je l'ai dit lors de notre
dernière séance, le GouverneI;r.tent sovietique
n'a poursuivi la discussion à ce sujet; il a, au
contraire, exprimé sa confiance envers la Gral1-de
Bretagne.

A Londres, au cours de la :réunion des Minis
tres des Affaires étrangères, le Gouvernement des
Etats-Unis d'Amérique a fait connaître qu'il ne
considérait pas la Roumanie et la Bulgarie
comme des Etats démocratiques; aussitôt M.
Molotov souleva le cas de la Grèce, bien que, je
puis le dire, conformément à mon habitude, je
n'ev.zse pas pris part à la discussion; j'avais laissé

- ce soin aux principaux intéressés. Voici ce que
j'ai dit~à ce propos: "Aussi souvent qu'tille diffi
culté s'élève au sein de cette réunion, le cas de
la Grèce est toujours évoqué. La Grèce n'est'paS"
en discussion. Seules sont·en discussion, entre
M. Byrnes et M. Molotov, la Roumanie et la
Bulgarie." -

Je pourrais relater iIÏcîdent sur incident, mais
je n'entends pas fatiguer le Conseil, en lui signa
lant tous les cas analogues qui se sont présentés.
M. Vychinsky a parlé de la délégation des trade
unions et a déclaré que j'avais prétendu que
l'ELAS n'avait :rien fait au cours de la guerre.
Je n'ai pas dit cela. Je me suis borné à lire le .
document. Les parolesque j'ai citées se trouvent
dans le rapport. En fait, j'ai apuyé l'EAM lors
que j'étais membre du Gouvernement de coali
tion, croyant à ce moment qu'elle accomp~ait
un travail utile dans le mouvement de résistance.
Ce qui me surprit' fut que, lorsque'l'Allemagne
fut vaincue, l'EAM s'arrêta subitement de chas
ser les Allemands hors du pays, et s'appliqua à
une politique de conquête du pouvoir. C'estlà
ce qui a ététnis en évidence par la délégation
des trade-:-u.nions britanniques.

Loin de moi la peIlsée de minimiser la. part
.d:e çhacllI),c:iaJlS cette guerre, ,eu égard, .surtout,'·
aux angoisses et au~ difficultés- que la Grèce. a
traversées. Mais j'estime devoir faire cOIlIJ,aître.
pourquoi la Grande-Bretagne, s'mtéresse ,'tant à
la Grèce. Ce n'est pas pour une question de
puissance politique; ce n'estpasp0tlr uneques
tiond'intérêt économique; mais le monde devra
serappe!er qu'en dehors du Commonwealth bri
tannique, la.' Grèce, de 1940 à .1941, a été notre
seule alliée et a combattu malgré Il:\pressiondec;,
l'ennemi. Je laisse al! monde le soin d'apprécier
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armies and her effort at the disposaI of the AUied
cause when it looked absolutely fOl'IDrn. Wc are
not going ta forget her now. .

Great play has been made of what 1said about
propaganda, and the corpses of Lord Curzon
and Mr. Austen Chamberlain have been resur
rected ta try and show, 1 suppose, that lamas
bad as ·they, or as good.

Let me remind Mr. Vyshinsky of another
episode at that period. Soviet Russia and
Poland were -at war in 1920, and munitions were
being shipped from this country ta Danzig. 1 was
the one trade-union leader in this COWitry who
held up those munitions and stopped them from
being shipped, much ta the disgust of Lord
Curzon and all the other members of the Gov
ernment at that time. It is a little unfortunate
that Mr. Vysbinsky should couple me, at that
period, with Lord Curzon. 1 understood that 1
had the personal gratitude of Soviet Russia. in
helping her prevent the defeat at that time from
heing worse than it was.

1 am not unfriendly to Russia; 1 just want
equal treatment with Russia. That.is aU.

The Arcos raid has been introduced. Mr.
Vyshinsky's researches into the· press have .been
very vigorous over the weekend. 1 wish he would
tum up the press at that date and see what 1
said about the Arcos raid. 1 thought it was
about the silliest thing anybody ever did; and
opposed it. Why rake it up against me now as
evidence that 1 have been against SovietRussia?
1 have tôld you what 1 thought at that time,

- when no one would gonear.you, Mr. Vyshinsky,
in this country; thatfact is probably responsible
for· YOUf psychology today. The Soviet Union
was an outlaw in speech and in every other

.way, even ta the extent of being denied com-
mercial assistance. NOLne can give ya.! greater
evidence than your Mr. Bogomolov, who "las
then at the Embassy, of the help 1 gave to get
trade and equipm.ent going for the purposes of
helping So\iet Russia..

SIl that, onthe historical propaganda side, 1
think your case, if 1 may say so, faUs completely

c7-=-.·to.th~ground ..Itisperfectly tme, and.1.acknowl
edge it, that when méTe. was interference with
the trade unionsat one period, 1 resisted.you
built the Soviet. Union, and ifanybody attacks
it you fight, nd quite fightly. 1 huilt in this
country one ai the largestunions in the world,
,which has a great record for raisingthe. staD.da

.• ~d ofJifeofour people ; and dUrÏDo/, the period
it was attackeditwas my creatiop and 1 fought~

a~,d~quite rightly. That Ï! the onJ,y timê 1 have
.ever had any dispute, 1 do nôt say withthe Gov- .

ce que d'autres ont fait, mais la Grande-Bretagne
était seule, et la Grèce a non seulement mis son
pays, mais aussi ses armées et ses. efforts, à la
disposition de la cause alliée, quand elle parais
sait absolument désespérée. Cela, ce n'est pas en
te moment que nous allons l'oublier.)

Il a été fait grand état de ce que j'ai dit au
sujet de la propagande; et les restes de Lord
Curzon et de M. Austen Chamberlain ont été
tirés de leur tombe pour tenter de démontrer, je
le suppose, que je suis aussi mauvais qu'eux,
voire aussi bon. -

Permettez-moi de rappeler à M. Vychinsky
une autre époque de cette période. La Russie des
Soviets et la Pologne se trouvaient en guerre en
1920, et des munitiüIis étaient en voie d'em
barquement, en Grande-Bretagne, à destination
de Dantzig; je fus le seul chef trade-unioniste du
pays qui retint ces mUlûtions et arrêta leur em
barquement; ceci, au grand déplaisir de Lord
Curzon et de tous les autres membres du Gou
vernement de l'époque. TI est assez fâcheux que
~. Vychinsky m'associe, à cette époqùe-Ià, à Lord
Curzon. J'ai cru comprendre, alors, que j'avais
recueilli la gratitude personnelle de la Russie
des Soviets, en contribuant à alléger l'importance
de la défaite. ;..

Je n'ai pas de sentiments inamicaux envers la
Russie; je ne demande que l'égalité de traite
ment avec elle, et rien d'autre.

Il a été fait mention aussi d'une attaque de
l'Arcos. Pendant le week-end, M. Vychinsky,
certes, a poussé très vivement ses recherches dans
les collections de journaux. Je le prie de se re
porter à 1a presse de cette date et de vérifier ce
que j'ai dit à propos de cette ùltervention au
siège de l'Arcos. J'ai déclaré que c'était l'opéra
tion la plus absurde qui ait jamais été entreprise
et je.m'y suis opposé. Pourquoi maintenant re
prendre cet incident contre moi dans le but de
prouver que j'ai toujouisété opposé à la Russie
des Soviets? Je vous ai dit ce que je pensais à
cette époque, alors que personne en Angleterre
ne voulait aller à vous, Monsieur Vychinsky, ce
qui est probablement à l'origine de votre· état
d'esprit aujourd'hui. Dans les discours et dans
toutes autres circonstances, l'Union soviétique
était représentée comme hors la loi, aU: point
même que toute aide commerciale 'lui était re
fusée. Personne n'est mieux qualifié que M.
Bogomolov, alors votre Ambassadeur, pour vous.

.donner une· meilleure preuvé de l'aide· que j'ai
apportéeJ ·a.fin d'cbtenir pc-:ü la Russie la fourni
ture de l'outillage et du matériel qui lui étaient
indispensables.

En ce qui concerne le côté .historique de la
propagande, j'estime que l'argumentation de
M.Vychinsky, si je puis m'exprimer ainsi, s'ef
fondre complètement. Il est parfaitement exact,
et je le reconnais, que lorsque des ingérences_se
sont produites, à. un certain moment, du côté
des trade-unions, je m'y suis opposé. Vous avez
construit l'Union soviétique, si quelqu'un l'a~ta

que, ·VOllil vous battez, et c'est. tout à·fait avec
raison. J'ai édifiée, dans mompays, une des plus
vastes uniQ~du monde, qui s'est acquis une
large renOmmée Pm:.8él campagne destipée .à
élever le niveau de vie de la population; au



erDment of the Soviet Union, but with the
policy it has put over. Ta sum up: 1 accuse
nobody. 1 think 1 have dealt with that matter.

Then we have had à great investigation into
whàt Mr. Seymour Cocks has said. But 1 would
remind Mr. Vyshinsky that ours is a free Parlia
ment, with the proceedings completely reported
day by day, and 'Xhich, incidentally, judging by
the ambassadors' ga1lery, 1 think, provides some
entertainment and·occupies their cime, tao, lis
tening to Ît. That particular debate lasted two
days, and one speech only has been selected. We
do not conduct controversy quite in that way in

"this country, and 1 told my staff, because 1. will
not wearythe Security COUl'lcil with it, to send
Mr. Vyshinsky the complete copies of Hansard to
see what the other side is. He will see Mr. Attlee's
reply to Mr. Seymour Cocks, and he will see the
reply of Mr. Eden, who was then Foreign Secre
tary, and of others. Because a man is a member
of the Labour Party does not debar him from
putting forth his point of view. He speaksfor
himself, and on that day he did speak exclusive1y
for himself.

Major Wilkes hasbeen mentioned. Only last
week, if Mr. Vyshinsky had looked up a later
edition of H ansard, he would have seen that the
same Major Wilkes got up in the House of Com
mons andcongratulated me on what 1 was doing
for Greece, which 1 apprcciated very much.

This selection of press cuttinP'S and copies does
not' l'nean that you are getting the facts. In the
case of some newspapers in England itis the
opposite of the facts, and nobody in England
regards the press as good Christians regard the
Bible. It does not always give correct informa
ti0ll' and certainly it is not a good guide ta
corrè~ct phildsophy.

Thisbrings me to the crux of the question,
because 1 am not going to keep the Securlty
Council .very long. What is th~.basic charge
against Great Britain in which the,honour ofmy
country and the Commonwealth is· involved? 1
repeat, in which the hOllourof my country and
theCPmInonwealth :is involved. It is that we
have deliberate1y put tro9PS into Greece andst~p
ported c::ertain e1ements. in Gl'eece,:'with the db
jett or the likelihood of disturbing and endan-
gering intemational peace. .

Does Mr. Vyshinsky believethat? If he dor.s,
tIlen Iought n()t ta be sitting at this tabl~. Docs
hebelieve the British Govermnent, aJterall

,these yearsof war and bloodshec:l;to be engaged
in a poliey' of using its tr()ops 'to disturb or

mometJ.t où elle a été at~aquée, comme c'était
ma création, j'ai lutté, et tout à fait avec raison.
C'est la seule occasion où j'aie été en conflit, je
ne dis pas av~c le Gouvernement de rUnio~ so- '
viétique, mais avec la politique qu'il poursmvait.
Pour me résumer: je n'accuse personn~ et je
pense en avoir fini avec ce sujet.

M. Vychinsky nous a fait part d'une enquête
très serrée quant aux propos tenus par M. Sey
mour Cocks. Mais je rappellerai à M. Vycbin
sky que notre Parlement est libre, qu'il est rendu
compte jour par jour de ses .débats, lesque!s,
incidemment, si j'en juge par la tribune diplo
matique, me paraissent fournir à l'assistance qui
l'écoute l'occasion de quelque distraction et de
passe-temps. Le débat dont il s'agit a duré deux
jours et M. Vychinsky n'en a retenu qu'un seul
discours. Chez nous, il nous est absolument im
possible de conduire une discuss.ion de cette ma
nière; aussi, ai-je demandé à mon personnel
car je ne veux pas fatiguer le Conseil de sécurité
de ces citations - d'adresser à M. Vychinsky un

. exemplaire complet du compte rendu officiel des
débats parlementaires, le Hansard, de façon qu'il
ait la possibilité de consulter également le point
de vue opposé. TI pourra prendre connaissance de
la réponse de M. Attlee à M. Seymour Cocks et
de celle de M. Eden, qui était à cette époque
Ministre des Affaires étrangères, ainsi que d'au
tres discours. Ce n'est pas parce qu'un homme
est membre du parti travailliste qu'il n'a pas le
droit d'exposer son point de vue personnel. TI
parle en son nom et, ce jour-là, M. Cocks a parlé
exclusivement en son nom.

Le ,nom du major Wilkes a été également cité.
Si, la semaine dernière, M. Vychinsky avait bien
voulu se reporter à l'un des derniers numéros du
H ansard, il aurait pu constater que ce même
major Wilkes s'est levé en pleine Chambre des
Communes et m'a félicité de ce que j'avais fait
pour la Grèce, gesté que j'ai apprécié vivement.

Opérer un tri dans les coupures de pr~ et
dans les copies ne suffit pas à communiquer la
connaissance réelle des faits. Dans certains jour
naux anglais, c'est même le contraire des faits
qu'on trouvera, et nul en Angleterre ne consi
dère les déclarations contenues dans la presse
comme paroles d'évangile. Les journaux ne four
nissent pas toujours des infonnations exactes et,
certainement, ce .lle sont pas dé bollS guides à
suivre pour se former un jugement correct.

Ceci m'amène au nœud de la question, car je
ne veux pas retenir trop longtemps l'attention du
Conseil de sécurité. QuclIe est l'accusation fonda
mentale qüi est formée contre la Grande-Bre
tagne et qui affecte l'hônneur de l'non pays et
du Commonwealth? Je répète: qu'est-ce qui
affecte l'honneur de mon pays et du Common
wealth?· Avons-nous délibérément amené des
troupes en Grèce, et appuyé certains élémeilts .
grecs, dans le.but ou avecl'apparence de t.roubler
et·de mettre 'en danger la paix du monde?,

M. Vychinsky le croit-il? S'il'le croit, alors je
p.e dois plus siéger à cette table. Croit-il que le
Gouvernement. britannique, après toutes ces an
nées de guerre et d'effusion desan..~, s'est engagé
dans cette politique: se servir de s~s troupes pour
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troubler ou mettre en danger la paix du monde
en tous lieux et par tous les moyens? Si cela est
exact, le Conseil a le devoir de me dire de quitter
cette table, car je ne puis plus décemment y
siéger; le Conseil" en effet, a été créé pour main
tenirla paix du monde et j'ai été, dès la pre8

rnièrê réunion, marqué au fer rouge comme
étant la seule personne au monde qui troublât la
paix mondiale et la mît en danger. "

J'espère qu'aucun membre du Conseil de sécu
rité vraiment con~cient de sa mission ne s'abs
tiendra dans ce débat. Le Gouvernement britan
nique a droit à une réponse. Ce matin, nous
avons réuni le Cabinet, et le Cabinet a demandé
une réponse. En répondant à l'appel du Gou
vernement grec, et en maintenant nos troupes
dans ce pays, avons8 no\lS mis en danger la paix
mondiale? Le Gouvernement soviétique doit me
dire si nous l'avons fait. S'il se prononce affirma
tivement, je ne puis plus alors siéger décemment
avec lui, ou avec aucune autre nation pacifique,
car la base de notre Organisation est précîsél'llent
la réunion des Etats pacifiques. J'affirme que la
Grande-Bretagne est un Etat aussi pacifique que
tous ceux dont les représentants siègent autour
de cette table, ou dans cette asseIt1blée, et qu'elle
tend toutes ses énergies, toute sa puissan& et
toutes ses ressources à rechercher l'êtabIisse.rnent
de la paix. Aussi quand, au cours de la semaine
dernière, j'ai insisté pour une réponse à ce:tte
question, c'était d'une façon extrêmement sérieuse

.et je crois, en effet, avoir droit à une réponse
sans ambages.

TI a été dit aussi que des incidents pouvaient
surgir à·la frontière. Quiconque a étudié les
affaires Îi~ternationales doit connaître les Balkans
et doit savoir que des dangers peuvent y exister
tels que, par exemple, les raids de comitadjis. En
toute occasion, il est aisé de les provoquer. J'ai
proposé une commission d'enquête qui serait
chargée d'enquêter dans ce domaiiIe.et j'ai in
sisté pour cette désignation. Je suis, en effet,
fermement décidé à conclure des accords avec
toutes les Puissances limitrophes de la Grece,
dans le dessein de prendre toutes dispositions
propres à empêcher quelque incident que ce soit
de se produire, aussilongtemps que nous assume
rons une part de resporis,abilité; je suis décidé
également à user de toute l'influence que je pos
sède auprès du Gouvernement grec pour l'ame
ner à prendre •toutes les précautions indispen
sables. Dans ses conditions,. aucun incident de
frontière ne se produira.

TI nou~ a été reproché d'opprimer l'EAM, ou,
comme on la dit la représenter, la majorité de la
population. J'ignore quel· parti politique en
Grèce détientla majorité, et je défie qui que ce'

. soit de me le dire, avant que les élections n'aient
.eu lieu. Les roy~tes m'ont déClaré que si les
élections avaient lieu maintenant, ils l'emporte
raient. L'EAM m'a dit qu'elle s~~ait victoqeuse.
Pour moi, ·en qualité de vieux routier de la poli
tique, j'ai pour principe de ne Jamais désigner le
vainqueur avant le scrutin"et'je pense que c'est
une très sa.ge précaution. Je· n.e crains pas
d'avouer à l'auditoire" qui- m'ento~reque, lqrs.
des del'lÙères élections anglaises, j'ai pensé que le

,'. . ... : .'.,'" '.

.~.

• It is said that incidents might· accur on the
frontier. Eveiybody who has studied interna
tional affairs knows the Balkans, and knows that
dangers may exist, sucb as raiding bands. In
any case, they are easily provoked. 1 offered and
urgéd that there be a commission to investigate
this matter. Indeed, 1 am willing to enter into
an arrangement withall the Powers on the
Greek frontiers to take every step open to us to
see that not a single incident occurs as long as
we have any responsibility. 1 am aIso willing to
use an the influence 1 have with the· Greek Gov
ernment to. induce it to take every precaution.
Therefcre, the frontier incidents do not arise.

1 hope no member of the Security Couneil
worth his salt will run away from that issue. The
British Govenunent is entided to an answer•. 1
met my Cabinet this morning and it asked for
an answer. Have we, in responding ta the Greek
Government and leaving troops there, endan
gerèd world peace? The Soviet Government
should tell me whether we have. If it would
say so, then 1 am not fit to sit with it or with
any other peace-loving nation, because the basis
of this Organization is an assembly of peace
loving States. l claim that Brltain is as much a
pea'te-Ioving State as anybody around this t~ble
or in this a.ssembly, and is bending all her ener
gies and al1 her power and everything she has to
try and establish peace. Therefore, when 1
pressed for an answer to this question last week
1 was realiy serious, and 1 think 1 ..:un entitled .
ta a straight answer.

endanger the peace of the wodd in any way at
aD, or anywhère? If that is truc, you ought to
tell me to leave this table because 1 am not fit
to he with you, because you are established to
maint~m.world peace and 1 am branded, at the
fust meeting, as being the one. person in the
world disturbing and endangerlng world peace.

'...........
It .issaid that we are suppressing EAM or,

as it is said tobe, the majority of the. people•. 1
d.~ not knowwhich political party in Greece has
th~majorlty, andldefy anybody to teUme
uptil we. haveh~d the. elections. 1 am told by.
tlleRoyalists that iftlle e1ections take place
n()w, they will w,m. 1 .~m told.bythe EAM that
it will 'Yin; As anold' carnpaigner,l neverde-

': ci<iewhohaswonuntil.the banot~ 1 think that
" isJ1Ve,ry wïsepreèaution, Idonotmind.confess-
. ingt0tlûsaudi~Ilcetllat lthoughtwe were

..'~ beatell,. in •the last,election, but Iwoke up .to
disc0ver wehaclwon. With the mysteryof a
f1'ée.electiQn, itjg., not untilthe boxes are Qpened
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and the votes are counted that you do know,
provided that the thing is conducted fairly.

On that baIDs, it is· the policy of the British
Government to try to get a stable government
out of that election and to carry out what we
have promised the Greek Government. As soon
as the Greeks have got that over and have their
Government, they should by that time have the
police organized and such army as they need,
within a very short time anyway, and we want
ta withdraw. l have repeated this over and over
again te the Soviet Government, which has
always accepted it, so 1 could not understand

.why this item was put on the agenda here.

May 1 revert to the press for a moment? ln
the document that was submitted by the United
States Government, a free press and free access
were asked f-:>r all the satellite countries of east
ern Europe.

In Mr. Vyshinskls own words, you will note
that was declined; but there has never been a
refusal to the press in Greece, even when it has
been against us and against the Greek Govern
ment. Greece has been open to the world the
whole time. That is why yüu get 50 much infor
mation.~ and mad information at times.

We are endeavouring to build up this basis
of freedom and, as 1 said the other day, by a
process of trial and error,are endeavouring to
assist Governments, whichever they may be, so
that Greece may come back into her own.

1 did make a mention of propaganda. 1 am
sure Mr. Vyshinsky will not deny that the con
tinuous reference to Greece is very unsettling,
and he is setting one section of the community
against the other. But he says, as 1 ullderstand it,
that the British troops there are protecting the
Right. 1 give the lie direct to that. We have pro
tected aIl the' people' whenever the Greek Gov
ernment has caIled upon us to do it, or whenever
we have discovered a danger to public order.

But is Pllbllcdisorder limited entirely toGreece
in this world? 1 do riot think so. We probably
know more about it. After a war of this char
acter thereare bound to be disturbance..~ and
djfficulties; but my infonn.atioIi, which has been
cal'efully checked, .about any "terror", the exist
ence of which 1 do :îlot admit, is that there were,
over the' whole country from 20 December to
13 January, one hundred and twenty-two inci
dents perpetrated by the Left, forty-oneby the
Right. arut fifty-eightby persons unknown.With

parti travailliste aeraït. battu; c~p;u~ant, je
m~éveillai pour découvnr que nous 1avlOns em
porté. Avec tous les impondérahles que compor
tent des élections libres, il n'est pas possible, si les
opérations se déroulent normalement, de connai
tre le vainqueur avant que les urnes n'aient été
ouvertes et les voix comptées.

C'est sur cette considération que se base le
Gouvernement britannique pour tenter de faire
surgir l;n gouvernement stable des élections
grecques, et pour exécuter les engagements que
nous avons pris envers le Gouvernement grec.
Aussitôt que les électiorIS seront terminées et que
la Grèce aura son Gouvernement, elle organisera
sa police et l'armée dont elle a besoin, et cela
dans un délai très bref, et alors nous comptons
bien nous retirer. J'ai renouvelé ces assurances
au Gouvernement soviétique à maintes reprises
et il les a toujours accueillies avec .satisfaction.
Dans ces conditions, je ne puis comprendre les
raisons pour lesquelles la question a été portée à
notre ordre. du jour.

Puis-je revenir, pour un instant, sur la ques
tion de la presse? Dans un. document qu'il !1
présenté, le Gouvernement des Etats-UnIS
d'Amérique a demandé la. liberté de la presse et
le libre accès des journalistes dans les pays satel
lites de l'Europe orientale.

TI est à obser.Ter que des propres paroles de
M. Vychinsky, il résulte que cette requête a été
écartée; cependant, pour notre part, nous
n'avons jamais rien refusé à la presse en Grèce,
même lorsqu'elle s'est élevée contre nous et
contre le Gouvernement grec. La Grèce a été
ouverte à tout le monde et en tous temps. Voilà
pourquoi vous disposez d'une telle abondance
d'informations et par là même d'informations
inexactes.

Nous nous efforçons de rétablir ce fondement
de la liberté et, ainsi que je l'ai dit l'aqtre jour,
c'est par une méthode en1pirique que nous nous
efforçons d'aider les Gouvernements de la Grèce,
quels qu~ils puissent être, de manière que ce pays
puisse redevenir lui-même.

J'ai parlé aussi de la propagande. Je suis sOr
que M. Vychinsky neniera pas que ces aIl~ons
perpétuelles à là. Grèce sont de nature à Jeter
fortement le trouble dans les esprits et qu'il op
pose ainsi une partie de la c0ffi!ll~auté in~e~
nationale à l'autre. Cependant il declare, SI Je
comprends bien, qu'en Grèce les troupes britan
niques protègent la Droite.. J'oppose à cela un
démenti catégorique. Nous avons protégé tous
les éléments de la .population, sans distinction,
lorsque le Gouvernement grec nous a prié de le
iaire, ou lorsque nous avons constaté un danger
pour l'ordre public.
. Mais le désordre politique'· est-it"UîIiqt1ement '.

limité à la Grèce dans le monde? Je ne le crois ,
pas. Nous croyons èn savoir davantage à ce
sujet. Après une guerre de cette naturè, il est
iIiévitable que' se produisent des •• troubles et des
malaises; mais les informations qui· sont en •.ma
possession - et qui ont été sérieusement contrô
lées - en ce qui concerne une terreur dont·, je
n'admets pas l'e,nstence, font conn.aître que dans
tout le pays, du 20 décen1bre. au '13 janvier, cent
vingt-deux incidents ont été perpétrés .par la

r----'
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gauche, quarante et un par la droite, et cin
quante-huit par des inconnus. Etant donné l'es
prit de vengeance qui est issu de la guerre, on
peut le comprendre. A l'égard de la Thessalie,
qu'on a mentionnée l'autre jour, et dont on a dit
que Burlas y avait établi son propre gouverne
ment, je puis affirma' que le fait est entièrement
inexact. Le Gouvernement grec, m'a-t-on dit,
s'est occupé efficacement de ce bandit et a mis
fin aux incidents qui s'étaient produits.

Je n'entends pas faire de la Grèce une lice
ouverte aux puissances politiques, ni un lieu de
discussions de points de vues opposés quant à
d'autres problèmes plus vastes et plus profonds
qui peuvent affecter les deux pays. En l'absence
de possibilité de règlement par le Conseil de
sécurité, je préfère, s'il est besoin, résoudre toutes
les questions de cette' nature, en me basant sur
leurs titres respectifs. Mais, jamais, je ne me servi
rai d'un petit pays pour atteindre les buts assi
gnés par notre politique étrangère. J'estime que
ces peuples rassemblés dans cette parti~ du
monde, de même que ceux qui sont rassemblés
sous d'autres cieux, ont le droit de vivre à l'ombre
de l'amitié de leurs grands et victorie!JX alliés.
Têlle est la politique du Gouvernement britan
nique. Je ne crois pas aux .guerres des nenfs par
la propagande ou par la presse et c'est pour cette
raison que je demande, en terminant, que toute
l'influence dont nous disposons soit utilisée; en
Grèce, comme ailleurs, à appêler l'attention de
ses. habitants sur la remise en état et la recons
trnction économique du pays. Telle est la grande
tâche qui nous est offerte.

Ce que certah.sappellent "l'envahisseur étran
ger" de la Grèce, c'est uniquement le simple
"Tommy", comme nous l'appelons chez nous;
Of, selon tous les témoignages en ma possession,
il est aimé et respecté par les habitants du pays
et désireux pour sa part d'aider cette nation à
reprendre pied. Le .peuple britannique ne nous
soutiendrait pas une minute, et, en fait, aucun
gouvernement chez nous ne pourrait garder son
poste une journée, s'il.mettait à profit une telle
situation pour exposer au danger la paix du
monde.

C'est ,cette accusaûon, et je me permets de le
dire au Gouvernement soviétique et en particu
lier à M. Vychinsky, qtii a jeté ramertume dans
les cœurs de mes compatriotes, parce qu'elle ne
repose-sur aucun fondement.

L'une des quatre grandes libertés énoncées par
le Président Roosevelt est la libération de b~.

crainte. Ceux d'entre nous qui forment le groupe
des grandes Puis~ances assument une lourde res~

potJ.Sabilité quant à l'élimination, dans les petits
.pays, de cette idée de crainte qui influe sur ~ur
vie ou sur leur politique. En ce qui concern~ la
Grande-Bretagne, écarter cette arrière-pensée est
précisément le but qu'elle se.prop,ose.

Je ne. crôis pas avoir à présenter ma défense.
La conscience du Gouvernement britannique est
pure et nette. Il ne peut se soumettre, ni explicite
ment, ni· implicitement· à la condamnation. que

.. demande· le .Gouvernement soviétique. Le peuple
britannique qui, dans la proportion de prèê de
cent ·pour cent, la. ressentirait comme un affront,
ne s'y soumettra· pas davantage; .et lorsque je

It is this charge, if 1 may say sa to the Soviet
Government, and to Mr. Vyshinsky in particu
lar, which has caused bitterness in the hearts of
the people, because it is not true.

thé vÙ}dicûveness that exists arising out of war, \
one can understand it. With regard to Thessaly, ·1
which was clted the other day, and where it
was alleged that Surlas had established bis own
government, this is quite untrue. The Greek
Gpvernment, 1 am toId, is dealing with the
bandit effecûvely and clearing up the difficulûes
that existed.

What is caIled the "foreign invader" in Greece
is merely the ordinary "Tommy", as we calI him
in this country, and, from aIl my evidence, loved
and r~peeted by the local inhabitants ~nd

anxious to help the country back on its feet. The
British people would never stand us for one
minute, indeed no government could hold office
in this country for a day that was using such
a position to endanger the peace of the world.

1 do not want to make Greece the cockpit
of either power poliûcs or any difference (If
lpproach to ather wider and bigger problems
that might affect the two empires. 1 would
rather deal with aIl that kind of thing on its
merits, li necessary, if· there is no settlement
through this Security Council. But 1 will never
use a small Power ta acmeve our diplomaûe
aims. 1 take the view that these peoples gathered
in this part of the worM, or any other part of
the world, ought ta be living under the friendly
umbrella of the great, victorious Allies. And that
is the policy of the British Government. 1 do
not believe in wars of nerves by propaganda or
press. That is why 1 ask, in my c10sing words,
that all our influence should be used, in Greece
as elsewhere, to direct the attenûon of the in
habîtants. to economic rehabilitaûon and recon·
struction. That is the great task for us.

O~e of the great Four Freedoms enunciated
by President Roosevelt is the freedom from fear.
Thosè of us who are greater Powers have a
terrible responsibility to eliminate any idea in
small·countries of. fear iIifluencing them in their
lives or their policies.As far as Great Britain·is
concerned, that will be. her object.

1 do not feel 1 am on my defence. The con
science of the British Government is clean and
clear., lt cannot submit to the condemnation of
the' Soviet Government,either by inference or
implication. Neither will the British people who,
1 think to, the tune of nearlyone hundredper
cent in tbis country, would resent· it; and 1 be
.liev~ .lspeak for the whole British Common.-
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wealth when 1 say it. Not a Prime Minister, nora Minister for Extemal Afi'airs, nor one of usin any part of the great areas of the world forwhich we are responsible, has ever given onethought or one iota of support ta a single actthat is calculated ta disturb the peace of theworld.

For that reason, 1 made my plea that youeither absolve us from this charge, or brand usas being guilty. For that is the charge of theSoviet Government.

And my concluding remark 18 this. International affairs will be the sweeter li these chargesare not made. We aIl have diplomatie representatives. We an have the opportunity ta inquireof one another; we have treaties of friendship;and we want ta exercise the normal èxchange ofviews ta prevent such charges. Three times inofficial meetings and in unofficial meetings, lhave given ta the utmost detail our attitude inGreece; and it ha..~ not been qLJestioned. Nowwe have heen hauled before the tribunal of theworM, without a single ward ta us, and chargedwith what 1 would regard as the most diabolicalcrime against humanity with which any nationcould he charged, that of endangering the peaceof the world. "

It has all beendone tao lightheartedly, without care, without regard ta the repercussions ithas on the world and ta the responsibilities weall have.

1 spoke, and 1 think language probably prevented a· proper translation, about the Treatyof Friendship, but what 1 did say was:. onewondered whether or not the Treaty existedwhen this action was taken against us, and, likea boIt from the blue, was put on the agenda.

My country,like every other country, hasmaniIold diffiéulties ta setdearising out of thiswar. Great new forces have arisen. Patience andtolerance 1 regard as ·important ta avoid misunderstanding. But, he it noted, 1 did not put oneitem on the agenda. 1 did not influence one itemto go on the agenda. l did aIl 1 could ta keepthem off· because this is· a young Organization.1 wanted it to start weIl. Britain, and Britainalone in the whole world, is arraigned be{orethis 'tribunal and charged, and 1 think 1 shouldreceive an answer. .

. Have I, has my Government, have. the Britishpeople· taken action in. Greece or elsewhere toendangerthe peace of the world? Upon that,· 1ask an answer.

rn-exprime ainsi, je parle pour l'ensemble duCommonwealth britannique. Ni un PremierMinistre, ni un Ministre des Affaires étrangères,ni l'un quelconque d'entre nous en quelque lieudes grandes étendues de l'Univers, qui sont sousnotre contrôle, n'a jamais accordé une pensée,ni un semblant d-appui, à la moindre action quiserait destinée à troubler la paix du monde.

Pour cette raison, je conclus que vous devez,ou bien nous absoudre de cette accusation, oubien nous marquer du fèr rou~ de la culpabilité.Car, c'est bien là la demande du Gouvernementsoviétique.

Ma conclusion est la suivante: les· affairesinternationales deviendraient des plus calmes side semblables accUBations ne voyaient pas ie jour.Nous sommes tous des représentants diplomatiques, nous avons tous la possibilité de nousconsulter mutuellement; des traités d'amitié nouslient; aussi demandons-nous, afin de prévenir detelles accusations, de procéder par la voie normale des conversations. Trois fois, dans desréunions officielles et non officicl1es, rai expliqué,jusque dans les momdres détails, notre attitlldeen Grèce et mes explications n'ont pas été c:>ntestées. Aujourd'hui, sans qu'un seul mot nous aitété adressé, nous avons été tramés devant leTribunal mondial et nous avons été accusb dece que je considère comme le Co ....ne le plus diabolique contre l'humariité dont puisse être accusée une nation, celui de mettre en danger la paixdu monde.

Cette accusation a été portée d'un cœur léger~sans souci ni égard pour les répercussions mondiales qu'elle entraîne et pour les responsabilitésque nous assumons.

J'ai parlé, et je crois que la langue:parléen'a probablement pas permis une traductionsatisfaisante, j'ai parlé, dis-je, du traité d'amitié;mais ce que j'ai dit à ce sujet, c'est qu'en voy~tpareille action engagée· contre nous et inscriteà l'ordre du jour, comme l'éclair jaillit du ciel,chacun se demandera si le traité existe ou non.
Mon pays, comme bien d'autres, doit résoudreune foule de difficultés qui ont surgi de la guerre.De grandes et nouvelles forces se sont élevées.Aussi je considère qu'il est important de fairepi,,;uve de patience et de tolérance, si l'on veutéviter les malentendus. Mais, qu'on veuille.bienl'observer, je n'ai jamais fait inscrire dequC'.stionsd'ordre contentie\1X à l'ordre du jour. Je n'arjamais pesé de mon influence pour que des questions de cette nature y fussent insérées. J'ai fai,t,au contraire, tout ce que lai pu poUr les euécarter; notre Organisation est jeune, en effet, etje voulais qu'elle fît un bon départ. La GrandeBretagne, et la Grande-Bretagne seule au m"mde"a été traduite et" accusée devant ce tribunal;j'estime que jedois obtenir une réponse.

Le peuple britannique, mon.Gouvernement oumoi-même avons-ilouspris, en.Grèce ou ailleurs,des mesures qui. mettent en danger la paix du .monde? C'estsurccpoiilt que je vous demandede rçpondrce.
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39. Supplementaay remor.'ts by the'repre
sentalive of Greeee

Mf. AGHNIDES (Gre~e): 1 have been over
whelmed, puzzled and saddened by the speech
made by the representative of the Soviet Union,
1 wonder if my country really was in so terrible
a position as he described it. 1 would first like
to say that things are hot as well as we would
have wished them to be. But to hear the charges
made against the Government, against its organs
and against its pœition in Greece, 1 did wonder
whether it had really come ta !hat. There were
even ~usions made to the danger of war on our
part against Bulgaria. 1 am sure Mr. Vyshir::.ky
himsclf does not think Greece is in a position,
even if she had such an intention, to dec1are
war on Bulgaria.

.Iarn sure that the reprf'~entativeof the Soviet
Union knows what the position of my country
is today. For the last thirty years we have been
periodically warring. 1 amglad to say that we
were on' the riglit side during the, First World
War; and during 'the Second World War, when
the victary of the Axis was all but assured, we
again were on' the rightside. We have done no"
harm to ourfrien$,and least of aIl ta our great
Soviet friends. We want to be their friends, and
the Greekpeople have a great affection for the
great people of the Soviet Union. We will not

"forget what they have endured at' the,-~<:!,lldS of
the nazis, and what they have done to destroy
thcir ma1evolent pow~r. ,.

Having said that, 1 did wonderwhy,'we are
coruiidered to be a danger to .the ,peace of the
wodd. 1 think 1 would underestimate the intel
ligence of the members of this Council' if 1 really
thought you believed wêWere a danger to the
'peace of the worId. Wewish orny to put our
housein order. We want succour from the out
side, and especia11y from our great Allies. As 1
told you last time, with their help we could soon
compose our differences,' and saon beco.me again

, a .healthy Member,of' the United' Nations.

Tocpnsid~r put situation ,as .sodark thàt,'
ahnost .daily, ··horrible, tltings •• are. happening"jJ;l.•...
Greece,lçaIlP-ot think tallies wiW real events.
Jwasinnly'countrysixweeksago.You all have

'';Yo~r embas!jies and leg~tions in Greece. You

·39. DéclGr9liOn complémentaire du re
présentant de ta Grèce

M. AGHNIDÈs (Grèce) (traduit t~'8 l'fJnglais) :
J'ai été accablé, clérouté et ébranlé par le d'
cours du représentant de l'Union soviétique. Je
me demande vraiment si mon pays se trouve dans
la situation si effroyable qu'il a décrite. Je vou
draiS d'abord faire remarquer que les choses ne
se présentent pas aussi bien que nous le désire
rions. Mais, à entendre les accusations portées
contre le Gouvernement hellénique, contre ses
organes et contre les conditions existant en Grèce,
je me demande vraiment' s'il a pu en venir là.
TI a mênle été fait allusion à un danger de guerre
de notre part contre la Bulgarie. Je suis sûr, ce
pendant, que M. Vychinsky lui-même ne pense
pas que la Grèce "soit en état, même si elle avait
cette intention, de déclarer la guerre à la BUI.
garie.

Jfe suis certain que le représentant de l'URS~

sait quelle est aujourd'hui la situation de mor
pays. Au cours des trente dernières années, nou
avons régulièrement été en"guerre. Je suis heu
reux de dire que nous étions du côté du bOj
droit pendant la première guerre mondiale; que
pendant la seconde, il y eut des momcm.ts où 1
victoire de l'Axe pouvait paraître presque CQll'

,piète. Là encore, nous avons été du côté dudroi
Nous n'avons fait aucUn mal à nos amis et encOl
moniS à nos grands amis soviétiques. Nous tenon
à être leurs amis, et le peuple grec conserve une
grande affection pour le grand peuple de l'Union
soviétique; nous n'oublions pas ce que les Russes
ont enduré oous la domination. des nazis et ce
qù'ils ont fait pour détruire la puissance malé·,
fique de ces derniers.

Ceci dit, je m'étonne que nous soyons considé·
rés comme un. danger pour la paix mondiale. Je
craindrais de ~ous-estimer l'intelligence des
membres du Conseil si je pensais vraiment qu'ils
croient que nous sommes un danger pour la paix
du monde. Nous ne.désirons qu'une chose: met
tre notre maison en ordre. Nous" avons besoin des

. secours de l'extérieur et particulièrement de noS
grands alliés. Ainsi que je vous l'ai dit la der
nière .fois, nous pourrions bientôt, avec leur
concours, régler nos différends et deveJJir à nou
veau un' Membre bien portant t:es Nations
Unies.

1 .cannat concea1'from you tI.:\~ fact that we Je ne vous cacherai pas ,que nous passons en
c.~r~ going througha very difficult period.:My cemornent par une période très difficile. Mon
Government is .doing its best. Ido not say that' Gouvernement fait de son mieux. Je ne dis pas
it hasovercome aU thedifficulties; far fromit. qu'il a surmonté toutes les difficultés, loin dfJà.
But to say thatthesituation is worseningevery Mais dire qtie la situation empire chaque "11r 1

day is, to say the .least,an overstatement. The est, pour en parler avec mesure, une exagérf , i.

situation iscertainly imprQving. 1 canunder- Uest certain que la situations'eméliore. Jt ne

~~o ,c~'~'~;='~;eim~~ti~~c~fd~lr~~Il;J~~n~~t ·E~~dr;rJ:e~C:I~~a::re.nVy~~~y~Jfe::
progress is not being made asquicklyas itought son impatience de ce que l'amélioration. ne se
tobe.This sort af solicitude interests us, and we produit pas aussi rapidement qu'elle. devrait.
can.onIybegratefuLfotit. Cette sorte ',de, sollicitude nous ,intéresse, et nous

'ne pouvons qti'ën être i"econnaissants.

Mais consitl6"'er notre situation cotnnle si
sombre que,presque quotidiennement, .d~s·événe
fiients affieuxse produisent en Grèce,cela, je
crois, ne=œrrespond pasàJa réalité. Je me trou
vais dans I!lonpays, il y a environ sixsemain~s.

"
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Tous les Etats qui sont ici représentés ont leurs
ambassades et leurs légations en Grèœ; ils savent
ce qui s'y passe. Assurement la situation est diffi
cile, mais le peuple grec, avec son courage habi
tuel, affronte ces circonstances difficiles ct fait de
son mieux pour arriver au jour des élections et
rétablir ses propres affaires.

On nous a parlé de démocratie etl'on noUs a
dit que le régime démocratique devait, aussitôt
que possible, être restauré en Grèce. Nous le dési
rons tous. Mais qu'est-ce que la "démocratie"?
Comme M. Bevin l'a dit, nous ne savons pas qui
l'emportera, de la Droite ou de la. Gauche. Mais
à :il' >tre sentiment la démocratie consiste, quel
que soit le parti qui l'emporte, dans le droit, pour
la minorité, de vivre et de vivre en paix sans être
inquiétée.

Evidemment, c~es vengeances se produisent; il
y en a eu quelques cas récemment. Personne ne
le niera et, s'il y a une chose qui ne m'effraie pas
à ce sujet, c'est de confesser l'entière vêrlté. Je
vous dis la vérité telle que je la COI'lllais, en toute
tranquillitéde conscience. Sans doute avons-nolm~
éprouvé des difficultés, nous vous demandons de·
nous aider à en venir à bout. Mais la "démo~
cratie", je croîs, est un mot qui a été créé par.
nous. TI y a déjà quelques milliers d'années, nous
connaissions ce mot; nous connaissiolïS les prin
cipes de la démocratie, et nous les pratiquions,
quand ni 'le mot, ni la chose, n'ét.aient connus
des autres pays. .

Après les sàcrifices qu'elle a fait~, je pense que
la GrèceJ qui a été trois fois envahie par la Bul,;,
ga:.i<ô, mérite qu'on ne dénonce pas en elle une
menace pour ses voisins. Nous ne menaçons per-

.sonne. En fait,' nous avons été menacés par que!
ques-uns de nos voisins. Aussi, la question qui est
débattue n'est-elle peut~être pas tant la quest10n
de la démocratie que.le peuple grec entendéta
blir? Etant donné que nous sommes une nation
souveraine, je pense que c'est à nous qu'i! appar
tient de régler cette question. Nou~ pensons seule"
ment que nos an1ÎS pourraient,·tout·au moins, ne
pas entraver les forces naturelles de la Grèce, de
façon que ces forces naturelles puissent dormer la
réponse, démocratiquement ou politiquement, au
moment opportun. '

S'il Y avait des bandes et qu'elles se livrassent
à des exactions, je serais le dernier à les excuser.
Bien .au contraire,' elles .doivent être punie$ .et
mon Gouvernement· fait tout ce qui est en son
pOMvoir pour les châtier. Mais pourquoi attacher
tant d'importance à •certains.crimes conun.is en
Grèce, quand il s'en· cotnmèt .dans le monde
entier? :qepuis un tettJ.ps imwémorial~ il y a eu
des bandits en Grèce, et dt.rant quatre siècles de
domfuation étrangère,. ils ont été le .SYmbole de
notre volonté d'affranchissement n~tional. A
cette époque, si je .ne.me trompe, les exploits de
ces bandes procuraient.un passe-temps .à nos
amis d'Europe qui lisaient. des .romans. conune
Le Roi des Montagnes; jamaisilsneconsidêtèrcllt
ces bandes comme une·m~nace .à .la paix du
monde. Je suis sûr que personne içi ne croit que
nous constituons ure menace de cette sorte, et
j'ose espérerqueM. Vychinsky,lui:'ll1ême, ne le
croit pas.non plUS.

If there werebands, and they have done mïs
chief, 1 would be the last to cover or excuse
them. On the contrary, they ought to be pun
ished, and my Govequnent i~ doing all it can
to punish them. But why attach Sa much impor
tance to certain crimescommitted in Greece
when crimes are committed aIl over the world?
There have been bandits in Greece from time
inunemorial, .and during the four centuries of
foreign domination they' were' a sym.bol o'faur
desire for _national .enfranchisement. At that
time, 1 think that our friends in Europe derived
amusement froni the records of the. bands
through novels likeLe Roi des Montagnes and
never treated them asa. menace ta. the. peace of

le wor1d~ l am sure that nobody here bèlieves
eare a menace, and Ida venture ta hopethat

even Mr.. Vyshinslcy does not believethat we are
a menace.

Of course, there are vendettas; there have
· en a f~w recently. Nobody will deny that; and

there is one thing 1 am not frightened about
· is to tell you the entire truth. 1 am telling

you the truth as l know ît.. in good conscience.
Of course we have difficulties. We want you to
help us overcome thcse diffi.culti~. But "democ~
racy", 1 think, is a word which has been created
by us. A few years ago we knew the ward, we
knew the principles of democracy and we prac
ticed them, when neither the word nor the facts
were known by other countries.

·.1here is so much talk about democrac'l, and
t/iatthe democratic regime should be restored

as.fo on as possible in Greece. We all want that.èut what is "democracy"? As Ml'. Bevi"'l said,
v;e do not know who will win, the Right or the
- ft. But, in oUf view, democracy means that
wbichever party wins, the other party should
have the right to live, to live in peace and not
be molested.

~ what is happening' there. 1 am sure thatt'he situation is diffiClùt, but the Greek people,
ch their usual courage, are facing these diffi~

cult circumstances and are doing their best so
t{t~r' "hey may settle their own affairs throughœ ,cratic elections.

Mter the sacrifices it made, 1 think Greece"
which has been three times invaded by BuIgaria,
deserves that it should not be said that we are
a threat to ourneighbours. We do not threaten
anybody. We have been threatened, in fact, by
some of our neighbours. Therefore, the question

. at issue is notperhaps so much the' questîon of
democracy, which the Greek people v.;ill settlè.
AB we are a sovereign nation, 1 think"it is up to
us ta settle that questiqn. We think onIy that our
friends could at least leave unhampered the nat
uraI .forces in Greece, so that the natural forces
themselves will displ~y the answer democratically
or politically at the appropriate time.
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40. Reprise de la discussion générale

M. STETTINIUS (Etats-Unis d'Amérique)
(traduit de l'anglais): Nous avons entendu les
arguments de ·M. Vychinsky, représentant de
l'Union soviétique, en ce qui concerne la situa
tioncréée par la présence dl:: troupesbritan
niques en Grèce. Nous avons entendu les argu
ments fournis en réponse par le représentant bri
tannique, M. Bevin, quant aux raisons età. la
nécessité de la présence de troupes britanniques
dans ce pays et au d ~sir du Gouvernemerit bri
tannique de retirer ces troupes aussitôt que pos
sible, dans la. mesure compatible avec le main
tien de la paix et de rordre. Nous aVons égale..

La auestion en discussion est eWnc la suivante:
la présêxtce des forces britanniques en Grèce est·
elle une menace pour la paix? l'estime qu'il ap
partient à M. Bevin de répondre en premier lieu.
Pour notre pmt, comme je l'ai dit, nous avons
accueilli les troupes britanniques, et c'est sur
notre invitation, et sur celle des Gouvernements
grecs successifs, qu'elles sont venues dans notre
pays. Elles sont venues au moment où elles nous
ont libérés et elles y sont restées. Et il est vraiment
heureux qu'elles y soient restées, puisque à ce
moment, pour notre infortune, nous avons connu
une des guerres civiles les plus affreuses de notre
histoire.

Ceci dit, je voudrais demander à nouveau à
tous nos amis qui sont autour de cette table de
ne pas perrtre !eser>.s de la. mesure. .t1..ssurément
en Grèce la situation n'est pas satisfaisante, mais
gardons bien ce sens de la mesure dont je parle,
et ne permettons pas que l'~closionde petits inci
dents, analogues à ceux qui ont été jadis la source
de nouvelles charmantes comme Le Roi des
Montagnes, devienne un objet d'inquiétudes et
d'angoisses insupportables.

Ce que nous méritons, eest d'obtenir votre
concours et votre confi\ance; c'est aussi que vous
rendiez manifeste cett(~ confiance dans le peuple
grec qui, le 31 mars, se rendra aux urnes et dé.
cidera alors, selon des méthodes d: .10cratiques:
à qui appartienclra le Gouvernement du pays.
Je suis certainque ce ne sera pas une opération
unilatérale. Ce sera la vraie solution démocra
tique et, quel que soit le parti qui perde, celui-ci
pourra toujours exercer son droit de critique,
comme notre parti d'extrême gauche l'.p.xerce
aujourd'hui contre le Gouvernement. TI pourra
toujours tenir des réunions de masses dans le
Stade et ses orateurs pourront toujours dire ce
qu'ils pensent. J'estime que c'est là .1a Vraie
démocratie.·

Je vous remercie de m'avo;.r fourni l'occasion
d'exprimer ma pensée, •.a. je.n'ai rien d'autre à
ajouter à ce que j'ai dit au cours de notre der
nière réunion. Je désire seulement vous montrer
par un exemple combien il est difficile de pré
senter les faits correctement. M. :Vychinsky a
parlé l'autre jour des incidents de frontière de
Pogoni et de Samarina, en affirmant que de ces
deux dio;tricts qui, selon lui, étaient albanais, un·
cèrtain nombre de personnes avaient été enlevées
à titre d'otages. Or, ces deux districts se trouvent
en Grèce.

1 thank you for having given me this oppor
tunity to speak. 1 .hav~ nothing eIse to add to
what ! said last time. 1 would give you only an
instance of the difficulty people have ID present
ing the. true facts. Mr. Vyshinsky spoke among
ather frontierÎllcidents of .. th~ Pogoni and
SaIllarîna incideIî~) say>..ng that people were
taken as hastages· from those two aIIegedIy Al
banian districts. Those two districts are in
Greece.

Having .said that, 1 would again beg au our
friends here around this table uot to lœe their
sense of proportion. Things in Greece are of
course not satisfactory; but let us keep our sense
of proportion and not dlow smaII incidents
which happen, and which provoked in olden
:times such delightful novels as Le Roi des
Montagnes, to b~ome an object of almast over
whelming d:~t.!ietude andanxiety.

What we deserve is that we should receive
your help and confidence, and that you will show
YOUi" confidence in the Greek people who, on
31 March, will go to the poIls and there and
then decide in a democratic way who should
govem the country. l_anl surethat it will not
he a one-sided .affair. It wnr be the really
democratic solution, and whichever party loses
will have the right to criticize, as today our ex
treme Left party criticizes the Government. It
can hold mass meetings in the stadium; its
speakers can say what they like. 1 think that is
true democracy.

The question at issue, therefore, is: Is the
presence of British forces in Greece a menace to
Peace? 1 think, in the fust instance, that it is
for Mr. Bevin ta reply ta that. liB far as we are
concemed, as 1 have said, the British are wei
come; they have come ta our country at our
invitation, and at the invitation of successive
Greck Governments. They came at the moment
they did ta Iiberate us, nnd they remained therc.
And it is a good thing that they have remained
there at the moment when, unfortunately for us,
we have hadone of the worst civil wars in our
history.

40. Resumption cffh~ general debate

Mf. STETTINIUS (United States of America):
We have .heard the argu:m,ents of Mr. VyshÜ1-
sky, the.Soviet representative, on the. situation
created by the presence of theBritiSh troops in
Greece. We have heard the arguments in·· reply
of MI'. Bevin, the British representative, as to
the reasons for and need for British troops in
Greeceandof the desire of the British Goverri
menUo withdraw its troops fromGreece as saon

. as possible· consistent wiih the maintenance of
peac~and .order... Wehave. aIso h~ll!rl the state
D}.ents .of the Greek· representative, confirming

"that the British Government was invited by the
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Greek Government to send troops ta Greece and
that their continued~ce there is comidered
indispwsable by the Greek Government.

It is a good thing, when serious misunder
standings arise between States, that they should
bring their problems before thi~ Council. 1 think
that the argumentsthat we have ....I.eard devel
oped have helped us better ta understand the
difficuIties with which one is faced in Greece at
the present time. Greece has suffered as much,
and possibly more than any other country, from
the war just ended; and certainly it is not the
desire of L'le Council ta do anything that wouid
add ta her difficuIties or her sufferings. Only on
the clearest showing would the Council be justi
fied in taking action against the expressed wish
of the Greek Government in a situation which
might seriously affect internal conditions witlùn
Greece.

The Government of the Unitèd States is sat
isfied: after thorough consideration, that there
is no reasonable ground for a bellef that the pres
ence of British troops in Greece, under the ad·
mittedly unhappy circumstances described by
the representatives of the United Kingdom and
of Greece, can be regarded as constituting a
situation which is likely to endanger interna
tional peace and security.

The Government of the United States is
convinced, therefore, that on the basis of the
statements that have been made before the
Council, the Council would not be justified
under Chapter VI in making a finding to that
effect. Withoutsuch a· finding, the Council has
nq authofity to recommend appropriate pro
cedures or methods of adjustment. 1 do not be
lieve, therefore, that it wOuId be wise for the
Council to take formal action in this case. We
are not here to vote each other clown. We are
here ta examine world conditions, ta deal with
dangers ta international peace and security, and
to he1p compose differences and disputes which
may lead to such dangers. By not acting, we are
in no way refiecting on the United Kingdom; it
has notthreatened mternational peace and se
curity, in my opinion.

The Charter expressly enjoins the Council, in
discharging its dutits, to act in accordance with
the purposes and the principles of the Charter
of the 'United Nations. Among those purposes
are the maintenance of international peace and
security and the development of friendIy relations
arnong nations. The Government of the United
States is. convinced that, in· the present case and
at the present time, the. Council could do most
to maintaL'1 international peace and to develop
friendlyrelations among nations by refrain~ng
from intervention.in this ·unhappy situation. ,

The case befoTe us involves differences he-

ment pris ccm.naissance des déclarations du repré
sentant de la Grèce qui ont confirmé que le G0u
vernement britannique avait été invité, par le
Gouvernement grec, à envoyer des troupes en
Grèce) et que: leur présence permanente daœ ce
pays est consid~ comme indispensable par ce
Gouvernement.

II est bon) lorsque des malentendus sérieux sur
gissent entre Etats, que ces derniers portent ces
problèmes devant le Conseil. Je crois que les
arguments qui ont été développés devant nous,
ont beaucoup contribué à nous faire comprendre
les difficultés devant lesquelles la Grèce se trouve
présentement. Ce pays a souffert autant, et pelAt
être plus qu'aucun autre) de la guerre qui vient
de finir, et il n'entre assuréme."ltpas dans les des
seins du Conseil d'entreprendre quoi que ce soit
qui ajouterait à ses difficultés ou à ses souffrances.
Ce n'est que devan~ les preuves les plus nettes
que le Conseil serait justifié, à l'encontre du désir
exprimé par le Gouvernement grec, à prendre
des mesures relativement à une situation qui
pourrait sérieusement affecter les conditions inté
rieures prévalant en Grèce.

Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique
est convaincu, après examen approfondi, qu'il
n'y a pas de motif raisonnable Ge croire que la
présence de troupes britanniques en Grèce, étant
donné les circonstances que nous estimons
fâcheuses, et _qui ont été décrites par les repré
sentants du Royaume-Uni et de la Grèce, puisse
être considérée comme créant une situation de
nature à .mettre en danger la paix et la sécurité
internationales.

Aussi le Gouvernement des Etats-Unis d'Amé
rique a-t-il la conviction que, sur la base des
déclarations qui ont été fournies au Conseil, ce
dernier ne pourrait être autorisé, en vertu du
Chapitre VI, à rendre un verdict en la matière.
Or, sans un v~rdict de cette nature, le iConseil
n'est pas qualifié pour recommander des procé,.:
dures ou des méthodes de règlement appropriées.
Je ne crois donc pas opportun que le Conseil
prenne une mesure formelle à cet égard. Nous ne
sommes ici, ni les uns ni les autres, pour entasser
!les votes..Nous y sommes pour examiner la situa
tion mondiale et nous occuper des dangers qui
menacent la sécurité et la paix· internationales et
pour aider à résoudre les désaccords cet les· dif
férends qui pourraient faire surgit ces dangers.
En ne prenant pas de décision, nous ne blâmè
ronsen aucune manière le Royaume-Uni; à mon
avis, en effet, il n'y. a aucune menace contre la
paix et la sécurité internationales.

La. Chàrte·enjoint expressément au Conseil,
dans l'accomplissement de sa .mission, d'a~iP
conformément aux buts et principes de la Charte
des Nations Unies. Parmi ces bùts; figureQ.t le
maintien de la paix et de la sécurité internatio
nales et le développement de relations amicàIes
entre nations. Le Gouvernement des Etats-Unis
a la .conviction que, dans la. présente affaire, et
dans le mo~nt présent, le Conseil, en· s'abste
nant de toute intervention. dans c~tte situation
fâcheuse, pourrait faire. beaucoup en fayeur àu
maintien de la paix· mternationale et dudé-.
veloppement des relations amicales entre liàtions.

Le cas qui nous est soumis implique un désac-



tween two permanent members of the Council,
the Soviet Union and the United Kingdom, on
the presence of British troops in Greece. It is
of the greatest importance that the perman~nt

Iliembers of the Council should work together in
friendly accord. The two permanent members
involved in this case have candicUy discussed
their differences with us, and 1 think the discus
sion has been most helpful.

1 respectfully suggest that the Governments
of the Soviet Union, Great Britain and Greece
he thanked for the statements that have heen
made in explanation of the position and that no
further action be taken.

Mr. BIDAULT (France) (translated trom
French): It appears to the French delegation
that, at the very outset of the brie! remarks
which it has ta make, it should in justice dis
charge a duty which is incumbent upon all of
us, that of paying tribute ta the heroism displayed
by the Greek nation during the darkest days of
the war when, assailed by the fascist aggressor,
she won by h('.rse1f victories which were a source
of pride and hope to her comrades in resistance
in every country.

1 aIso recollect, as the representative for
Greece said just ncw, that the word "democ
racy" (and what it stands for) is of Greek
origin. Quite aparî from the gI'avity of the
problem placed before the Security Counci1, it
is a recollec2Ïon which strikes a very deep chord
within us.

The problem with which we are concemed to
day is of twofold interest ta the French Govem
ment, on the one hand because of the ties of
friendship which bind our people to the Greek
people and, on the other, because France has
accepted a share of the responsibility (even
though it is a limited share) in the restoration
of a democratic regime in Greece.

Do not forget that it was the combined efforts
of Great Britain,. Russia and France which,
more than a century ago, helped the Greek
people ta regain their independence. 1 may per
haps be allowed, in adding my tribute to the
nobk memory of Lord Byron, to pJint out that
a considerable number of my fellow-countrymen
fought in the legion of -friends of Greece and
even gave their lives for the cause of Greek
freedom. When the great victory was won by
these three great peoples, there were an English
admiraI, Codrington, a Russian, Aiden, and aIso
a Frenchman, de Rigny. 1 feel it is pertinent to
recall this memory and topoint.to the fact that
these sarrle Powers are todav anxious to assure
the full sovereignty of the Gr~ekpeople and.their
development aIong the paths of freedom and
democracy.

The problem ofGreece is not an isolated one.
It is one which has arisen in many European
countriesoccupied by the enemy and subse
quently freed by the action of the ,Allied armies.
Sa true is this that several of the greatPowers

,represented here at one tùne contemplatèd the
necessity ofcombining their efforts withthose

cord entre deux membres permanents du Conseil,
l'Union soviétique et le Royaume-Uni) en ce qui
concerne la. présence de troupes britanniques en
Greee. Il est de la. plus haute importance que les
membres permanents du Conseil 'à'availlent en
semble en accord amical. Les deux membres per
manents intéressés dans l'affaire ont franchement
discuté avec nous leurs divergences de vues et
je pense que cette discussion a été extrêmement
utile.

Je vous propose donc respectueusement que
tout d)abord, nous remercions les Gouvernements
de l'Union soviétique, de la Grande-Bretagne et
de la Grèce, pour leurs déclarations qui ont eu
pour objet de nous expliquer la situation et
qu'ensuite nous ne prenions aucune autre
mesure.

M. BIDAULT (France): Il apparaît à la délé
gation française qu'à l'origine des brèves explica
tions qu)illui appartient de formuler, un devoir
de justice s'impose à elle comme à vous tous:
celui de rendre hommage à: l'héroïsme déployé
par la nation grecque aux jours les plus noirs de
la guerre quand, attaquée par l'agresseur fas
ciste, elle remporta seule des victoires dont les
camarades de la résistance en tous les pays ont
tiré orgueil et espérance. -

Il me souvient aussi que, comme l'a dit tout
à l'heure le représentant de la Grèce, le mot
"démocratie" (et aussi la chose) est d'origine
hellénique. Indépendamment de la gravité du
problème posé devant le Conseil de sécurité, il y
a là un souvenir qui émeut.en nous des fibres très
profondes.

Le problème qui nous préoccupe aujourd'hui
intéresse doublement le Gouvernement français,
d'une part en raison des liens d'amitié qui atta
chent notre peuple au peuple hellénique et, de
l'àutre, par le fait qu)il a accepté une part de
responsabilité (même si elle est de proportions
réduites) dans le rétab~sement d'un régime
démocratique en Grèce.

N'oubliez pas que c'est l'œuvre conjointe de
la Grande-Bretagne, de la Russie et de la France
qui, il Y a plus d'un siècle, a permis au peuple
hellénique de reconquérir son indépendance. Il
me sera Dennis, en faisant allusion à mon tour à
la noble 'inémoire de lord Byron, 'd'indiquer que)
dans la légion des philhellènes, un nombre im
portant de mes compatriotes ont combattu et
même donné leur vie pour cette cause de liberté.
Lorsque la grande victoire fut remportée par ces
trois grands peuples, il y avait un amiral anglais,
Codrington; un Russe, Aiden, et aussi un Fran-.
çais, de Rigny. Il n'est pas· indifférent, semble-t
.il, de rappeler ce souvenir et de constater que ces
mêmes Puissances aujourd'hui souhaient d'assu
rer à ce peuple sa pleine souveraineté et son dé
veloppement dans la·voie de la liberté et de la
démocratie.

Le problème de la Grèce n'est pas un pro
blème isolé. Il s'est posé dans un grand nombre
de pays européens occupés par l'ennemi et libérés
ensuite par .l'action des armées alliées. Cela est
tellement vrai que plusieurs des grandes Puis.,.
sanees ici rt:présentées ont, à un moment, envi
sagé entre elles la nécessité de joindre leurs efforts
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et ceux d'autres pays pour essayel' de r6loudre
ce qu'elles appelaient alors le problème de
l'Europe libérée. Ce projet, élaboré à la Conf&
rence de Yalta, n'a pas eu de suite pratique; mais
a montré que les nations victorieuses ont accepté
l'idée qu'elles avaient une responsabilité particu
lière à l'égard des nations libé..rées par elles et
qu'elles devaient les aider à la fois dans leur ré
tablissement économique et dans la reconstruc
tion de leurs institutions politiques. Nous regret
tons, en ce qui concerne la France, que les initia~
tives OUVtlrtes à la Conférence de Yalta n'aient
pas été suivies de toutes !p~~ conséquences qu'il
était, à l'époque, permis d'envisager. Cela aurait
évité au Conseil de sécurité un certain nombre
de difficultés devant lesquelles il se trouve au
jourd'hui.

Tel est l'esprit dans lequel la délégation fran
çaise a considéré la question soulevée par la dé1é~
gation soviétique. Elle comprend les appréhen
sions exprimées. Elle comprend aussi le désir qui
s'est maDÜesté que la présence de troupes alliées
en pays alliés soit limitée au temps strictement
nécessaire. Elle exprime son accord avec ces vœux
et constate d'ailleurs que le Gouvernement bri
tannique a exprimé à ce sujet les mêmes préoccu~
pations que le Gouvernement soviétique. Je pense
que les élections prochaines donneront l'occasion
aux Gouvernements intéressés de reconsidérer la
question. Mais, dans le même esprit, la déléga
tion française ne peut estimer que la présence des
troupes britanniques en Grèce soit de nature à
constituer une menace pour la paix et la sécurité,
au· sens des Articles de la Charte des Nations
Unies.

of other countries in an endeavour to solve what
was then called the problenl of liberated Eu..t'Ope.
This plan, work~ out by the Yalta Conf0l'ence,
was not put into effect; but it showed that the
victorious nations did acknowledge that they had
a special responsibility towards the nations that
had been freed by them, and that they must
help them both in restoring their economy and
in reconstructing their political institutions. As
far as France is concerned, we regret that the
plans drawn up at the Yalta Conference were
not implemented as fully as might have been
hoped at the time. Had they been, the Security
Couneil would have been spared a certain num
her of difficulties which confront it today.

It is in this spirit that the French delegation
has considered the question raised by ~<? Soviet
ddegation. It understands the apprehensions
that have been voiced. It aIso understands the
desire which lias been maDÜested that the pres~
ence of Allied troops in Allied countries should
be limited to the Iength of time absolutely nec~
essary. It expresses lts agreement with these de
sires and notes, moreover, that the British Gov
ernmènt has shown' the same concern about this
matter as the Soviet Government. 1 think that
the ~pending elections will give the Govern
ments concerned an opportunity to reconsider
this matter. But the French delegation, con
sidering the matter in the same light, is unable
to take the view that the presence of British
troops in Greece is likely to constitute a threat
to peace and security within the meaning of the
Articles of the United Nations Charter.

Moreover, the Security Council is concerned, Au surplus, le Conseil de sécurité se trouve enin this case as in other cases which have heen présence, dans le cas actuel comme dans d'autresor will he discussed here, witha situation which cas qui ont été ou seront discutés ici, d'une situa-is the direct outcome of the war operations. No- tion que est la conséquence directe des..opérationswhere as yet has peace been signed. It was unani- de guerre. Nulle part encore la paix n'est signée.mously agreed that, unlike what was attempted Il a été entendu unanimement que l'Organisa-at the end of tht' ;ast war, the United Nations tion des Nations Unies n'aurait pas à participer,would not hl'!.ve to take part· in the preparation à la différence de ce qui fut tenté au lendemainof the treaties which will establish peace. At a11 de la dernière guerre, à l'élaboration des traités. events, the Security Couneil may express the qui consacreront la paix. Du moins le Conseil dehope that every effort will he made during the sécurité peut~il exprimer le vœu que tous lescotning period to hasten the substitution of efforts soien~ entrepris en vue de hâter la substi-peace conditions for the war conditions which tution, da'ls la période qui s'ouvre, d'un ordre des!ffil prevail. 1 am. sure that every one of us will paix à l'ordre de guerre qui dure encore. Chacunoe anxious to help tbis process forward to the d'entre nous aura, j'en suis convaincu, la volontétltmost of bis ability. d'y participer dans toute la mesure de ses moyens.1 should like to sum up, very briefly, the gist Je voudrais résumer, en très peu de mots, l'es-of what 1 have just said, since we are still faced sentiel de ce que je viens de dire, puisque le pro-with the problem of military occupation in one blème aujourd'hui encore, s'est élevé devant nousparticular country. In our view, there is -a mst des occupations militaires en un pays du monde.phase that must be completed; it consists in C'est -lu'à nos yeux, Un premier stade doit êtreeffecting the transition fro;n a state of termina- franchi et qui consiste à faire succéder à l'étattion of war to a state of le,gally established de:fin de guerre l'état de paix juridiquementpeace.This must then be succeeded by a second établi, et.qu'un deuxième stade intervienne alorsphase, that of the sovereignty of the United qui est celui de la souveraineté de l'Organisation. Nations in regard to the maintenance ofper ~ des Nations Unies en ce qui concerne le maintienby collective. security. When peace has been de la paix par la sécurité collective. Ce sont lesestablished, the United Nations willthenassume Nations Unies qui, à ce moment-là, la paix étantcollective responsibility for themeasures that établie, prendront la responsabilité collective <!~==_=will make peacesecure for all. mesures qui l'assure!..Ql!tiJ'égar4~c"tOlls:~~~
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l , that the present discussion will not have been
without value Ü it enables us ta assert that de
termination unanimously, and if it has hclped
ta dispel doubts and misunderstandings. It is
with these considerations in mind that the
French <lelegation would he happy ü, as it 'hopes,
the other de1egations share its point of v.iew that
some solution he found Jor the present dis
cussion which would he consistent aIike with the
interests of peacc, the nece&ary undt.rst:mding
between the great Powers and the practicai re·
quirements of a settlement b~ed on justice.

Ml'. Wellington Koo (China): The Chinese
people watched with admiration and sympathy
the heroic resistance of the Greek nation agail1st
the nazi forces when they thcmselves were eu
gaged in fighting the conunon t.'.nemy in the Far
East, from 1937 tothe end of the war in 1945.

My country's interest in the question befo~e

the Security Council is in seeing that it does not
mar the good vvill and understanding betWee.ll

. nations, and that the Charteris upheld. As a
member of the Security Council, the Chinese
delegation only desires ta be of assistance in the
discharge of its important functions. It is this
consideration which prompts .,.. ..' make one or
two observations.

!t seems to the Chinese delegation that the
issue is simple and clear. The Soviet representa
tive asks for the unconditional withdrawal of the
lJritish troops from Greece for reasons that he
gave, and the British representative denies the
substance of these reasons. He says that the Brit
ish troops will be withdrawn as saon as Britain's
obligations and promises ta the Greek Govern
ment have. been carried out, and that (1 quote
the British representative's own words) "we
shalI not menace or cause· any trouqle ta any
other nation." In other words, bath the Soviet
and the British representatives are agreed that
the troops should be withdrawn; the British
declaration of intention in this respect seems to
usa cleu-eut one.

The only divergence of view seems ta centre
on the question of the time for withdrawal. Here
the Greek representative says that the presence
of the British troops in Greece at present is indis
pensable, for reasons which he, on behaif of bis
Government, fully explained. Seen in this light,
the case appearsto.us not so complex as it might
appear at first sight, but is one capable·of àmi
cable composition and understanding.

But-the wishes of the Greek Government need
also tG he taken into account, since theelections,
we are told, will be held in March, and all well

-wishers of Greece hope that they will be fair and
free, bringitlg resultssatisfactorxJo the'n'ilOÎe
Greek nation~.. l'he~nme-isÎ1ot .distant when, in

c.~oordanceWith the .declared .intention of the
British Government, the British forces will he
Withdrawn fromthe country.

~ estime q~e la discussion actuelle n'aura pas
été inutile si elle nous permet d'affirmer unani
mement cette volonté et si elle a conduit à dis·
siper les doutes ou les malentendus. c'eSt dans ce
sens que la délégation française serait heureuse
si, comme elle l'espère, les autres délégations par
tagent son point du vue, qu'une solution fût
trouvée aux termes de la discussion présente, qui
soit confonne amI: intérêts de la paix, à l'entente
nécessaire des gl'andes puissances et aux exigences
concrètes d'un règlement fondé sur la justice.

M. Wellington Koo (Chine) (traduït de 1'an
glais): Le peuple chinois a considéré avec admi
ration et sympathie la résistance héroïque de la
nation grecque contre les .forces nazies, lorsque
la Chille était elle-même engagée dans la lutte
contre l'ennemi commWlOl Extrême~Orient,de
1937 jusqu'à la fin de la guerre en 1945.

L'intérêt de m(m pays, dans la question qui
est soumise au Conseil, est de veiller à ce que
cette affaire ne porte pas atteinte à la bonne vo
lonté et à la bonne entente entre nations et à ce
que la Charte soit respectée. En sa qualité de
membre du Conseil de sécurité, la Ohine ne désire
que prêter son concours au Conseil dan..'t l'accom
plissement de ses importantes fonctions. C'est
cette considération qui m'engage à vous présen
ter une ou deux observations.

TI semble à la délégation chinoise que le débat
est simple et clair.· Le représentant de l'Union
soviétique demande, pour des raisons qu'il a ex
posées, le retrait inconditionnel des forces britan
iüques de Grèce et le représentant britannique
nie le fond même de ces raisons. Il déclare que
les troupes britanniques seront retirées aussitôt
que les obligations et les promesses de la Grande
Bretagne envers le Gouvernement grec auront été
exécutées, et (je cite les propres paroles du délé
gué britannique): "Nous ne menaçons pas d'au
tres nations et ne leur causons pas -d)inquiétude;"
En d'autres termes, tant le représentant sovié
tique que le représentant britannique sont d'ac
cord sur le retrait des troupes. La déclaratiôn
faite par le représentant britannique de son in
tention à cet égard nous semble, quant à nous,
tout à fait claire.

La seule divergence de vues semble concerner
l'époque du retrait. Sur ce point, le représentant
grec nous assure que la présence de troupes bri
,tanniques.en Grèce est~ en 'ce moment, indispen
sable pour des raisons) qu'au nom de son Gou
vernement, il a largement exposées. Vue sous cet
angle, l'affaire ne nous paraît· pas si complexe
qu'elle pourrait le sembler au premier abord;
elle nous paraît même de nature à permettre une
entente et un règlement amiables.

Toutefois les· désirs exprimés par le Gouverne
ment grec demandent à être pris en considéra
tion, car les élections, a-t-il été dit, auront lieu

.en mars et tous ceux qui désirent le bien de la
Grèce espèrent qu'elles se dérouleront normale
ment et librement et qu'elles engendreront des
résultats satisfaisants pourJa nation grecque tout
entière. Le moment n'est donc pas éloigné où,
conf()rmémen~à 1'~~entio1~5P~imêep~r le pou
vernement brltan1üqû-ç,C!~ rorces bntanmques
seront retirées du paYi.
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It ia thereforc th.e opinion of the Chinese de1e
gation that, in the clrcumstanc~ the Security
Councll catinat no better than just take note of
the dcclarations made by the Sovietj British and
Greek =epresentatives, and look forward with
confidence to the day, which is not far cff, when
the emergence (lf a freely elected democratic
Government in Greece will he the signal for the
complete withdrawal of British troops from that
country.

Therefore, in tlùs conne."ti.on, l "tvish ta support
tht: views expressed by the n:presentative of the
United States of America, that no recommellda
tion or formal action be taken by the Security
Couneil on this question. Let me, however, add
in conclusion, that in our view the discussion of
this question in the Security COlmcil, marked
throughout by good will, candour and an ab
sorbing .~:"orougbness, bas not been unprofitable
to the cause of good will and understanding he
tween nations, for it has brought forth Iight and
clarification from bath sides and has thus con
tributcd to a clearer appreclation of the issues
involved on the part of aIl members of the Se
éurity Council. AlI this, 1 submit, cannot but
help effectively to dissipate ani doubts or mis
understandings on one part or the other.

Thcrefore, to terminate my intervention, 1
wish aIso to associate myself with the expression
of appreciation and thanks made by the repre
sentative of the United States to the representa
tives of the Soviet Union and the United King
dom, as well as to the Greek representative, for
their contributions to the cause of international
good will and understanding.

The PRESIDENT: Speaking as the representa
tive of AUSTRALIA, 1 should like to indicate, with
those who have already expressed themselves; a
very warm and abiding admiration for the peo
pIes of the great Greek nation, for the tre
mendous tribulations through which they have
passed, and'. the great sufi'ering that they have
experienced. Through it aIl, the great courage
that has been manifest is such as to inspire the
admiration of the civilized worId; and we pay
tribute to that great nation.

The ntxt sentence was inadvertently omitted
fram his speech by the .representative of Aus
tralia, and is here inserted at ~isrequest:

The palicy of the Australian Government,
as announced by me at a recent meeting of·
the Council,. is to support the fuIIest examina
tion and investigation of matters before the
Couneil.

In regard to the st~temcnts that have been
made on the present situation in Greece, which
have been contributedby the representatives of
the Soviet Union, t..~e United Kingdo~ and
Greece, 1 should like to bring to the notice of the
CouncUcertain other feature~ that, 1 feel, ··are
expressed in these particular statemeilt!. The!e
statements that hav~ been made Ileem to me ta

C1est pourquoi, au sentimeni. de la délégation
chinoise, le COmciI de sécurit6 ne peut, dans ces
conditions, faire mil'UX que de prendre acte des
déclarations faites par les représen~ts oovi6
tique, britannique et grec, et cnvisa.ge&" avec
confiance le jour, qui est proche, où l l apparltion
en Grèce d'un gouvernement démocrati.que,
librement élu, sera le signal du retrait complet
des troupes britanmques qui se trouvent dans ce
pays.

En cOILêquence, je désire appuyer l'avis ex
primé, à cet égard, par le représentant des Etats
Unis d'Amérique, à savoir qu'aucune recom
mandation ou aucune mesure formelle ne soit
pl'is~ t'.n la matière par le Conseil de sécurité.
Laissez-moi cependant ajoutex-, en conclusion,
qu'à notre sentiment les débats qui se sont dé
roulés sur cette question devant le Conseil et qui
ont été emprei'llts de bonne volonté, de sincérité '
et d'une constante franchise, ont été profitables
à la cause du bon vouloir :réciproque et de l'en
tente entre les nations, car ils ont apporté lu
mière et clarté des deux côtés et ont ainsi contri
bué à une appréciation plus nette des fins qUi
incombent à tous les membres du Conseil. Tout
cela, je le crois, nè peut que nous aider efficace
ment à dissiper, d'un côté comme de l'autre, les
doutes-et les malentendus.

C'est pourquoi, avant de terminer mon inter
vention, je désire m'associer aux sentiments de
satisfaction et aux remerciements exprimés par
le représentant des Etats-Unis d'Amérique à
l'égard des représentants de l'Union soviétique,
du Royaume-Uni et de la Grèce, pour la contri
bution qu'ils ont apportée à la tause de la bonne

- volonté et de l'entente internationales.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): C'est en
qualité de représentan~de l'AUSTRALIE que je vais
prendre la parole. Je voudrais exprimer, ainsi
que tou& les orateurs quise sont succ~dé à la
tribune, ma très chaleureuse et très constante
admiration aux populations de la grande nation
grecque pour les effroyables épreuves. par les
quelles elles ont passé, et pour les immenses souf
frances. qu'elles ont endurées. Mais malgré ces
épreuves, malgré ces souffrances, le courage des
Grecs qUi a été manifeste, est~ grand qu~il peut
inspirer au monde civilisé un entière admiration;
nous tenons à présenter ici nos hommages à cette
grande nation.

La phrase ci-après, qui a été omise dans le dis- .
cours du représentant de l'Australie, est repro-
duite ici à sa demande: .'

La politique du Gouvernement australien;
ainsi que je l'ai indiqué au cours d'une des ré
centes réunions du ConseiI,consiste à appuyer

. l'examen le plus complet·et l'enquête la plus
approfofldie quant aux questions qUi sontpor
tées devant le Conseil.
A l'égard des déclarations. qui ont été faites

sur la situation présente en Grèce, par les repré
sentants de l'Union soviétique, du Royaume-Uni
et de la Grèce, je· voudrais porter. à la çonnais
$ance du Conseil d'autre! point! qui, j'en ai le
!CDtitnent, Qnt ~œ exprim~s dans ces déclaration!!
particulière!. De· la teneur- de ce!·.dernière!, il .
résulte, m'a-t.,.i1 semblé,qu'i1 ~ste entre elles un



sh1>W that there is a cansiderablcl amaunt of
comman ground. Thus, it is nat disputed that
British troops entered Gr~ce, by the request of
Greece, for a legitimate purpose. It is nat dis..
puted that they have remained there with the
consent of successive Greek Gavernments. It has
nat been suggested by the Soviet representative
that British troaps or British civil administrative
officiaIs have delibel'ately tried ta interfere in
the internal affairs of Greece by forcing Greek
Govemmcnts to take action in a particular di
rection against the will of those Govermnents.
There may even, perhaps, be said ta be an. agree-

_ ment that there is some degree of disorder,
internal disorder, in Greece, although opinions
differ as ta its scape, its cause and its remedy.

Mr. Bevin asked the Council ta decide whether
the British Government, acting in response ta a
request from the Greek Govern.ment in sending
British troops to Grœce, is endangering the peace
of the world.

If we look at the ta'ms of the Charter itself,
we find that action by the Secm:ity Couneil is
called for only if there is a dispute the continu
ance of which is likely ta endanger the III:ainte
nance of international peace and security. 1
emphasize the ward "international", in order ta
make it clear that if ouly internal or domestic
peace and security are endangered, this Couneil
would not he required to exercise itseIf in the
matter.

1 suggest, therefore, that the Council should
consider whether or not the presence in Greece of
British troops endangers international peace and
security. Ml'. Vyshinsky states that there is dis
ol'del' in Greece, but on bis own admission
internal disorder is a matter fOl" the Greek nation
itself. Is the disorder, then, of such a càaracter
as to endangel'. the peace and secuiity of any
other countries than Greeee, pal'ticularly her
neighbours? We have to ask ourselves, in giving
our decision, whether the complaint before us
has been justified.

In my opinion, the answer is -"No." Conse
quendy, 1 support the p~oposal of the represent
ative of. the United States, and sinee there is no
threat to international peaceandsecurity, we
share the views of the United States delegation
when we saythat no further action should be
taken.

Ml'. MODzELEwsKI (Poland) (translatèd
trom French) ~ The problem before the Security
Council is of-very· great împortance not only for
the parties concerned but· for other countries as
well.

In my.opinïon, there are threeasp~cts to this
question. In the. first place, it concerns the rela
tions between Great Britain and the Soviet
Union.. The·. statements madeby the representa,;,
ûves of these two countries touched upon matters
which were not dirècdy çonnectedwith Greece.
It seems to me that itis .a verygood thing to
let the disèussions, which wereopened last Fri-

,.~ay, continue, because smallnations, likè·· our-

large fonds commun. Ainsi, il n'est pas contesté
que les trol.'pes britanniques sont entrées en
Grèc<; à la requête de la Grèce, et dans un but
légitime. TI n'est pas contesté qu'elles y sont l'es..
tées avec le consentement des Gouvernements
grecs successifs. TI n'a pas été allégué par le
représ~lltant soviétique que les troupes britan..
niques ou les fonctionnaires civils britanniques
ont délibérément tenté de s~immie:;ccr dans les
affaires- intérieures de la Grèce en contraignant
les Gouve.rnements grecs, contre leur volonté, à
prendre des mesures dans un sens particulier.
Peut-être même pourrait-on dire qu'un accord
s'est fait pour reconnaître que, jusqu'à un certain
point, le désordre, désordre intérieur sans doute,
règne en Grèce, bien que les avis soient partagés
quant à son étendue, à ses causes et aux moyens
d'y porter remède.

M. Bevin a invité le ConSeil à ce prononcer
sur le point de savoir si le Gouvernement britan
nique, agissant à la requête du Gouvernement
grec, a, en envoyant des troupes britanniques en
Grèce, mis en danger la paix du monde.

Si nous considérons les termes de la Charte
elle-même, nous constatons que l'intervention du
Conseil de sécurité ne peut être sollicitée que s'il
existe un différend dont la prolongation est de
nature à mettre en danger le maintien dè la paix
et de la sécurité internationales. J'insiste sur le
mot "internationales" afin de mettre en évidence
que, si la paix et la sécurité intérieures seules sont
mises en danger, le Conseil ne peut être ?requis
d'agir en la matière.

Je propose donc que le Conseil exaIDÙle si la
présence en Grèce des troupes britanniques met
ou non en danger la paix et la sécmité interna
tionale". M. Vychinsky déclare que le désordre
règne en Grèce, mais de son propre aveu le
désordre intérieur est du ressort de la nation
grecque elle-même. Dans ces conditions, le
désordre est-il d'un caractère tel qu'il mette en
danger la paix et la sécurité de pays autres que
la Grèce et particulièrement de ses voisins? Nous
devons donc nous demander, en prononçant

. notre décision, si la plainte qui nous est soUmise
est justifiée.

A mon avis, la réponse doit ê~e négative. En
conséquence, j'appuie la proposition du représen
tant des Etats-Unis d'Amérique: étant donné
qu'il n'existe pas de menace pour la paix et la
sécurité internationales, nous partageons le senti
ment de la délégation des Etats-Unis et nous esti
mons qu'aucune autre intervention ne· doit avoir
lieu.

M.MoDZELEWSKI (Pologne): Le problème
soumis au Conseil de sécurité présente une très
réelle importance, non seulement pour les parties
intéressées, mais· également pour les autres pays.

A mon avis, cette question présente troie:; as
pects. En premier lieu, il s'agit des relations entre
la Grande-Bretagne et· l'Union soviétique. Les
déclarations faites par les représentants de ces
deux pays contenaient des éléments qui n'étaient
pas liés directement à la question de la Grèce.
A ce sujet, il me paraît extrêmement utile de
laisser. se ... poursuivre les discussions qui se sont
engagées vendredi dernier, car les petites nations,
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selves, ean only derive advantage il thesc dis~
cussions proceed in an outspoken mat-mer and
lead in the end to sincere friendship on bath
sidei.

. The second aspect of the question concerns
the relations between Great. Britain and Greece,
anù leads us to the third aspect-the interna~

tional aspect.
If one keeps to the purely formal question,

there is evidently nothing we ean say, since an
agreement has been reachf;:d between the British
Government and the Greek Government regard
ing the sending of British troops into Greek
tenitory. From the formul point of· view, there
is no doubt that the question must be settled
between the two Govemments concerned. Never~
thelessj since the problem has been placed before
the Security Cauneil, it has ta pronounee on the
subject, either to sanction the state of affairs or
not. From this point of view, 1 think we shall
be establishing a precedent.

Nobody will deny that the objectives as~

signed ta the British troops in Greece are hon
ourable; as Ml'. Be"in has said, they must restore
peace and order and help üe noble Greek nation
to recover after. having been occupied by Italian
and German fa~cists. Nevertheless, we must pro
nounce ourselves quite clearly. Is this a unique
case or shall we be establishing a precedent
wmch will be applicable to all other countries,
even though the situation in which they may
find themselves does not happen to be quite the
same as that of Greeœ? If that is so, 1 think
we must deliver a very clear opinion; Ml'. Bevin
holds the same view. In other words, we must
have the assurance that British troops will be
withdrawn from Greece in due course. Such is
the international aspect of the problem.

As regards the question raised by Ml'. Bevin
as to whether the British troops in Greece con
stitute a. threat to peace, my reply is in the
negative. Personally, 1 have no doubt of the good
intentions of the British Government, which, in
sending troops to Greece, was anxious to he1p
the Govemment of that country. It is a great
privilege of the great nations, and one of which
we small countries are deprived, to help certain
countries by sending troops. But whatever their
intentions, they will always be liable to certain
accusations.

In conclusion, l think that we can close this
discussion, which has been extremely useful, hy
expressing the' opinion that the British troops
should be withdrawn from Greece in due course.
This 0pL.-llon is, moreover, in· agreement with
the state!i:lent made several times by the repre
sentative of Great Britain.·

The PRESIDENT: Are there any further obser
vations that any representative would like to
make? If not, then 1 will submit the resolution
that has been proposed by the representative of
the United States of·America.

MF. VVS.HINSKV (Union of Soviet Socialist
Republics) (translated {rom Russian): 1 should
like to hear the text of the proposaI again.

comme nous, n'auront qu'à gagner si ces discus
sions se déroulent avec. franchise et permettent de
constater, finalement, une amitié sincère de part
et d'autre.

Le deuxième aspect de la question concerne
les relations entre la Grande-Bretagne et la Grèce
et nous conduit au troisième aspect: l'aspect
intemational.

Si l'on se borne ,à, la question de forme: nous
n'avons évidemment rien à dire puisqu'uu accord
est intervenu entre le Gouvernement britannique
et le Gouvernement grec quant à l'envoi de
troupes britanniques en territoire hellénique. Au
point de vue fonnel, il est hors de doute que la
question doit être résolue entre les deux Gou
vernements intéressés. Néanmoins, ce problème
étant posé au Conseil de sécurité, il lui appar- .
tient de se prononcer, de sanctionner ou lIon
l'état de choses. A œ point de vue, j'estime que
nous allons créer un précédent.

Nul ne niera que les buts qui ont été assignés
aux troupes britanniques en Grèce sont hon()n.
rables; comme l'a dit. M. Bevin, elles doivent ré
tablir la paix, l'ordre et· aider la nohle nation
grecque à se relever après son occupation par les
fascistes italiens et allemands. Cependant, nous
devon'S nous prononcer nettement. S'agit-il ici
d'un cas unique ou allons-nous créer un précé
dent qui sera valable pour tous les autres pays
alors même que la situation dans laquelle ils
pourraient se trouver risque de n'être pas absolu
ment semblahle à celle de ia Grèce? S'il en est
ainsi, j'estime que nous devons émettre une
opinion très nette; et tel est d'ailleurs l'avis de
M. Bevin. En d'autres termes nous devons avoir
l'assurance que les troupes britanniques seront
rappelées de Grèce en temps utile. Tel est l'aspect
international du problème.

Quant à la question posée par M. Bevin, à
savoir si les troupes britanniques en Grèce,cons-

'tituent une menace pour la paix, je réponds
négativement. Je.n'ai personnellement aucun
doute quant aux bonnes intentions du Gouverne
ment britannique qui a voulu, en envoyant des
troupes en Grèce, aider,le Gotlvernement de ce
pays. C'est un grand privilège qu'ont les grandes

'nations et dont nous sommes privés, nous petits
Etats, d'aider certains pays en leur envoyant. des
troupes. Mais qu'elles le veuillent ou non, elles
seront toujours l'objet de certaines accusations.

En conclusion, j'estime que nous pouvons ter
miner cette discussion qui· a été extrêmement
utile,en émettant l'avis que les troupes britan
niques devront, en temps opportun, être retirées
de la Grèce. Cet avis concorde d'ailleurs a.vec la
déclaration qu'a faite plusiew;s fois le représen
tant de la Grande-Bretagne.

Le PRÉSIDENT (traduitde fanglais ) : D'autres
représentants désirent-ils présenter des observa
tions? S-ilion, je vais soumettre au Conseil la
résolution qui a été proposée par le représentant
des Etats-Unis d'Amérique.

M. VYCHINSKV (Union des Républiquesso- '
cialistes soviétiques) (traduit du russe) : Je vou
drais entendre encore une fois la lecture du texte
de la proposition. .



"

Mr. STETTINlUS (United States of Amellca):
1 presented no r~vlution. 1 :made a statement,
and the sentimen1;S of my statement were sec
ondtd by Mr. Wellington Koo.

The PRESIDENT: Does the representative of
the Soviet Union desire ta have an appartunity
ta review the statement, the proposaI made by
the representative of the United States?

Mr. STE'l'TlN1US (United States of America):
May 1 say that 1 made a particular point in
mnphasizing that 1 recommended no formal ac
tion of any kind. The sentiments of my remarks
were that we should express appreciation ta the
three Governments which had participated in
the discussion, and thet the matter he closed.

Mr. VYSHINSKY (Union of Soviet Socialist
Republics) (translateà {rom Russian): Do 1
understand correctly; that Mr. Stettinius has
suggested that no decision should be taken, and
that this meeting should simply be adjourned?

Mr. STETTINIUS (United States of America):
1 made a briefstatement, which you will recall,
in which 1 stated the position of the United
States as being one in which we did not. feel
that a threat ta international peace existed as
a result of British troops being in Greece. 1 went
further and said that 1 thought it would be a
wisething not ta take any formal action, that
the debate had been helpful. 1 then suggested
that you,Mr. President, thank the three Gov
eroments that. had participated, and- that il my
remaiks could be endorsed the case could be
dismissed. It ~as my understanding that Mr.
Wellington Koo had seconded that s1;1ggestion.

Mr. VYSHINSKY (Union of Soviet Socialist
Republics) (translated from Russian): Mter
the two meetings at which wc have considered
the item placed on the agenda at the request of
the Soviet delegation, 1 see noreason to modüy
in any. way the attitude taken by the Soviet dele
gationin this matter. 1 think that everything
that has been said, the facts which have been
brought before you and the conclusions which
have been drawn, are ample proof that this
question is welMounded.

1 must add, however, that the Soviet delega
tion, being anxious toensure co-operation and
to bring. about this co-operation in the friend-

. liest possible way, is willing to. agrel~ that the
discussion of this question 'should be~ closed by
a declaratioll of the President. without any for
mal resolution. In this case the Soviet delega
tion would consider it appropriate that the
President of the Security Council, in summing
up .everrthing that has been said and discussed
in the Sec'Urity .Council during the course of
two days ofmeetings, should state that, in·view
of the British Government's declarationthat the
Britishtroops woùld he withdrawn from Greece
as saon as possible, this q~estion .may. be re-

.garded at the present meeting as eXhaus~d. .

M. STll.TTINIUS (Etats-Unis d'Amérique)
(traduit de l'anglais): Je n'ai pas présenté de
résolution. J'ai procédé à une déclaration dont
le sens a. été appuyé par M. Wellington Koo.

Le PRÉSm:BNT (traduit d. l'anglais): Le re
pr~sentant de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques désire-t-il avoir la possibilité de revoir
la déclaration du représentant des Etats-Unis
d'Amérique?

M. STETTINIUS (Etats-Unis d'Amérique)
(traduit de l'anglais): Je me permets de faire
connaitre que rai insisté particulièrement pour
recommander au Conseil de s'abstenir de toute
intervention formelle de quelque nature qu'elle
soit; le sens de mes observations se résume en
ceci, à savoir que nous devons exprimer notre
satisfaction aux trois Gouvernements qui ont
participé à la discussion et que l'affaire doit être
classée.

M. VYCHINSKY (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) (traduit du russe) :' Dois-je
comprendre que M. Stettinius propose de ne
prendre aucune décision et d'ajourner la séance?

~

M. STETTINIUS (E.tats-Unis d'Amérique)
(traduit de l'anglais): J'ai procédé à une courte
déclaration dont vous vous souvenez, et où rai
précisé que les Etats-Unis d'Amérique n'esti
maient pas que la présence des troupes' britan
niques en Grèce· constituait une menace pour la
paix internationale. J'ai été plus loin, et j'ai dit
qUi; je pensais qu'il serait opportun de 'ne pas
intervenir formellement et que le débat avait été
utile. J'ai alors proposé que notre Président re
mèrciât les trois Gouvernements qui ont participé
aux débats; si mes observations pouvaient être
acceptées, l'affaire pourrait être terminée. J'avais

. compris que M. Wellington Koo appuyait cette
manière de voir.

M. VYCHINSKY (Union des Républiques so
cialistes ~oviétiques) (traduit du russe): Après
les deux séances consacrées à l'examen de la
question qui a été portée à l'ordre du jour sur la
demande de la délégation soviétique, je ne vois
aucune raison de modifier en quoi que ce soit
l'attitude qu'a prise notre délégation à cet égard.

. J'estime que les parolesprononcées, les faits cités
et les conclusions auxquelles nous sommes arrivés
au cours de ces séances prouvent entièrement le
bien-fondé de notre point de vue.

Je dois cependant ajouter que la délégation
soviétique, qui désire voir s'établir une collabora
tion aussi amicale que possible, accepte que ces
débats soient clôturés par une déclaration .du
Président, sans qu'il y ait· de résolution formelle.
Dans ce cas, la délégation soviétique estimerait
utile que le Président du Conseil de sécurité fît
une déclaration qui résumerait tout ce qui a été
dit et examiné au Conseil de sécurité au cours de
deux jours de discussion. Dans sa déclaration le
Président prendrait acte de l'affirmation du Gou
vernement britannique, d'après laquelle lçs ~

troupes britanniques seraient retirées de Grèce
leplm rapidement possible, et considérerait cette
question comme close à la présente séance.
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Acting in the spirit of co-operation, 1 think
that this proposai should be supported by the
Security Coullcil. The Soviet delegation is pre
pared to accept such a decisiori.

:Mr. BEVIN (United Kingdom): That is aU
very clever. That leaves me in exactly the posi
tion 1 was in previously. 1 stated the facts, and
1 am not willing to accept a declaration about
withdrawing British troops. 1 have stated what
is the policy of the British Government, which,
from the speeches, 1 understood that the Secu
rity Couneil accepted. What is not in Mr. Vy
shinsky's statement is that the presence of British
troops does not constitute any danger to inter
national peace. Does he accept that view, which
is in the statement of Mr.. Stettinius? Mter Mr.
·Stettinius read his statement, 1 was willing ta
take no further part if the case was going tQ
end there, with his statement, as supplemented
by yourself, Mr. President.

But to leave it as Mr. Vyshinsky puts it means
in fact that his daim is established, and that as
a result of the discussion 1 agree ta withdraw
British troops. Well, reaUy, 1 am not so childish
as ta faU for that. 1 reaUy am not.

MI'. VAN KLEFFENS (Netherlands): ln case
we decide ta take no action, whatever circum
stanœs may arise,.I want ta make it quite clear
that 1 associatè myself with the opinion expressed
by Mr. Stettinius, as it was ampIified by the
President. 1 think that, in view of what Mf.
Bevin said, we should all know exactly where
we are.

The PRESIDENT: The Council might be ap
preciative if 1 was to read to it atthis stage
a suggestion that has been handed to me by the
represemative of the United States. Are there
any further observations that any representative
wishes to make? .

Mr. BEVIN (United Kingdom): 1 am willing
ta accept the declaration Mr. Stettinius made,
as it was supplemented by the President,and if
it goes in the record of this meeting, if that is
the judgment of the Council, 1 will ask for
nothing more.

The PRESIDENT: The proposaI that has now
been made by the representative of the United
States of America is that his statement, with
the supplementation of my own statement,
should be the opinion expressed by the Security
Council on this matter that has been ,engaging
our attention. NOW is it the wish of the Council
to proceed to a deterriJination of the matter?
Are there any objections to the statement that·
was made by the representativeof the United
States and supplementedby my own?Does that
constitute ·the opinion. of the Security ·Council?

J'estime que cette proposition, que je fais dans
un esprit de collaboration, devrait recevoir l'ap
probation du Conseil de sécurité. La délégation
soviétique est prête à accepter une telle décision.

M. B:!VIN (Royaume-Uni) (traduit de l'an
glais): Tout cela est très ingénieux, mais me
laisse exactement dans la situation où je me
trouvais auparavant. J'ai établi les faits et je
n'accepterai pas de déclaration relative au retrait
des troupes britanniques. J'ai indiqué quelle
était la politique du Gouvernement britannique,
politique que, si je m'en rapporte aux discours
qui ont été prononcés, le Conseil de sécurité
~vait comprise. Ce qui ne se trouve pas dans la
note de M. Vychinsky, c'est que la présence des
troupes britanniques ne constitue pas un danger.
pour la paix internationale. M. Vychinsky se
rallie-t-il à ce point de vue qui est exposé dans
la déclaration de M. Stettinius? Après l'inter
vention de M. Stettinius, je n'avais plus l'inten
tion de prendre part à la discussion, si l'affaire
était résolue dans des conditions conformes à sa
déclaration telle qu'elle a été complétée.par vous
même, Monsieur le Président.

Mais nous en remettre à la proposition de
M. Vychinsky, signifie, en fait, que la plainte de
ce dernier est fondée et qu'en conséquence, j'ac
œpte de retirer les troupes britanniques. Seule.,
ment, je ne suis vraiment pas assez enfant pour
tomber dans cette.erreur.

M.. VAN KLEFFENS (Pays-Bas) (traduit de
l'anglais): Je désire expliquer, pour l~ cas où
nous déciderions de ne pas intervenir, quelles
que soient les circonstances qui puissent surgir,
que je m'associe à l'opinion exprimée par
M. Stettinius, telle qu'elle a été développée par
le Président. Je pense qu'en raison de ce que
vient de dire M. Bevin, il faut savoir exactement
où nous en sommes.

Le PRÉSIDENT (traduit del'anglais):Lè
Conseil attachera peut-être du prix à ce que je
lui lise maintenant une proposition qui m'a été
communiquée par le représentant des Etats-Unis
d'Amérique. Quelqu'un désire-t-il présenter des
observations?

M. BEVIN (Royaume-Uni) (traduit de l'an
glais): Je suis disposé à accepter la déclaration
présentée par M.· Stettinius,et èomplétée· par
M. le Président, sous réserve qu'elle figure dans
le compte rendu de cette assemblée; si telle est
l'opinion du Conseil, je ne demanderai rien
d'autre.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): La pro
position qui est présentement soumise par le
représentant des Etats-Unisd'Amériqrie est la
suivante: Sa déclaration, avec le complément
que j'y ai moi-même apporté, ·constituera l'avis
exprimé par le Conseil de sécurité en cette affaire
qui a été soumise à notre examen. Le Conseil
désire-t-il prendre une décision en la matière?
Quelqu'un s'oppose-t-il à la déclaration qui a été
faite par le représentant des Etats-Unis.etqtie
J'ai complétée? Le Conseil est-il de cet avis? .



Ml'. VYSHINSKY (Union of Soviet Socialist
Republics (translated {rom Russian): 1 should
like to ask, nevertheless, for a reading of the text
of Ml'. Stettinius' statement, which is being pro
posed and which Ml'. Bevin favours. .

The PRESIDENT: 1 would suggest that pos
sibly this might be a suitable stage for the Coun
eil to adjourn. Then there might be drawn up a
suitable· comprehensive resolution wlùch would
satisfactorily caver the position.

Ml'. VYSHINSKY (Union of Soviet Socialist
Republics) (translated trom Russiàn): 1 should
like to say a few words. First of aIl, Ml'. Stettinius
said.,oIllY afelV words, but when 1 asked to be
shown- the textof theproposal, lie showed me -1
seven whole pages. This makes a great difference. 1

ln the second place, the proposal which 1
made and which Ml'. Bevin accepted in a jok
mg. manner, does not, strictlyspeaking, contain
anything new. Ml'. Bevin said: "In so far as
Greece is concerned, as saon as we have carried
out the obligations that we have undertaken
with the Gree~ Government, those troops will
be withdrawn and we shall not menace or cause·
any trouble to any other nation." 1 suggest that
the ,President in his decla.ration should, in quot
ing Mr. Bevin's statement ~at British troops will
be withdrawn from Greece (as Ml". Bevin said) ,
add the words "as soon as possible" to the words
"as soon as we have carried out the obligations
that we have undertakenwith the Greek Gov
ernment". This is much more than the proposal
of the British Government, and inthat casewe
'co~ider it possible tq admit' that this question
has been exhausted at the present stage. This
proposaI seems ta me to be a ludd andintelli
gent one" as Ml'. Bevins said. It can hardly 'be
.anything eIse.

Ml'. BEVIN (United Kingdom): If r volùn
teer a statement to the Security Council, 1 am

_not going to have that statement turned into a
decision. 1 do not, ask the Soviet representative
to :fix a date for the withdrawal of troops- from
Bulgaria" from Poland and all these other coun
tries. 1 have not brought it here, aIthough 1
think 1 could make, out a case as stroIlg as he
haS made,out about Greece. But 1 have Ilot done
it, becalli;e 1 reaIize these are difficulties which
the Security Council could not deaI with. My

,contract is with the Greek Govermnent. and the
Greek Government has notreferred that prob

-, .Aemchere.

M. VYCHINSKY (Unio.n des Républiques so
cialistes soviétiques) (traduit du russe): Je de
mande néanmoins la lecture du texte de la décla
ration ~le M. Stettinius) qui nous est soumise et
pour laquelle se prononce M. Bevin.

" _Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je pro
',pose que le Conseil prenne, s'il le juge à propos,

"une décision d'ajournement. Dans l'intervalle,
un projet de résolution précis et adéquat qui
répondrait à la situation d'une façon satisfai
sante, pourrait être rédigé.

M. VYCHINSKY (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) (traduit du russe ) : Je vou
drais dire quelques mots. D'a09rd, M. Stettinius
n'a prononcé quequelques.mots, mall:qu~nd je
rai prié de me montrer le texte de sa proposi
tion, il m'a présenté un document de sept pages.
TI y a là une gra.'1de différence.

D'autre part, ma proposition, que M. Bevin
a acceptée en plaisantant, ne dit au fond rien de
nouveau. M. Bevin a ,dit: "En ce qui concerne
la Grèce, dès que nous aurons rempli nos obliga
tions envers le Gouvernement grec, nos troupes
seront retirées et nous n'inquiéterons plus aucunè
nation." Je propose donc que la déclaration du
Président mentionne cette déclaration de M.
Bevin en ajoutant au passage: "quand nous au
rons rempli nos obligations envers le Gouverne
ment grec'·, les mots suivants: "le plus rapide
ment possible". Cela iraitbeaucoup plus loin que
la propo$ition britannique et dans œ cas nous
pourrions accepter de considérer la question
comme épuisée au stade actuel. Cette proposi
tion m,e paraît claire et intelligente, comme l'a
dit M. Bevin. Elle ne saurait être autre chose.

M. BEVIN (Royaume-Uni) (traduit de l'an
glais): Si j'ai spontanément fait une déclaration
au Conseil de sécurité, je n'entends pas que cette
déclaration soit transformée en décision. Je ne
demande pas au représentant soviétique de fixer
une date pour le !'etrait des troupes de Bulgarie,
de Pologne et de tous autres pays. Je n'ai pas
posé cette question ici bien que, je pense, J'en
eusse pu faire une "question" aussi sérieuse que
celle que M. Vychinskya soulevée relativemt~nt

à la Grèce. Mais je ne l'ai pas fait, parce que je
me rends compte qu'il est des situations dont le
Conseil de,sécurité ne peut pas s'occuper. Mon
engagement concerne le Gouvemementgrec, et

,le Gouvernement grec n'a pas déféré cette ques-
tion au Conseil. '

,
r-

Therefore, to translate what 1 volunteered
as a>statementof our policy roto a decision is, 1
think, an umair thi..lg to do. What 1 have asked
for is still not in the declarationof Mi'. ,Vyshin
sky. Hehas charged., in bis first document, that
the action of,Great Britain in going to' Greece
was endang~ring world peace. Will Ml'. Vyshin
sky' give rne.a straight answer ta. that?Because
that is what 1 want to know. And 1 think that

~ . .

C'est pourquoi transformer en décision la dé
claration spontanée que j'ai faite sur,notre. poli
tique n'est pas, je crois,équitable. Ce que j'ai
demandé ne figure pas encore dans la déclara
tion de M.. Vychinsky. Ce dernier a allégué, dans
son premier document, que le -fait, pour la
Grande-Bretagne d'être allée en·· Grèce mettait
en danger la paix dumonde~ M. Vychinsky veut
U bien me donner une réponse nette sur ce
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if 1 have not wdangered international peace,
then the function of the Security Council has
finished. That is the charge.

The PRESIDENT: May 1 make a suggestion
to the Council? 1 would suggest that possibly
this formula might be acceptable:

Since there is no motion before the Coun
cil, 1 take it that it is the feeling of the
Council that the.œ is nothing inherent in this
Greek situation at the present time which
seems likely to lead to international friction
or give rise to a dispute or to endanger the
maintenance of international peace and secu
rity, and the matter is ~herefore closed.

Do 1 take it that this might be now regarded
as a submission' to the Security Council for its
àdoption? Are there anyobjections?

Ml'. MODZELEWSKI (Poland) (translated
trom French) : 1 did not submÏt a formal motion
because 1 thought that a statement by the Presi
dent would satisfy aIl of us. But now 1 would
like to submit the following proposal, which is
rather the expression of an opiniDn:

The Security Council takes note of the
declarations made by the representatives of
the Soviet Union, Great Britain and Greece,
particularly the declaration of Great Britain
that, the British troops will be withdrawn ~rom
Greece as soon as possible, and the Security
Council passesto the next item on its agenria.

ln support of this resolution, 1 wish to make
a statement. 1 have aIready expressed the opin
ion that 1 would not like this to create a prtce
dent. The question has been raised and 1 have
already saidthat many countries, whose position
is perhaps not·quite the same as that of Greece,
are similarly placed. As regards our country, we
should be very glad if the idea expressed by the
represe:rrtative of France, name1y, that we should
pass from theflrst post-war stage to the peace
stage, could be realizedas.quickly as P9ssible. A
motionlike the one 1 have just submitted might
help us in this l'es,: ~t.

Ml'. RrAz (Egypt) (translatedfromFrench):
While listening to the various statem~nts wmch
should help us to close our dehate, 1 have jotted
clown. a few lines .which might provide a basis
for a resolution of. the Council, and which take
into account all the desires that have been ex
pressed here. Ml'. StettÎ.."lÎus said that the delega
tions of thecountries which have taken part in
the debate should be thanked. My proposaI is,therefore, as follows: ...~ ~..,' ....

Having listened to the declarations of the
delegations of the United Kingc1om, the Soviet
Union and Greece, the Security Council notes
with satisfaction the spirit of frank:uess and
sincerity' which an.iIn.ated them, and hopes
that it will· certainly contribute tg the main- " .
tenance of peace . and good.' understanding
between. the n(lûons; and while considering
that the presence of British troops does not

point? Car c'est cela que je veux savoir. Et je
crois que si je n'ai pas mis en danger la paix
internationale, alors le rôle du Conse.il de sécu
ritéest terminé. Telle est l'affaire.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Puis-je
présenter une preposition au Conseil? J'estime
que la fonnule ci-après pourrait peut-être être
acceptée:

Etant donné qu'aucune résolution n'a été
soumise au Conseil de sécurité, je considère
que le Conseil estime qu'il n'est rien présente
ment, en Grèce, qui semble de nature à
~onduire à des dissentiments internationaUX;.
provoquer un différend, ou mettre en danger
le maintien de la paix et de la sécurité inter
nationales, et qu'ev. conséquence l'-affah"edûit
être classée.
Puis-je admettre que ce texte doit être consi

déré maintenant comme soumis au Conseil de
sécurité pour adoption? Y a-t-il des objections à
cette proposition?

M. MODZELEWSKI (Pologne): Je n'ai pas
présenté de résolution parce que je croyais qu'une
déclaration du Président nous satisferait tous.
Mais maintenant, je voudrais me permettre de
soumettre la proposition suivante, qui est plutôt
l'expression d'une opinion:

Le Conseil de sécurité prend acte des décla..
rations faites par "le représentant de l'Union
soviétique, le représentant de la Grande
Bretagne et le représentant de. la Grèce, no
tamment de la déchtration de la Grand&
Bretagne que les troupes britanniques seront
retirées de Grèce dans un délai aussi rapide
que possible"et passe à l'ordre du jour. ~
A l'appui de cette résolution, je désire faire

une déclaration. J'ai déjà exprimé l'opinion que'
je ne voudrais pas que ceci fût un précédent. La
question a été soulevée et j'ai déjà dit 'gue beau
coup de pays, dont la situation n'est pe9t-@tre
pas tout à fait la même que celle de la Grèce,
présentent des cas analogues. En ce qui concerne
notre pays, nous voudrions bien que l'idée ex-'
primée par le représentant de la France, à savoir
que l'on passe de cè premier staqe d'après~guerre
au stade de la paix, soit réalisée le plus tôt pos
sible. Une motion comme celle que je viens de
présenter pourrait y aider.

M. RIAz (Egypte): En écoutant les diverses
déclarations qui devaient constituer la clôture de
nos débats, j'ai jeté sur le papier quelques lignes
qui pQurraients~rvkde base à une résolution du
Conseil et qui font état de tous les désirs ex
primés ici. M .. Stettinius .a déclaré qu'il fallait
adresser' des remerciements aux délégations des
pays'qui ont pris part à ce débat.' Maproposi
tion est donc la suivante:

Après avoir entendu les déclarations des
délégations du Royaume-Uni, de l'Union
soviétique et de la' Grèce, le Conseil constate
avec satisfaction l'esprit de franchise et de
sincérité qui les· a an~ées, espérant qu'il ne
peut que contribperau maintien de iapaix
et de la bonne entente entre les Nations;' et
tout en ,estimant que la présence destroûpes
britanniques en Grèce ne constitue pas une
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menace pour la paix et la sécurité interna
toinales, prend acte des déclarations du repré
sentant britannique que les troupes britan
niques seront retirées de Grèce dès que les
motifs de leur présence auront disparu.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je pense
que l'examen de ces questions par le Conseil
serait facilité si les résolutieDS étaient dactylo
graphiées, de manière, au moins, que nous puis
sions savoir exactement quel est le texte du pro
jet de. résolution qui vient de nous être soumis.
Je propose que nous examinions ces textes pen
dant quelques instants quand nous pourrons
nous ajourner, et, si tel est le désir du Conseil,
nous nous réunirions à nouveau ce soir. Je prie
les membres du Conseil de vouloir bien voter.

Cette p1'oposition est adoptée à main levée;
la séance est reprise après une suspension d'une
demi-heure.

"Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Le
Conseil est saisi de certaines propositions.

La première proposition est celle que j'ai pré
sentée tout à l'heure; je vais la lire:

Etant donné qu'aucune résolution ~~a été
soumise au Conseil de sécurité, je considère
que'le Conseil estime qu'il n'est rien présente
ment en Grèce qui semble de nature à
conduire à des dissentiments internationaux,
provoquet Ua'1 di.4férend ·ou mettre en danger
le maintien de la paix et de la sécurité in..:er
nationales, et qu'en conséquence l'affaire. Gait
être classée.

. Telle est la proposition qui a été faite par votre
Président et qui lui semblait répondre à ce qu'il
pense être le vœu commun des membres du
Conseil. .

Une deuxième proposition émane du repré
sentant de la Pologne; je vous la soumets en
indiquant qu'elle doit être examinée par priorité;
elle est conçu dans les termes suivants:

Le Conseil de sécurité prend acte des décla
rations émanant des représentants de l'Union
soviétique, de la Grande-Bretagne et de la
Grèce, ainsi que des assurances données par le
représentant du Royaume-Uni au sujet du re
trait aussi rapide que possible des troupes bri
tanniques de Grèce et considère l'affaire
comme classée.
Je ne pense pas devoir ajouter quoi q~e ce

soit à eet égard. Par ailleurs, il existe une troi
sième proposition qui a été distribu~c également
et qui émane du représentant de l'Egypte:

Après avoir entendu les déclarations des
"représentants de l'Union soviétique, du

Royaume-Um et de la Grèce, le Conseil de
sécurité constate avec satisfaction l'esprit de
franchise et de sincérité qui a animé ces décla
rations et qui contribuera au maintien de la
paix internationale et de la bonne entente
entre natiollll ;

Et, tout en estimant que la pr~sence des
troupes britanniques en. Grèce ne constitue
pas une menace pour la paix et la sécurité
internationales, prend acte de la déclaration
du représentant du Royaume-Uni qüe les

The Security Council takes note of the
statements setting out the decIarations of the
Soviet Union, Great Eritain and Greece, and
of the assurances given by the representative
of the United Kingdom that British troops in
Greece will be withdrawn as soon as possible,
and considers the question as closed..

Mter having heard the dec1arations of the
representatives of the Soviet Union, the United
Kingdom and Greece,. the Couneil notes with
satisfaction the spirit of frankness and sincer
ity whieh hasanimated these dec1arations,
wbieh will contribute ta the· maintenance of
international. peaceand good understanding
bctween nations,

And, while. appreciating. that the presence
of ,British troops L.'1 Greeee does not" eonstitute
a threaLto international peaeeand seeurity,
the Couneil takes note of the dec1ar.ation of

,the representative of th;;;Vnited Kingdamthat

Fitst, there was a suggestion that 1 originally
made, and will now read:

Sinee there is no motion before the Couneil,
1 take it that it is the sense of the Council
that there is nothing inherent in this Greek
situation at the present time whieh seems
likely to lead to international friction or give
rise to· a dispu~ or to endanger the maiIl
tenance of international peace and security,
and that the matter is therefore closed.

The motion was carried by show of hands.
The Council resumed after an adjournment of
thirtyminutes.

The PRESIDENT: We have certain proposaIs.

Secondly, the representative of Poland has
made a proposal, and l submit this as having
prior right to consideration. It is:

constitute a threat to international peace and
security, takes notes of the declarations made
by th(, :British representative that the British
troops w'_ ue withdrawn from Greece as saon
as the reasons for their presence have been
IdIï.oved.

The PRESIDENT: 1 think it would be very
much better for the Council~ in its consideration
of these matters, to hàve them properly typed
out so that at least we may know just exaetly
what is the text of each resolution that has been
proposed. l should suggest that we might con
sider this a ,moment whe..T1 we might adjoum,
and, if it is the Council's wish, meet again
tonight. l will ask the members of the Couneil
if they would kindly vote.

1 do not think 1 should go further on that. On
the other hand, there is also circulated a further
suggestion by the representative of Egypt:

That was the suggestion made from the Chair
as what was thought tô -he the collective desire
.of the· members of the Council.

,

1



troupes britanniques seront retirées de Grèce
aussitôt que Ica motifs de leur présence auront
disparu,

M. VYCHINSKY (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) (traduit du TUSse): Je vou~

drais vous rappeler que j'ai soumis ma proposi
tion tout au début de cette discussion. rai dit
que la délégation soviétique, désireuse de résou
dre ce problème dans l'esplit le plus amical, ac
cepte que nous ne prenions aucune résolution
fQrmelle et que nous nous contentions d'une dé
claration du Président dont j'ai donné les termes.
Je les répète ici:

Prenant acte de la déclaration du Gou
vernement britannique aux termes desquelles
les troupes britanniques seront retirées de
Grèce le plus rapidement possible, le Conseil
estime qu'au stade actuel la question est épui
sée.
Je demande que cette proposition soit égale

ment prise en considération.

M. DE FRElTAS-VALLE (Brésil) (traduit de
l'anglais): Je ne crois pas qu'une déclaration
présentée par le Président puisse être proposée
au Président par un représentant. Elle ne peut
être faite que par le Président; elle ne saurait lui
être soumise.

M,. BEViN (Royaume-Uni) (traduit de l'~n-
Z ') T"" 1 '1' •11 azs : J al ecoute toutes ~esresûlutions qUlont

été proposées. Je suis tout à fait disposé à ac
cepter la motion présentée par la délégation
égypL.enne. Aussi, je me permettrai de demander
au Conseil d'insérer dans son projet de résolu
tion les mots qui se trouvent dans la motion du
représentant égyptien, à savoir que la présence
des troupes britanniques en Grèce ne constitue
pas une menace pour la paix et la sécurité inter
nationales. Je n'élève pas d'objection, contre les
termes: "prend acte de la déclaratioh faite par
le représentant du Royaume-Uni que les troupes
britanniques seront retirées de Grèce aussitôt que
les motifs de leur présence auront disparu".

, Je tiens à insister sur ce point: nous avons été
assignés devant le Conseil comme runique pays
au monde qui mette la paix en danger; aussi me
vois-je contraint d'ins~ter de toutes mes forces
auprès du Conseil, pàur lui faire connaître que
la Grande-Bretagne demande à être lavée· de
cette accusation. La paix, nous ne l'avons pas
mise en danger. Si cette imputation ne figurait
pas dans la lettre originalê, je n'insisterais pas;
mais puisqu'elle a été formulée, c'est uniquement
sur ce point que je demande au Conseil d'en
venir à une conclusion, quel qu'en soit le sens.
Il me semble que la résolution rédigée par le
représentant égyptien nous donne satisfaction et
je suis tout à fait disposé à l'accepter~

Le PRÉSIDENT (traduitde l'anglais): Je crois
que. je dois tout d'abord faire connaitre que
M. Vychinsky m'a signalé qu'il avait une propo
sition à présenter et qu'il a indiqué la nature de
cette proposition au Conseil. J'estime être auto
risé à considérer tette proposition comme l'équi
valent de la. première proposition qui nous a été
effectivement soumise; je demande si d'autres
représentants appuient cette motion piuticulière.

British troops will be withdrawn from Greece
as saon as the ~aiOni for their preience have
disappeared.

Ml'. VYSHINSKY (Union of Soviet Socialist
Republics) (translated {rom Russian): 1 should
like to re.mind you that 1 sllbmitted my proposaI
at the very beginning. 1 said that, in compliance
\'\rith the desire ta solve this question in the
friendliest spirit, the Soviet delegation is agree
able that we should confine ourseIves to a decla
ration by the President, without taking any
formal decision, and 1 gave the text of this
dec1aration. 1 shalI repeat it:

In view of the declaration made by the
British Government that the British troops
will be withdrawn from Greece as soon as
possible, this question may be regarded at the
present stage as exhausted.

1 request that this dec1aration should also be
taken into consideration.

The' PRESIDENT: 1 think 1 should first of all
say that Ml'. Vyshinsky did indicate that he had
a suggestion' t,a makc, and he stated the nature
of the suggestion ta the Couneil. 1 think 1 should
be entitled to regard that suggestion as equiva
lent to the first proposaI which was actually
submitted, and l ùouldask whether there is
a_ reoonder ta that particular sui~eation.

Ml'. DE FRElTAS-VALLE (Brazil): 1 do not
think any statement by the ,President can be
suggested ta the President. It ~an be made only
by the President; it cannot be prepared for him.

Ml'. Bl.!:VIN (United Kingdom): 1 have lis·
tened to aIl the resolutions that have been sug
gelJted. 1 am quite willing ta aecept the resolu
tion moved by the delegation for Egypt. 1 must
ask the Couneil ta insert in the resolution the
words whieh he has' in his resolution, that it
"does not constitute a threat ta international
peace and security". 1 have no objection ta the
words "takes note of the declaration of the repre
sentative of the United Kingdom that British
troops will be withdrawn from Greece as soon
as the reasons for their presence have disap
peared".

1 do want ta emphasize this: We have been .
arraigned before this Council as the one coun
try in the world which is endangering peace, and
r must press the Council, with all 'the force at
my commanù, that Great Britain asks to be
exonerated from that charge. Wc have not done
it. If it had not been put in the original letter,
1 s~ou1d' not have pressed it; but, the charge
havmg been made, 1 do ask the. Council to
come ta a conclusion on that one issue, what
ever form it takes. It seems to me that the reso
lution drafted by the Egyptian representative
meets our position, and 1 am quite ready to
aecept it.
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Considérant que nous n'avons, en fait, aucun
règlement qui puisse nous guider, en ce qui
concerne l'appui des propositions par un
deuxième représentant, festime devoir tout
d'abord demander au Conseil s'il considère

. comme essentiel que les propositions qui lui ont
été soumises pour examen soient appuyées par
un deuxième membre du Conseil.

M. D~ FRElTASQVALLE (Brésil) (traduit de
l'anglais): Dans une réunion aussi peu nom
breuse que la nôtre, j'estime que lorsqu'une pro
position est présentée, c'est presque une question
de courtoisie que de la discuter; je ne crois pas
qu'une question présentée par un membre du
Conseil puisse être écart&: pour le motif que nul
ne l'a appuyée. _ ..

Le PRÉSIDENT (traduit de fanglais): Dois-je
cop..3Ïdérer qu'il entre dans les intentions du
Conseil de ne pas exiger qu'un projet de résolu
tion soit appuyé et d'accepter que tout texte
présenté par un membre du Conseil sera soumis
à ce dernier? Ce principe est adopté.

Indépendamment de la proposition qui a été
primitivement présentée par M. Vychinsky, une
seconde proposition a été soumise par le repré
sentant de la Pologne. Je considère cêtte der
nière proposition comme constituant un amende
ment et j'estime, en conséquence, qu'elle doit
être examinée dans les mêmes conditions que la
Dremièrerésolution~ Ouand nous. .aurons voté
sur ce point, nous pO~ITahs déterminer la pro
cédure à suivre.

Je vous soumets donc la résolution qui a été
présentée par le représentant de la Pologne:

Le Conseil de sécurité prend acte des décla
rations conteilUes dans les exposés des repré
sentants de l'Union soviétique, de la Grande..

. Bretagne et de la Grèce, ainsi que de l'assu
rance donnée par le représentant du Royaume
Uni que les troupes britanniques en Grèce
seront retirées le plus tôt possible et considère
l'affaire comme d~llée.

Do~-je considérer que le r~présentant de
l'Uniort soviétique est d'accord sur cette forme
de présentation des résolutions?

M. VYCHINSKY (Union des Républiques so
cialistes soviétiqlleB) (traduit du russe): Oui,
mais je voudrais ajouter qu'étant donné que nos
résolutions coincident, je n'insiste pas pour· que
la mienne soit examinée séparément. Je me range
donc à la proposition polonaise.

Le .PRÉSIDEN1' (traduit de l'anglais): Dois-je
comprendre que le représentant soviétique retire
son projet de résolution? .

. M. VYCHlNI;KY (Union des Républiques so
cialistes soviétiqu.es) (traduit du russe): Oui,en
faveur de.la proposition polonaise.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'an.glais): Le pro
jet de résolution de l'URSS est donc retiré en
faveur de la proposition polonaise. Dans ces
conditions, je .soumets àl'examert du Conseilla
proposition qui a été faite par le. représentant c;le
la Pologne. Va-t-il des observations ou des objec
tions à l'encontre de la résolution soumise par If'
représentant de la Pologne?

1 will therefore submit the resalution that was
proposed by the representative of Poland:

.The Security Cauncil takes note of the
statements setting out the declarations of the
Soviet Union, Great Britain and Greece, and
of the assurance given by the representative

'of the United Kingdom thl'lt British troops in
Greece will be withdrawn as soon as possible,
and considers the question, as closed.

Do 1 take it that the representative of the
Soviet Union accepts the procedure under which
1 am making these resolutio~s?

Mr. VYSHINSKY' (Union of Soviet Socialist
Republics) (translated trom Ru/sian) : Yes, but
1 would add that inasmuch as our· resolutio,ns
coincide, 1 do not insist on a separate oiscussion
of mine. 1 associate myself with the Polish reso
lution.

The PR~SIDENT:Do 1 take it thatthe Soviet
.representativewithdraws bis resolution?

The PRESIDENT: Do 1 take it, then, that it is
the wish of the Couneil that we should not seek
a seconder to a resolution but that we should
accept as a matter for submission to the Council
a resolution upon the. motion of any member of

. the Couneil? Then that prineiple is adopted.
ln addition to the original proposal that was

suggested Dy Ml'. Vyshinsky, there was a second
that was made by the representative of Poland.
1 will take that as forming almost the equiva
lent of .an amendment, and, therefore, that
would require to bé taken as the fust resolution.
Then, after having. voted upon that, we can
determine what is the next procedure.

_-c--:: ':'~'-.-__""'='-""-"'''''':-_--"''' ..•. ,",.' . -.C ._ .... ,---,.- -- ',':---" 'C',-' - . _. '--,' -, .. " ." - . ...;..

Ml'. VYSHINSKY (Union of Soviet Socialist
Republics) (translated trom Russian) :. Yes, in
favour of the Polish·proposal.

•The PRESIDENT: 1 take it, then, that the
resolution of the Soviet Union is withdrawn in
favour of the Polish proposai. Now 1 submit to
the Council for its consideration the suggestion
thatwasiiladeby the representative of Poland.
Arethere any observations or objections .to the
resolution submitted by the representative of

"Poland? .

Seeing tbat we have really no rules to guide
us in regard to the acceptance of a seconder to
propositions, 1 think, perhaps, tbat 1 should
fi"St of all ask the Council whether it regards
it as esse...·ltial that the proposaIs that have been
submitted to the Couneil for consideration
should be ~upportedby a seconder.

Ml'. DE FREITAS-VALLE (Brazil): In sucb
a small group, when a proposal is made, it is
almost a matter cl courtesy that it should be
discussed. 1 do not think a proposal by one
member of the Couneil should be disposed of
because there is no supporter.

1r- -



Plusieurs représentants manifestent leur oppo-
sition. .

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): En rai
son de l'opposition qui ,dent d'être manifestée, il
est nécessaire de procéder à un vote. Je prie les
représentants qui sont en faveur de la motion
ou résolution qui nous est soumise par le repré
sentant de la Pologne, de vouloir bien lever la
main.

M. VAN KLEFFENS (Pays-Bas) (traduit de
l'anglais): Les parties au différend ont-elles le
droit de voter?

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Le
Conseil n'a pas encore décidé que l'affaire était
un différend; au moment où le Conseil aura dé
claré que la situation soumise à son examen
constitue un différend, alors l'Article 27 de la
Charte deviendra applicable.

M. VAN KLFFFENS (Pays-Bas) (traduit de
l'anglais) : Je vous remercie infiniment. Je de
mandais simplement une interprétation exacte
sur cette question.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): M. le
représentant des Pays-Bas estïme-t-ï1 qu'il
conviendrait de procéder à un vote sur la ques
tion de savoir. si l'affaire qui nous est soumise
doit être considérée, comme un différend,~t-",.ell
conséquence, si YArticIe 27 doii être miS en
application?

M. VAN KLEFFENS (Pays-Bas) (traduit de
l'anglais): Etant donné l'explication qui nous
est fournie par M. le Président, je n'insiste pas
pour qu'il y ait vote.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Alors
je mets aux voix la proposition qui a été faite
par le représentant de la Pologne. Je prie ceux
qui sont en sa faveur de lever la main.

Deux représentants lèVent la main.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Contre?
M. BIDAULT (France): TI m'apparaît que les

deux propositions deva.'1t lesquelles nous nous
trouvons se recouvrent pour une part. Ce qui
les différencie, ce n'est pas une contradiction;
c'est qu'il y a dans .la proposition de nôtre col
lègue de l'Egypte un p~agraphe qui ne figure
pas dans la proposition polonaise. TI, me semble
donc qu'il y a deux questions: premièrement, le
deuxième paragraphe de la proposition égyp
tienne correspond en gros à la proposition polo
naise; deuxièmeme:at, le premier paragraphe est
en plus. TI y a donc là un problème de procédure
que je voudrais soumettre à la Présidence. Je
pense doncque, maintenant que le vote sur la
proposition polonaise a été acquis, nous pour
rions passer au vote sur la proposition égyptienne,
mais paragraphe par paragraphe. '

.Le PRÉSIDENT (traduitde fanglais): Puis~je
faIfe observer que nons n'avons pas terminé le
vote sur la résolution polonaise? Aussi, je crains
d'avoir autorisé le représentant de la Frahce à
présenter ses remarques à un moment où' cette
opération n'était pas achevée,' J'ai indiqué que,

The PRESIDENT: 1 would suggest that we had
not completed the voting in respect of the Polish
resolutiQn; therefore 1 am afraid that 1 per
mitted 'the representative to make his observa:
tions at a time when we had notcompleted the
voting. Now, since there were only two sup'"

Two representatives raised their hands.

The PRESID;ENT: Those against?
Mr. BIDAULT (France) (translated trom

French): It seems to me that to sorne extent
t.,.e two proposaIs before us overlap. What dif
ferentiates them is not' a contradiction; the pro
posaI of our Egyptiancolleague contains 'a para
graph which does not appear ~ the Pclish pro
posaI. There seems to me, therefore, tobe, two
questions: first1y, the second 'paragraph of the
Egyptian proposaI corresponds in the main to
the ,Polish proposai; secondly" the first. para
graph is additionaI. This raises a question of
procedure which l'should like to submit to the
Chair. 1 think, therefore, that sÎnce we have
voted on the Polish proposaI we nrlght proceed
to vote on the Egyptian proposalparagraph by
paragraph.

The PRESIDENT: Then 1 put the suggestion
made by the repk'esentative of Poland. Those
who, are in favour, please raise their hands.

Mr. VAN KLEFFENS (Netherlands): In view
of the ruling from the Chair, 1 do not press for
a vote.

Mr. VAN KLEFFENS (Netherlands): Thank
you very much. 1 only wanted a cIea.r ruling on
this matter.

The PRESIDENT: The Council has not de
clared the matter to be a dispute, and at such
time as the Couneil declares any situation to be
a question of dispute, it in that way brings into
operati')n Article 27 of the Charter.

Mr. VAN KLEFFENS (Netherlands): Do the
parties to the dispute vote in this matter?

The PRESIDENT: 1 would ask the representa
tive of the Netherlands, if he feels that it is
desirable to take a vote on the question as to
whether this shmùd be regarded as a dispute,
thus bringing into operation Article 27?

Several delegates indicated that there was ob
jection ta the Polish resolution.

The PRESIDENT: ln view of the fact that
there are objections, it will be.necessary for a
vote to be registered. Ali those m favour of the
resolution as submitted, or the suggestion as sub
mitted, by the representative of Poland, please
raise their right hands.
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porting votes for the Polish résolution) that sug
gestion Îi not proceeded with.

The second resolution) which is equivalent
ta a further amendment ta the original proposaI)
is the suggestion of the representative of Egypt.
It reads as follows:

After having heard the declarations of the
representatives of the Soviet Union) the
United Kingdom and Greece) the Couneil
notes with satisfaction the spirit of frankness
and sillcerity which has animated these decla
rations) which will contribute ta the mainte
nance of international peace and good under
standing between the nations;

And) while appreciating that the presence
of British troops in Greece does not constitute
a threat to internationaI peace and security)
the Couneil takes note of the declaration of
the representative of the United Kingdom that
British troops will be withdtawn from Greece
as saon as the reasons for their presence have
disappeared.

Mr. VYSHINSKY (Union of Soviet Socialist
Republics) (translated trom Russian): First of
all, 1 should like to revert to the question of the
vote on the Polish proposaI. 1 consider the pro
cedure irregular, since there was· only a vote in
favour of this proposaI. No vote was taken to
seewho was against and who abstained. 1 request

. that this vote should be taken.

The PRESIDENT: If the rèpresentative of the
Soviet Un;onis not quite clear about the ques
tion of the voting, 1 will certainly submit it again.

-
Mr. VYSHINSKY (Union of Sovi~t Socialist

Republics) (translated trom Russian): 1 have
in mind specifica1ly to determine those who are
in favour, those who are against and those who
abstain.

The PRESIDENT: 1 should like to bring to the
notice of the representative of the Soviet Union
that Article 27, paragraph 2, states: "Decisions
of the Security Council on procedural matters
shall be made by an affirmative vote of seven
members." Since there were only two, that nat
rirally îndicates that the vote has failed to suc
ceed. Therepresentative willsee that if there
are not more thaIl; two who are expressing them
selves .in the affinnative, then the resolution
definitely is lost; it has not the necessary nom
ber of affirmative votes ta sustain it and for it
ta becarried.

Mr. VYSHINSKY (Union of Soviet Socialist
Republics) (translated trom Russian): 1 agree.

The PRESIDENT: The suggestion that is before
the. Chafr isthat made by the representative of
Emt..1 -do not think r necd read it again.

puisque deux voix seulement s'étaient pronon
cées en faveur de la motion polonaise, ce projet
de résolution n'était paS adopté.

La deuxième motion qui constitue un nouvel
amendement au projet de résolution primitif est
précisément la proposition qui nous est soumise
par le représentant de l'Egypte et qui est rédigée
comme &uit:

Après avoir entendu les déclarations des
représentants de l'Union soviétique, du
Royaume-Uni et de la Grèce, le Conseil prend
acte avec satisfaction de l'esprit de franchise
et de sincérité qui a animé ces déclarations et
qui contribuera au maintien de la paix et de
la bonne entente entre les l:ations.

Et tout en estimant que la présence des
troupes britanniques en Grèce ne constitue pas
une menace pour la paix et la sécurité inter
nationales, prend acte de la déclaration du
replésentant du Royaume-Uni que les troupes
britanniques seront retirées de Grèce aussitôt
que les motifs de leur présence auront dis
paru.

M. VYCHINSKY (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) (traduit du russe) ~ Je vou
drais tout d'abord revenir sur la question du
vote relatif à la proposition polonaise. J'estime
qu'on a eu tort de ne compter que les votes en
faveur de cette proposition. Cette procédure n'a
pas permis de constater qui est coiltre la propo
sition et qui s'abstient. Je demande donc que la

. proposition. polonaise soit mise aux voix à nou
veau.

Le PRÉSIDENT (traduit de lJanglais): Si le·
représentant de l'Union soviétique n'a pas pleine
ment saisi la procédure suivie au cours du vote,
je vais mettre à nouveau la question aux voix.

M. VYCHINSKY (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) (traduit du russe): Je vou
drais qu'on puisse voir clairement quels sont les
représentants qui votent pour cette proposition,
quels sont ceux qui votent contre et quels· sont
ceux qui s'abstiem1ent.

Le PRÉSIDENT (traduit de lJanglais): Je me
permettrai de porter à-"'la connaissance du délé
gué de l'Union soviétique la teneur de l'Article
27, paragraphe 2: "Les décisions du Conseil de
sécurité sur des questions de procédure sont prises
par un vote affirmatif de sept membres." Etant
donné que cette motion n'a réuni que deux voix
en sa faveur, il en découle naturellement que la
majorité n'a pas été obtenue. Le représentant de
l'Union soviétique constatera que s'il n'y a pas
plus de deux voix qui s'expriment dans le sens
de l'affirmative, la résolution est aIors définitive
ment rejetée; elle ne réui:rit pas le nombre néces
saire de voix pour l'appuyer et pour l'adopter.

M. VYCHINSKY (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) (traduit du russe): Je suis
d'accord.

Le PRÉSIDENT (traduit de lJanglais): La pro
position sur laquelle nous avons à nous prononcer
est donc celle dû représentant de l'Egypte. Je ne
pense pas qu'il soit né~essaire de la lire à nou
veau.
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.Mr. AGHNIDES (Greece): The Egyptian de1e
gation's proposaI is acceptable to the Greek
de1egation. May 1 draw your attention to the
words at the end of the first paragraph, cc••• the
maintenance of international peace •••" etc.
1 am sure it is obvious that thalle words are
unnecessary there. ThatÎ1l a drafting suggestion.

Mr. VYSHINSKY (Union of Soviet Socialist
Republics) (tramlated trom Russian): 1 did
not quite understand 'the proposaI of the repre
sentative of the Greek de1egation. Does he sug
gest that nothing should be said in the resolution
regarding the importance of the <. 'lntribution ta
the maintenance of peace and security? Does he
consider this question to be of little importance?

Mr. AGHNIDES (Greece): 1 said that it is a
drafting suggestion. 1 do not insist on it. l
thought it would be more in harmony with the
l'est. Since it mentions the maintenance of peace
in the next paragraph, 1 thought it was. not nec
essary; but 1 do not insist; it was orny a drafting
suggestion. •

The PRESIDENT: 1 will submit the suggestion
of Lhe representative of Egypt. Are there any
objections?

Mr. Wellington Kea (China): It seemes ta us
that the proposed resolution is quite well bal
anced. The two points are both set out in the
second. paragraph. It seems to me that, in arder
to make it correspond more with the spirit of the
declarations made by the delegations concerned,
after ".. , and while appreciating that the pres
ence of British troops in Greece ..." there
should be added the worc1s ". . . in the present
special circumstances, does not constitute .' .."
etc. 1 woildered whether the addition orthose
words would be acceptable to the representative
of Egypt. It would also leave room for the
words cc••• as saon as the reasons for their
presence have disappeared." That would make
it dearer. 1 wonder if that suggestion would be
acceptable?

MI'. RrAz (Egypt) (translaJed trom French) :
1 am able to support the proposal of the repre
sentative of China, especially since the original
text of the resolution was somewhat too' general
in its terms. It is, in fact, more exact to say that
the presence of British trooP$ in Greeœ, in the
present· circumstances, does' not constitute a
thre~t ta peace. In the English text, 1 would
prefer that the word "appreciating",. which was.
suggested in the 'translation, should be replaced
by the ward. "considering".

Mr. BEVIN (United Kingdom): 1 would pre
fer to leave the ward "appreciating". In .the
amendment suggested by the representative of
China, 1. would accept the phrase "in the present
circumstances", if we leave out the word "spe
cial".

M. AGHNIDÈS (Grèce) (traduit de l'anglais) :
La proposition de la déIégatitm égyptienne peut
être acceptée par la délégation grecque. Puis-je
toutefois appeler l'attention du Conseil sur les
quelques mots qui se trouvent à la fin du qua
trième paragraphe"..• le maintien de la paix in
ternationale ..." etc. TI est évident, j'en suis
convaincu, que ces mots ne sont pas nécessaires
ici, Ce n'est d'ailleurs qu'une question de rédac
tion..

M. VYCHINSKY (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) (traduit du russe): Je n'ai
pas très bien compris la proposition du repré
sentant de la Grèce. Entend-il ne pas mention
ner, dans la résolution, l'importance du maintien
de la paix et de la sécurité? Considère:.t-il cette
question de peu d'importance?

M. AGHNIDÈS (Grèce) (traduit de l'anglais) :
J'ai dit que 'c'est une question de rédaction. Je
n'insiste pas à cet égard. J'ai songé simplement
à mieux ha.rmoniser cette phrase avec le reste
du projet de résolution. Comme le proje~ men
tionne le maintien de la paix au paràgraphe sui
vant, j'ai cru qu'ici cette mention n'était pas
nécessaire; toutefois je n'insiste pas; ce n'était, je
le répète, qu'une modification de rédaction.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je vais
mettre aux voix la proposition du l"eprésentant
de l'Egypte. Y a-t-il des objcections à l'encontre
de cette proposition?

M. Wellington Koo (Chine) (traduit de l'an
glais): Il nous semble que la proposition de
résolution est très bien équilibrée. Les deux points
sont mis en lumière dans le second paragraphe.
Cependant,. j'estime qu'en vue de faire corres
pondre cette proposition davantage encore à
l'esprit des déclarations effectuées par les déléga
tions intéressées, on devrait, après les mots cc••• et
tout en estimant que la présence des. tlnupe.s
britanniques en Grèce .. ," ajouter les termeS
"... dans les circonstances particulières du temps
présent ne constitue pas ...", etc. Je me de
mande si l'addition de ces mots pourrait être
acceptée par le représentant de l'Egypte. TI serait
bon aussi de laisser place aux mots"... aussitôt
que les motifs de leur présence auront disparu".
De la sorte la proposition serait plus claire. Mes
suggestions peuvent-elles être aèceptées? .

M. RrAz (Egypte): Je puis me rallier à la
proposition du représentant de la Chine, d'autant
plus que,. dans les termes où la· résolution est
rédigée, le texte est un peu trop général. TI est
en effet plus précis de dire que la présence de
troupes britanniques en Grèce, dans les circons
tances où nous nous trouvons, ne représente pas
une menace pour la paix. Dans le texte anglais;
je préférerais que le mot appreciating qui a été.
suggéré à la traduction fût remplacé par le mot
cOniidering.

M. BEVIN (Royautne-Uni) (traduit de l'an-,
glais): Je préfère laisser le mot "estimant que".
En cé qui concerne l'amendement présenté parle
représentant de la Chine, je veux bien accepter
les termes: "dam les circonstances présentes",
mais je voudrais .que nOUll 8upprimioDi le mot
"particulières".



Mr. Wellington Koo (China): It would be
acceptable to me.

, Mr. BEVIN (United Kingoom): Somebody
mightargue: "What is 'special'?"

Ml'. RIAz (Egypt): 1 withdraw my proposaI.
It ll! just a question of translation.

The PRESIDENT: 1 submit the suggestion
made by the representative of Egypt.

Ml'. VYSHINSKY (Union of Soviet Socialist
Republlcs) (translated from Russian): Regard
ing the second paragraph, 1 must declare myself
againSt it. 1 consider that the- resolution should
not state that the presence of British troops in
Greece, even in the present circumstances-and
it is the present circumstances that wc are dis
cussing-does not constitute a threat to peace
and security. This is contrary to everything that
1 have previously maintained. Therefore, 1 can
not vote for it.

The same applies to the second part. In ex
acdy the sànle way, 1 do not agree. with the
passage which states that the troops will be
withdrawn as soon as the circumstances and
reasons for their presence have disappeared. It

. ··ÎSqulte·obvioustliâtwheIl The causescease,wlieri
the reasonS for any event or fact disappear, that
ev'ent should aIso cease. 1 consider the second
paragraph of thi$ draft aItogether unacceptable,
and therefore 1 shall vote against the Egyptian
proposaI. .

1 consider it necessary to make this statement
because we are evidendy going to vote Ul con
formity with Article 27 of the Charter, and in
conformity with Article 27, inparti€ular with
paragraph 3, there must be unanimity; it is
necessary tohave the concurring votes of all the
permanent. membersof the CouJ;lcil. Therefore,
1 de.dare that the Sovietdelegation, as a perma
nent member of the .Council, will vote againSt
this resolution, consequendy precluding the pos-'
sibility of such a resolution being adopted in
view of the absence of concurring votes.

Ml'. RIAz (Egypt) : 1 just wanted to sayagain
that 1 have·heard what Ml'. Vyshinsky has said,
and 1 think that there may be a slight error in
translation here. 1 said,in French, the words
"les motifs", and 1 donot think "thereasons"
is quite the correct translatiàn of "les motifs".
One might say "the causes", perhaps, but not
"the reasoD."".

The PRESIDENT: 1 think that at this stage it ..
is desirable for the Council ta indicate whether
this is to be regardedas aprocedurabnatter or
if itis. to be .otherwisË' If it is·a· proceduraI.mat
ter, then the question of an. affirmative. vote. of
seven is sufficient•. If,. of course, it is otherwise,
then· it "\'ill· heessential .for Article27i para..
graph 3, ta apply..But 1 think that would be. the

.' ;best course, and then weshall· have clarified· the

M. Wellington Koo (Chine) (traduit de l'an
glais) : J'accepte cette proposition.

~. BEVIN (Royaume-Uni) (traduit de l'an
glais) : Quelqu'un pourrait demander: "Quelles
sont ces circonstances particulières?"

M. RIAz (Egypte) (traduit de l'anglais): Je
retire ma proposition d'amendement. Il ne s'agit
d'ailleurs que d'une question de traduction.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je mets
aux voix la proposition du représentant de
l'Egypte.

M. VYCHINSKY (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) (traduit du russe): Je ne
suis pas d'accord avec le texte du deuxième
alinéa. J'estime qu'on ne devrait pas dire dans
la résolution que la présence des troupes britan
niques en Grèce ne constitue pas une menace
pour la paix et la sécurité, même si l'on ajoute
"dans les circonstances actuelles". Il ne .s'agit
évidemment ici que des circonstances actuelles.
Ce texte serait en contradiction avec tout ce que
j'ai affirmé plus haut. Par conséquent, je ne puis
pas voter pour ce passage.

Dans la deuxième partie de la résolution, je ne
suis pas d'accord non plus avec le passage qui.
prévoit que les troupes seront retirées dès que
les circonstances auront changé et que les causes
de leur présence auront disparu. Il est.tout à fait

'éVident que lorsque les causes d;un événement
ou d'un fait cessent d'exister, cet événement cesse
égaIement. Je considère donc ce deuxième alinéa
comme inacceptable, et je voterai contre la pro
position del'Egypte.

Je crois devoir faire cette .déclaration parce
que nous :ilions voter, apparemment, en nous
conformant aux dispositions de l'Article 27 de
la Charte.. Or, le paragraphe 3 de èet Article
stipule que l'unanimité des membres permanents
du Conseil est nécessaire pour prendre une déci
sion. Je déclare donc que la délégation de
rUnion snviétique, qui est membre permanent
du Conseil, votera contre cette résolution. Il en
résulte que cette proposition ne saurait être
adoptée en l'absence d'unanimité.

. M. RIAz. (Egypte) (traduit de l'anglais): Je
tiens simplement à dire que je viens d'entendre
M. Vychinsky et que je pense qu'il,a pu se glis
ser dans mon texte une légère erreur de traduc
tion. J'ai employé, en français, les mots "les
motifs" et je ne pense pas que les ~ots the
reasons en soient la traduction tout à fait cor
recte. On pourrait dire peut-être the causes mais
non pas the reasons.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je crois
qu'il est maintenant opportun que. le Conseil
fasse connaitre s'il s'agit d'une question de pro
cédure ou d'une question de fond; s'il s'agit
d'une question de procédure,.un vote· affi...·matif
de sept voix est suffisant; s'il en est autrement,
il sera indispensable d'appliquer les dispositions
du paragraphe 3de l'Article 27; je pense que ce
serait la meilleure so!ution et ainsi nous aurons
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position in the matter that has been raised by
the representative of the Soviet Union.

Ml'. VYSHINSKY (Union of Soviet Socialist
Republics) (translated tram Russian): Of
course, this cannat in any way be regarded as a
procedural matter, becaus.e it is a resolution deal
ing with the substance of the question which has
been under discussion by the Couneil. But even
if it were regarded as a procedural matter, the
very deeision that it was procedural could be
effected only by means of the concurring votes
of the pennanent members of the Council, in
accordance with what was decided at San Fran
cisco: ln bath cases the concurring votes of the
permanent members of the Couneil are neces
sary ta decide the question.

The PRESIDENT: As the representative of the
Soviet Union will remember, when the represent;.
ative of the Netherlands raised a certain point
of order, 1 then gave a certain ruling or an indi
cation of the Chair's view upon the matter. 1
then took it that it was recognized. that we were
dealing with what was to be regarded as a pro
œdural matter, and 1 permitted all members of
the Couneil ta have the right ta vote, under
Article 27, paragraph 2. On that basis, the
resolutions were ta be determined.

Since it is now subject. to question, 1 would
Iike thé Council ta determine this: Is the matter
now before us a matter' of substance or a matter
of procedure? 1 shall ask members of the Coun
cil to vote as to whether they regard this as a
matterthat cornes under Article 27, paragraph 2.

Are there any observations that any repre
sentative would like to make?

Ml'. VAN KLEFFENS (Netherlands): l think
that a simple reference to Article 27 is not
enough. The matter is raised under Chapter VI,
and Article 27,paragraph 3, says"... in deci
sions under Chapter VI ....a palet}' to a dispute
shall abstain from voting." The Chair has ruled
that there is no dispute. Therefore, it is either
a matter of procedure, in. which case it is a

.matter for a simple majority vote, or a matter
on which the unanimity of the parties is re-
quired, one or the other. .

The PRESIDENT: As will be remembered, 1
ruled that it was not a question of dispute and,
as the representativeof the Netherlands has indi
cated, itis therefore a procedural matter. 1 shall
now ask for confirmation or otherwise from the
Council of the procedure that the-Chair _has
taken in regard to this matter.Is itfhepleasure
of the Council.that the ruling.or·the suggestion
that the Chair has made. in regard to· the treat
ment of this subject shall he agreed to?

éclairé la situation en ce qui concerne la question
soulevée par le représentant de l'Union sovié
tique.

M. VYCHINSKY (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) (traduit du russe): TI est
évident qu'il est impossible de considérer cela
comme une question de procédure: nous sommes
en présence d'une résolution portant sur le fond
du problème qui a été soumis au Conseil. Or,
même en admettant. qu'il soit possible de consi
dérer cette question comme une question de
procédure, il faudrait encore que le Conseil d6d
dât de la considérer comme telle par une déci
sion prise à l'unanimité des cinq membres perma
nents, ainsi qu'il a été prévu à San-Franèco.
Dans les. deux cas l'unanimité des membres
permanents du Conseil est donc indispensable
pour prendre une décision.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Ainsi
que le représentant de l'Union soviétique voudra
bien se le rappeler, lorsque le représentant des
Pays-Bas a soulevé une motion d'ordre, j'ai, sur
cette question, posé une règle de principe ou,
tout au moins, donné une indication de l'opinion
du Président. J'ai considéré alors qu'il était ad
mis que nous nous occupions d'une question de
procédure, qu'en conséquence, en vertu du para
graphe 2 de l'Article 27 tous les membres ·du
Conseil devaient avoir le droit de vote et que
c'était" .ç1.ès c lop;" .sur. -œtte ba.seque.1ec ..Gencei!
devait se prononcer en ce qui concerne les pro
positions de résolution.

Etant donn~ que ce point est maintenant
remis en cause, je prie le Conseil de prendre une
décision: la question qui nous est soumise est
elle une question de fond ou une question de
procédure? J'invite les membres du Conseil à
voter sur le point suivut: le Conseil consîdère- .
t-il qu'il s'agit d'une question de procédure,rtom
bant sous l'application du paragraphe '-2 de
l'Article 27? .

Messieurs les représentants désirent-ils pré
senter des observations?

M. VAN KLEFFENS (Pays-Bas) (traduit de
l'anglais): J'estime qù'une simple référence à
l'Article 27 n'est pas .suffisante. L'affaire·a été
portée devant le Conseil en vertu du Chapitre VI
et le. paragraphe 3 de l'Article 27 déclare ex
pressément ". . . dans les décisions prises aux
termes du Chapitre VI ..•. une partie àun dif
férend s'abstient de voter". Le Président a décidé
qu'il n'y avait pas de différend. En conséquence,
il s'agit, soit d'une question de procédure, auquel
cas le vote à la majorité simple suffit,soit d'une
question pour laquelle l'unanimité des parties est
rêquise; c'est l'un ou l'autre.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Comme
on se le rappellera, j'ai posé en principe qu'il
n'était pas question de différend et, en consé
quence, ainsi que le représentant des Pays-Bas
vient de l'indiquer, il s'agit· d'une question de
procédure. Je demande donc. maintenant au
Conseil de confirmer ou d'infirmer la manière
de voir que j'ai adoptée à cet égard. Le Conseil
est-il d'accord pour accepter la décision que j'ai
prise, ou plutôt la proposition que j'ai faite en
ce qui concerne la méthode à suivre en ·la
matière?

.f.
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Mr~ Wellington Koo (China): Mr. Presi
dent, it seems to me that the content of the
draft bclore us clearly indicates that it is a matter
of substance. 1 think, therefore, that in this case,
perhaps, a vote w.ould not be necessary unless
there is a divergence of views. 1 do not want to
go into the details of the Charter, but in Arti
cle 27, paragraph 3, it. says, "Decisions of the
Security Council on all other matters . . .",
which 1 take ta mean other than procedural
matters. Unless there are other members with
different views and unless you yourself, sir, feel
that it is a matter of procedure, it will not be
necessary to vote.

Mr. VYSHINSKY (Union of Soviet Socialist
Republics) (translated from Rus.sian): It seems
to me that this question is very clear. The defi
nition of procedure and procedural questions
cannot in itself give r.ise to any dispute. And
there is no need whatever for a special discus
sion and a special decision in order to recognize
that what we are about to put to the vote has
nothing to do with ~e question of procedure.
What is procedure? Procedure is the order of
discussion, the manner of taking decisions. In
short, procedure is order, means, method. But
how can one talk of method, \vhen a resolution
such as the Egyptian one, for instance, is put
to the vote? Here the very substance of the ques
tion is dealt with, and since the draft resolution
submitted by the Egyptian delegation deaJs with
the substance of the question, this fact itself
prec1udes any possibility of its being regarded
as procedure or a proeedural question. Here,
not paragraph 2 but paragraph 3 of Article 27
should be applied. On all questions other than
those of procedure, a decision is taken when
thereare seven votes including the .five concur
ring votes of the permanent members of the
Council.

What was said bythe represeIitative of the
Netherlands de1egation is. not re1ated to· tms
question. That is a special questiàn, wmch is
also decided by paragraph 3 of Article 27, sinee
that paragraph states that in deciding a ques
tion under Chapter VI- a party to a dispute shall
abstain from voting. But we are not at present
taking a decision under Chapter VI. This is
another matter, a special one. The fact that the
representative of the Netherlands also referred
tothe question of being a party. to a dispute
shows that he, too, .fully understands. that what
is concerned is not procedure but the substance
of th'e qur.5ûon that has been discussed. 1 sug
gest thatno vote should be taken as to whether
or not tlùs ~ aprocedural matter, and that para
graph 30f Article. 27 should he applied i...'"l
accordance with the Charter.

Mr. MopziLEWSKI .(Poland) (translated
fromFrench): .I propose that we adjourn onr
discussion and resume it·at our. nextmeeting.
.We have J>een sitting for six and a haH· hours;
aIl of us are tired and we shaIl see more clearly
after.anight's sleep. .

M. Wellington Koo (Chine) (traduit de l'an
glais): Monsiet,tr le Président, il me semble que
le contenu du projet qui nous est soùmis indique
clàirement qu'il s'agit d'une question de fond.
J'estime donc que, dans ce cas, un vote ne sera
peut-êtrë pas nécessaire, à moins qu'il n'y ait
divergence de vues. Je ne désire pas entrer dans
les détails de la Charte, mais le paragraphe 3
de l'Article 27 stipule: "les décisions du Conseil
d ,., ti' "e secunte sur toutes aUQ:'es ques ons . . . ,ce
qui, je suppose, signifie toutes les questions autres
que les questions de procédure. Sauf si d'autres
membres ont une opinion différente et si vous
même, Monsieur le Président, pensez qu'il s'agit
d'une question de procédure, il ne sera pas néces
saire de voter.

M. VYCHINSKY (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) (traduit du russe) : Je crois
que la question est très claire. En elle:-même, la
définition des termes "procédure" et "question
de procédure" ne saurait faire l'objet d'une dis
cussion. Nous n'avons pas besoin d'une discussion
spéciale, ni d'une décision spéciale pour recon
naître que la question sur laquelle nous devons
voter n'a rien de· commun avec une question de
procédure. Qu'est-ce que la procédur:e? La pro
cédure c'est l'ordre et la méthode employés pour
étudier et trancher les questions. Bref, le mot
"procédure" signifie ordre, moyen,méthode.
Mais de quelle méthode veut-on parler lorsqu'il
s'agit de mettre aux voix une résolution, àisons
la résolution égyptienne? Le projet soumis par la
délégation égyptienne porte sur le fond de la
question, et on ne saurait donc parler de procé
dure ou de question de procédure. Ce n'est pas

.le paragraphe 2, mais le paragraphe 3 de
l'Article 27 qui doit être appliqué ici. Dans le
cas de toutes les questions autres que les ques
tions de procédure, la décision est prise par un
vote -affirmatif de sept membres, y compris les
cinq membres permanents du Conseil.

Les observations du représentant des Pays-Bas
n'ont pas de rapport avec cette question. Elles
concernent une autre question, également tran
chée par 'le paragraphe 3 de l'Article 27, qui
stipule que dans les décisions prises aux termes
du Chapitre VI, les parties à un différend s'abs
tiennent de voter. Mais il ne s'agit pas ici de
prendre une décision aux termes du Chapitre VI.
.Le problème. qui nous préoccupe est tout autre.
Le fait que le représentant des Pays-Bas ait égale
ment nlentionné les dispositions relatives aux
parties à un différend montre qu'il comprend,
lui aussi, qu'il ne s'agit pas de questions de pro
cédure, niais d'une question portant sur le fond
du problème que nous avons.examiné. Il n'y a
donc pas lieu de voter sur la question de savoir
s'il s'agit ou non d'une question de procédure; il
faut simplement~ d'après la Charte, appliquer le
paragrapheS de l'Article 27.

M. MODZELEWSKI (Pobgne): Je' propose
d'ajourner notre discussion et de la reprendre à
notre prochaine séance. lly a six heures'et demie
que nous siégeons; chacun de nous est.fatigué et
la nuit ,nous portera conseil.
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Mr. BEVIN (United Kingdom): Before we
adjourn, the easy way out of this is for the
Soviet representative to move that it does con·
stitute a threat to peace. And will he do that?
The British Govermnent wants to know where it
stands in connexion wib.l~ Organnation. The
Soviet representative ca~ move it that way, or
alternatively, 1 am ready ta accept the original
proposition of Mr~ Stettinius and the President
so long as the words are in that what 1 have
done does not constitute a threat to peace. "The
CouDcil takes no fonnal action, in view of the
fact' that the presence of British troops in Greece
does not constitute a situation which endangers
international peace and security, and passes on
to the next item of the agenda." 1 am quite will
ing for that; and therefore, there is no dispute.
If you rule that, let us take a vote on that. That
is procedure.

1 movè then the suggestion thàt: "The Coun~
cil take no formal action, in view of the fact
that the presence of British troops in Greece
does not constitute a situation which e~:langers

international peace and security, and that we
pass on to the next item on the agenda." If that
is your ruling,thatends it.

Mr. RIAz (Egypt) (translated tram French) :
The point raised by therepresentative of the
Union of Soviet Sociali.st Repubacs is too impor
tant to be eluaed by a device of procedure. It
must be discussed thoroughly. We shall not settle
this question by a solution that sidesteps it. It
wasdiscussed very extensively at San Francisco;
1 took part in those discussions. Here the ques
tion is perfèctly clear. 1 fully agree with Mr.
Vyshinsky when he says that the question, as it
is placed before us'and summed up in the pro
posal, is a question of substance. It is para
graph 3 of Article 27 which applies. However,
1 must point out to Mr. Vyshinsky that para
graph3 of Article. 27 runs asfollows: "Decisions
of the Security Council on aIl other matters"
that is to say Qther than questions of procedure
~": .. shallbe made by an affirmative vote of
seven members including the concurring votes
of the permanent members; provided that, in
decisions under Chapter VI, and under para
graph 3 of Article 52, a party to a dispute shall
abstain from voting".

What is the case we have before us? Let us
take Chapter VI. What do we see there? 1 read
in Article 33: "The parties to any dispute, the
continuance of which is like1y ta endanger the
maintenance of international peace and security
..." 1 think Ü Js is what Mr. Vyshinsky is aIlud
ingto. He maintains that the situation in Greece
is likely to endanger the maintenance of peace
and security. In Article 34 1 read: "The Secumy
Coune.il may investigate any dispute.or any situa·
tion which might lead ta international friction
or give rise to a dispute . . ."

M. BEVIN (Royaume~Uni) (traduit de l'an~

Illais): Avant que nous ne nous ajournions, je
me permets de faire connaître que le meilleur
moyen de sortir d'affaire serait que le représen
tant soviétique présente une résolution spécifiant
que la présence des trQupes britanniques en
Grèce constitue un danger pour la paix. Le fera
t-il? Le Gouvernement britannique désire savoir
où il en est à cet égard vis-à-vis des Nations
Unies; Je représentant soviétique peut s'engager
dans cette voie ou, inversement, je suis prêt à
accepter la proposition primitive de M. Stettinius
et du Président pour autant qu'il y soit exprimé
que notre attitude ne constitue pas un danger
pour la paix. "Le Conseil, étant donné que la
présence des troupes britanniques en Grèce ne
crée pas une situation qui mette en danger la
paix et la sécurité internationales, décide de
s'abstenir de toute intervention formèlle et passe
à l'ordre du jour." Je suis tout à fait disposé à
accepter cette rédaction et, dès lors, il n'y a plus
de différend. Si vous l'entendez ainsi, votons sur
ce point; C'est, en effet, une question de pro~

cédure.
Je présente donc la motion suivante: "Le

Conseil, étant donné que· la présence des.troupes
britanniques en Grèce ne crée pas une situation
qui mette~en danger la paix et la sécurité inter~

nationales, décide de s'abstenir de toute inter~

vention formelle et passe à l'ordre du jour." Si
vous vous décidez dans ce sertS,tout est tèrtnmK'

M. RrAz (Egypte): Le point soulevé par le
représentant de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques est trop important pour qu'on
puisse l'éluder' par un artifice de procédure. n
doit être discuté à fond. Ce n'est pas'par une
solution de biais que nous trancherons cette ques
tion. Elle a déjà été débattue très longuement à
San~Francisco. J'ai pris part à ces déba~. Ici, la
question est parfaitement claire. Je suis tou,t à
fait d'accord avec M. Vvchinsky pour dire que
la question, telle qu'elle ~t posée devant nous, et
résumée dans la proposition, est une question de
substance. C'est le paragraphe 3 de l'Article 27
qui s'applique. Seulement je fais -remarquer à
M. Vychinsky que le paragraphe 3 de l'Article 27
est rédigé comme suit: "Les décisions du Conseil
de sécurité sur toutes autres questions. . ." --:
c'est à cljre autres que les questions de procé
dure- ". . . sont prises par un vote affirmatif
de sept de ses membres dans lequel sont com
prises les voix de tous les' membres permà11ents,
étant entendu que, dans les décisions prises aux
termes du Chapitre VI et du paragraphe 3 de
l'Article 52, une partie à un différend s'abstient
de voter."

Or, devant quel cas nous trouvons~nous?

Prenons,le Chapitre VI. Qu'y voyons-nous? Je
lis à l'Article 33: "Les parties à tout di."férend
dont la prolongation est susceptible de menacer
le· maintien. de la paix et de la sécurité inter·
nationales. , ." Je crois que c'est ce que prétend
M. Vychimky. TI "sounent que la situation en
Grèce est de nature à menacer le maintien de la
paix· et de la sécurité. A l'Article 34 je lis: "Le
Conseil de sécurité peut enquêter'sur tout. dif·
férend ou toute situation qui pourrait entraiDer
un désaccord entre nations •.."

"
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We have seen a dispute erop up pèrhaps even
here. Consequently, 1 see no other possibility
than to, apply Chapter VI. If we agree to apply
Chapter VI, .we avoid the possibility of the veto
being used for every dispute. In that case, neither
the representative of the Unit~d Kingdom nor
the representative of the Soviet Union has the
right to take part in the voting.

The PRESIDENT: There was a suggestion
made to the Chair a moment or two ago. There
are several members who want to speak in regard
to this particular matter~ 1 am wondering
whether this might be regarded possibly as' a
desirable moment to have an adjoumment, so
that we may come back tomorrow to a consid
eration of the matter, and then possibly be able
to arrive at a much more satisfactory conclusion.

The rcpresentative of Brazil has requested of
the Chair thathebe able ta make just one re
mark before 1 put the question of adjournment
,to a vote.

Mr. DE FREITAS-VALLE (Brazil): 1 should
just like to say, ifwe do not want to conclude
before we adjourn, that the letter from the Soviet
delegation is based on Article 35, and Artide 35
comes under Chapter VI. Renee, ~n this ques
tion there is nothing more to discuss.

~,::~~.-:::-~,-:,. -: -.;'- -~"--:'-7r:rhe- ·_:_:'P:RESIDENT--:,::---:I·:-thh~-·:---that· ·-pûssi1Jly- aü
adjouhunent would give' an opportunity to
examine more fully certain phases of the matter.
Then tomorrow we can come prepared to lllake
such decisions as may be in the mind of the
Council. Is it the pleasure of the Council that
we should meet tomorrow afternoon or after
dinner tO}llOrrow night? The Council is ad
journed until8.30 tomorrow evening.

The meeting rose at 9.45 p.tn.

.EIGHTHMEETING

Held at Church House~Westminster~London~
onTuesday~"5 February 1946~ at 8.30 p.m.

President: Mr. N. J. O. MARIN (Australia).

Present: The representativesof the following
c;ountries: Australia, Brazil, China, ;Egypt,
France, Mexico, Nether1ands,Pol3:nu, Union of
Soviet SocialistRepublics, United Kingdom,
United States.of America.

41. Continuation of di$.cussionof the lèt
t~r from the Acting Head of the Soviet
delegation1

The PRESIOENT: 1 should like to say to mem
bers of the Security Council that 1 am most
earnesdy desirous that weshould be able to End
the llleans wherebya satisfactory solution of our
presentproblerns might be made, and that 'such
expression can be given regarding the opinion
of the Council that would he1p to resolve the
problem that we have been required to consider.

• . 1 See Offici~l Records· o/the 8.ecurity Council,First
Year. First Series, Supplement No. 1; Annex, 3.

Nous avons vu le désaccord poindre peut-être
ici-même. Par conséquent, je ne vois pas d'autre
possibilité que d'appliquer ici le Ch~pitre VI. Si
nous acceptons d'appliquer le ChapItre VI, nous
écartons la possibilité d'employer le veto pour
tout différend. Dans ce cas-là, ni le représentant
du Royaume-Uni, ni le représentant de l'Union
soviétique n'ont le droit de prendre part à ce
vote.

Le PRÉSIDENT (traduit de l~anglais): Une
motion vient de m'être soumise, il y a quelques
instants, et plusieurs membres désirent prendre
la parole s~ ce pointparticulier. Je me demande
s'il ne serait pas opportun, peut-être, de procéder
à un ajournement 'de maJ;1Ïère que nous puissions
nous retrouver demain pour examiner la question
et pour être, je l'espère, en mesure d'aboutir à
Une conclusion beaucoup plus satisfaisante..

Le représentant du Brésil m'a demandé de
présenter une brève observation avant que je ne
mette aux voix la question de l'ajournement.

M. DE FREITAS-VALLE (Brésil) (traduit de
l~anglais) : Je désire simplement faire connaitre,
pour le cas où nous n'entendrions pas poser une
conclusion avant l'ajournement, que là lettre de
la délégation soviétique est basée sur l'Article 35
et que l'Article 35 fait 'partie du Chapitre VI.
De la sorte la question n'est plus à discuter.

Le PRÉSIDE1'I'"T (tmduit de l~anglais) :. J'estime
qll'un ajournement nous donnera peut-être la
possibilité d'examiner plus complètement cer
tains aspects de la question. Demain nous pour
rons être en mesure de prendre telle décision que
le Conseil jugera opportune. Le Conseil est-il
d'accord pour-que nous nous réunissions demain
après-midi ou demain soir après dîner? La
réunion du Conseil aura lieu demain à 20 h .30.

La séance est levée à 21 h. 45.

HUITIEME SEANCE
Tenue à ChurchHouse, Westminster~ Londres~

le mercredi 5 février 1946~ à 20 h. 30.

Président: M. N. J. O. MAKIN·(Australie).

Présents: Les représentants des pays suivants:
Austr~lie, Brésil,' Chine, Egypte, France;
Mexique, Pays-Bas, Pologne, Union des Répu
bliques socialistes soviétiques, Royaume-Uni,
Etats-Unis d'Amérique.

41. Suite de la discussion relative à
l'examen de la lettre du chef par
intérim de la délégation soviétique1

Le PRÉSIDENT (tr.aduit de l~anglais): Qu'il
me soit permis de faire connaitre aux membres
du Conseil de sécurité que j'ai le plus vif désir
de trouver les moyens d'aboutir à une solution
satisfaisante des problèmes qui nous sont pré
sentement soumis, et que les avis que les mem
bres du Conseil voudraient bien exprimer contri
bueraient à résoudre le problème qu'il nous a été
demandé d'examiner.

1 Voir Procès-verbaux officiels du Conseil de sécurité,
Première Année, Première Série, Suppléœf"nt No 1;
Annexe 3.
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